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1. Introduction générale 

Il semblerait que le passage d’une orientation basée sur le conseil à celle d’une éducation à l’orientation relevant de 
l’apprentissage scolaire favorise l’émergence de nouvelles modalités d’orientation. Alors que le conseil en orienta-
tion est une pratique psychologique généralement de face-à-face consistant à aider un élève à trouver les meilleures 
solutions à son devenir scolaire et professionnel, l’éducation à l’orientation est une pratique pédagogique dont la 
progression tout au long de la scolarité vise à donner à l’ensemble des élèves des compétences pour être à même de 
choisir et de s’orienter tout au long de leur vie (Paul & Suleman, 2005). 
Aussi ancienne que le conseil en orientation (début du XX° siècle), l’éducation en orientation est initiée par Frank 
Parsons qui conçoit dans son ouvrage Choosing a vocation (1909) des exercices afin d’aider les consultants à se 
préparer à faire des choix professionnels en développant des habilités d’analyse, de sélection de l’information, de 
synthèse et de comparaison. Cependant, l’éducation en orientation va seulement se développer dans les années 
1970 (Herr, 1972 ; Super, 1975 ; Pelletier & al., 1974 ; Pelletier & Bujold, 1984) du fait d’un contexte propice repo-
sant sur les facteurs suivants : la primauté de la réussite individuelle amenant l’individu à être directement res-
ponsable de sa construction personnelle ; la transformation de l’organisation du travail (qualification des emplois à 
partir des compétences) ; la mondialisation de l’économie et du marché du travail ; et enfin, le rôle de l’école dans la 
socialisation et l’éducation des jeunes (Guichard, 2003). 
Le développement des pratiques éducatives en orientation s’explique par ces facteurs contextuels et vise à répondre 
à des questions qui relèvent du social. Selon les pays, ces pratiques se différencient par leurs objectifs pédagogiques 
et par leurs finalités politiques, sociales ou économiques, mais ces dernières sont ne sont généralement pas claire-
ment définies (l’absence de consensus semble prévaloir), ce qui rend difficile leur articulation avec les premiers. 
Ainsi, au début du XX° siècle en France, les pratiques en orientation renvoient à des valeurs qui reposent sur le 
modèle de la Cité juste de Platon (livres II et VII de La République) : il s’agit de réaliser le bonheur social en cons-
truisant une société juste où chaque personne pourrait se satisfaire de la place qu’elle occupe correspondant à ses 
aptitudes ou à ses talents (Toulouse, 1903 ; Binet, 1908). Dans les années 1950, l’idée de « permettre à l’élève de 
répondre de manière plus adaptée aux problèmes que se pose la répartition des apprentis dans un établissement de 
formation professionnelle » (Léon, 1957, p. 55) vise à amener les élèves à choisir des formations pour lesquelles la 
demande est insuffisante. 
Actuellement, les objectifs pédagogiques que l’on retrouve le plus couramment relèvent du développement 
d’attitudes générales considérées comme pertinentes pour s’orienter tout au long de la vie ou celui d’habilités cogni-
tives estimées indispensables pour être en mesure d’effectuer des choix quant à son orientation, avec toujours l’idée 
sous-jacente de découvrir des formations ou des professions qui pourraient convenir à l’individu. 
Selon les pays ou plus exactement les orientations politiques du moment, les finalités récurrentes divergent sensi-
blement et ne sont pas toujours placées dans le même ordre de priorité : réduire les inégalités sociales 
(« contrarier » les destins sociaux pour une société plus juste), « façonner » un citoyen (améliorer la cohésion sociale 
au sein de la Nation), construire une vision « réaliste » du travail et du marché de l’emploi (amener les élèves à 
choisir des filières de formation que spontanément ils rejetteraient afin de les préparer à la flexibilité), favoriser 
une insertion sociale et professionnelle réussie par un développement individuel efficient (construction de soi et 
responsabilisation de l’individu favorisant des attitudes individualistes (stratégies consuméristes)) (Baillon, 1982 ; 
Dumora, 1990 ; Zarka, 2000). 
Ainsi, un même objectif (comme la lutte contre les préjugés ou les stéréotypes sur les professions) peut correspondre 
à différentes finalités, parfois opposées (accepter la flexibilité de l’emploi et réduire les inégalités sociales). Ces 
dernières années, les rhétoriques des organismes internationaux (FMI, Banque mondiale, OCDE, …) attribuent 
une place de plus en plus importante aux finalités économiques (en occultant les finalités sociales et/ou égalitaires), 
mais il semble inconcevable de pouvoir les considérer comme une fin en soi. 
Les finalités des pratiques éducatives en orientation doivent faire face et répondre autant que possible aux problè-
mes soulevés par les crises contemporaines de l’école et du monde du travail. Au niveau de l’école, nous allons dé-
gager et travailler trois apories fondamentales : le renforcement des inégalités sociales, les « effets de contexte » et 
les perceptions des acteurs. Au niveau du monde du travail, nous focaliserons notre attention principalement sur 
l’insertion postscolaire en examinant les décalages entre niveau de formation et insertion professionnelle. En par-
tant du contexte français, nous élargirons notre vision nationale en présentant différents dispositifs d’orientation 
en soulignant leur variation en synchronie et en diachronie. 
En France, depuis les Compagnons de l’Université Nouvelle au Plan Langevin-Wallon, l’idéal de l’égalité de chan-
ces à l’école a consisté à garder le plus longtemps possible les jeunes dans un tronc commun de formation générale 
(Tanguy, 1986). Cette conception a remis en cause un autre modèle de démocratisation qui s’appuyait sur 
l’expérience ouvrière et la formation professionnelle, éventuellement en alternance (Brucy & Troger, 2000 ; Casella, 
1999 ; Thivend, 1997). Avec le Plan Langevin-Wallon, cette inflexion du sens social de l’orientation s’est appuyée 
sur une psychologie instrumentée visant à déceler chez les enfants d’origine populaire les compétences qui leur 
permettraient d’accéder aux études longues. Ainsi, suite à sa thèse sur l’enfant turbulent, Henri Wallon va mettre 
en exergue l'interdépendance des facteurs biologiques (maturation du système nerveux) et sociaux dans le dévelop-
pement psychique de l’enfant dans différents ouvrages (Wallon, 1941, 1942, 1945). L’idée d’un repérage des capaci-
tés indépendamment des contextes sociaux va cependant être questionnée par Pierre Naville dès 1945, puis elle 
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sera infirmée par la sociologie des années 1960. Naville considère en effet que l’orientation professionnelle étant 
déterminée par la structure des rapports de production, elle ne pourrait se modifier seulement si cette dernière 
était elle-même transformée (Naville, 1972). Cette orientation psychologisante est également repensée dans les 
années 1950 par Antoine Léon qui montre tout l’intérêt d’une approche historique dans les sciences de l’éducation. 
Il élabore une psychopédagogie de l'orientation en affirmant le caractère historique et évolutif de l'individu : 

« l’approche historique des faits édu atifs eprésente un instrumen  indispensable d’analy e des situation
présentes, grâce au souci de relativi er – sans verser dans le pyrrhonism  ou le relativisme incohérent – les 
problèmes actuels et à la préoccupation d’éclairer les comportements des hommes e  le fonctionnement des 
institutions en leur res ituant leur dimension temporelle. De plus, en postulant l’ambiguïté de toute innova-
tion, en soulignant les conflits qui ponctuent tout processus évolutif, en introduisant l’exigence du long terme 
dans l’évaluation des effets de l’éducation, et en s’ouvrant aux inévitables phénomènes de retournement, 
l’approche his orique du fait éduca if peut, d’une certaine manière, être considérée comme une phase préli-
minaire de l’action » (Léon, 1957). 
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Ainsi, la spécificité française de l’histoire de l’orientation durant le XX° siècle a contribué à ancrer le travail et la 
formation des professionnels de l’orientation dans le champ de la psychologie. Celui-ci s’est progressivement ouvert 
à d’autres champs disciplinaires (sociologie, histoire), puis sa compétence a été fortement remise en question suite à 
la création du collège unique dans les années 1970 qui rendit inopérants les outils qui permettaient jusqu’à lors de 
mesurer les inégalités. 
En effet, dans ce nouveau contexte de l’école unique, l’orientation vers les cursus professionnels dépend à la fois des 
résultats scolaires, de l’origine sociale et des attentes familiales. Elle se situe entre le modèle de la transmis-
sion/reproduction pour les professions indépendantes (agriculteurs, artisans, commerçants) et celui de la relégation 
pour les élèves en échec scolaire, l’entre-deux étant fonction de la hiérarchisation sociale (Grelet, 2005). Ainsi, si 
l’orientation en tant que procédure de détection des prédispositions psychologiques pour telle ou telle filière devient 
scientifiquement obsolète, elle relève, comme chaque moment d’évaluation, d’un arbitraire où l’opération de tri lèse 
avant tout les élèves issus de milieux sociaux et culturels défavorisés, c’est-à-dire les plus éloignés de ceux qui sont 
légitimés par l’école (Bourdieu & Passeron, 1970). Dans ces milieux défavorisés, la réussite scolaire est avant tout 
considérée comme une question de don ou d’aptitude, ce qui amène les parents et leurs enfants à accepter plus 
facilement les redoublements ou les orientations dans les filières les moins prestigieuses, décisions souvent entéri-
nées et même parfois directement proposées par les acteurs du système d’orientation. À compétences égales, les 
élèves d’origine sociale modeste sont orientés d’une manière moins avantageuse pour leur avenir. Pour accéder aux 
filières les plus prometteuses en rapport avec les positions professionnelles, ces élèves (à commencer par les filles) 
doivent faire preuve de plus de performances que les autres (Duru-Bellat, 1988 ; Duru-Bellat & Mingat, 1988). 
Jusqu’à présent en France, les critères scolaires – et dans une certaine mesure disciplinaires – lors des conseils de 
classe ont un poids important dans les décisions d’affectation, tandis que la Loi d’orientation de 1989, centrée sur le 
projet personnel de l’élève, ne permet guère son élaboration et sa prise en considération (Hénoque & Legrand, 
2004 ; Legrand, 2005). Les inégalités de réussite précoces et cumulatives sont renforcées par les stratégies familia-
les en matière de choix d’établissement, d’option et d’orientation, tandis que l’école les renforce par son mode de 
fonctionnement, les contenus qu’elle propose et les jugements sociaux aux fondements de ses décisions d’orientation 
(Duru-Bellat, 2006, p. 38). 
Dans l’Union européenne, quels que soient les dispositifs, 14 millions de jeunes quittent les systèmes scolaires ini-
tiaux sans perspective d'études ou d'emploi. Il apparaît que les dispositifs de formation préfigurent les limites et les 
ouvertures dans les processus de mobilité professionnelle, certains pouvant même engendrer une dégradation pro-
gressive de l’employabilité et mener à une situation de chômage chronique (Garcia & Merino, 2002). Par ailleurs, 
les itinéraires de formation sont souvent constitués de réajustements continus, de fragmentations, de phases 
d’attentes, ce qui implique généralement plusieurs choix professionnels provisoires (Padiglia, 2007). 
Suite au Conseil européen de Lisbonne de mars 2000 – qui définit une stratégie jusqu’en 2010 (programme 
« Éducation et formation 2010 ») visant à répondre aux défis de la mondialisation – l’Union Européenne s’est enga-
gée à réformer sa politique d’éducation et de formation en donnant une place centrale à l’orientation. Il est précisé 
qu’elle doit s’adapter aux besoins des économies et des sociétés de la connaissance impliquant un changement accé-
léré des besoins de compétences, des parcours professionnels variés et des systèmes apprenants diversifiés et flexi-
bles. Le développement de politiques nationales d’orientation tout au long de la vie est prôné depuis la conférence 
de Jyväskylä (Finlande) en 2006 et un Réseau européen pour le développement des politiques d’orientation tout au 
long de la vie a été mis en place avec l’objectif de mutualiser les connaissances et les expériences dans ce domaine. 
L’orientation y est présentée comme une alternative positive devant les difficultés de la sélection permettant de 
mieux conjuguer des objectifs de performance économique et d’égalité sociale. Cette rhétorique est reprise par les 
États membres en fonction de leur histoire et de leur culture scolaire et professionnelle. Dans une résolution du 
Conseil de l’Union européenne de 2004, une définition commune est proposée : 

« L’orientation se rappor e à une sér e d’activités qui permettent aux citoy ns, à tout âge et à tout momen  
de leur vie, de déterminer leurs capacités, leurs compétences et leurs intérêts, de prendre des décisions en 
matière d’édu ation, de formation e  d’emploi e  de gérer leurs parcours de vie personnelle dans l’éduca ion 
et la formation, au travail e  dans d’autres cadres où il est possible d’acquérir et/ou d’utiliser ces compéten-
ces ». 

Il est considéré que l’orientation vise à la fois l’amélioration des systèmes éducatifs et celle des rapports entre édu-
cation et vie professionnelle. Elle se présente comme un moyen pour réduire l’échec scolaire et la déscolarisation, 
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aider les élèves/étudiants à faire des choix appropriés entre les disciplines et les cursus. Elle consiste également à 
préparer les jeunes au monde travail par des enseignements, à les aider à développer certaines compétences (CV, 
entretiens) leur permettant de mieux gérer leurs transitions, à bénéficier de contacts (apprentissage, stages) avec 
les professionnels, à promouvoir les compétences transversales et l’esprit d’entreprise et à les encourager à se for-
mer dans les domaines où une pénurie a été constatée. 
Actuellement, dans la plupart des pays européens, l’orientation est davantage considérée comme une activité péda-
gogique (éducation à l’orientation) que psychologique (conseil en orientation). Généralement, il s’agit de proposer 
des informations et une aide individuelle ou collective pour faciliter la prise de décision relative aux cursus scolai-
res et professionnels afin de mieux gérer sa trajectoire professionnelle. Les activités, qui se déroulent aussi bien en 
groupe qu’individuellement, peuvent être proposées dans les établissements scolaires, les universités, les organis-
mes de formation, les services publics de l’emploi, des prestataires privés ou des associations. Hormis la délivrance 
d’informations, ils proposent des outils d’évaluation et d’autoévaluation, des conseils, des formations à la recherche 
d’emploi, des programmes d’éducation à l’orientation, … qui peuvent parfois s’effectuer à distance (par téléphone ou 
Internet). 
Alors que traditionnellement, l’orientation est principalement focalisée sur la période de transition après la scolari-
té obligatoire, elle concerne de plus en plus l’ensemble des cursus scolaires et de formation et vise moins à accom-
pagner/entériner des choix sociaux qu’à inculquer des compétences cognitives et des attitudes mobilisables tout au 
long de la vie active. Selon Webb (2006), l’orientation serait plus efficace quand elle délivre une information variée 
relative aux parcours envisageables, un accompagnement des élèves basé sur les situations concrètes, une prépara-
tion à la prise de décision en testant les possibilités avant de s’engager, et une possibilité de combiner différentes 
options tout en facilitant les déplacements des élèves. 
Dans l’Union européenne et plus généralement dans les pays de l’OCDE, la compétence au choix et à l’orientation 
figure désormais dans les compétences clés à maîtriser durant la scolarité obligatoire afin que chaque individu tout 
au long de sa vie soit capable d’analyser une situation, faire le bilan de ses compétences, mobiliser les ressources de 
formation afin de s’adapter et changer de métier ou de région. Il apparaît cependant que les modalités de formation 
concernant la formation à l’orientation ainsi que les ressources réelles dont disposent les individus pour accomplir 
ce travail varient selon les pays. 
 
Ce dossier de synthèse sur l’orientation scolaire et l’insertion professionnelle s’appuie principalement sur les re-
cherches sociologiques relatives à ce domaine en France et à l’étranger. Il se compose de six chapitres ordonnés 
selon notre problématique relative aux finalités des pratiques éducatives en orientation. Les trois premiers portent 
spécifiquement sur les problèmes soulevés par la crise contemporaine de l’école et plus précisément trois apories 
fondamentales : le renforcement des inégalités sociales, les « effets de contexte » et les perceptions des acteurs. Les 
deux suivants traitent d’une autre crise contemporaine à laquelle les pratiques éducatives en orientation doivent 
également répondre, celle du monde du travail et plus particulièrement l’insertion postscolaire, en examinant les 
décalages entre niveau de formation et insertion professionnelle ainsi que les phases de transition. Le dernier cha-
pitre permet d’élargir notre vision sur les différents dispositifs d’orientation dans le monde (Europe et Amérique du 
Nord). 
L’orientation scolaire s’intéresse à la manière dont les individus tracent leur cheminement en matière de formation 
dans un système éducatif produisant des inégalités scolaires. Elle s’inscrit depuis les années 1990 dans le cadre 
d’une formation tout au long de la vie où chaque individu serait responsable de son orientation (active) après une 
période (scolarité obligatoire) durant laquelle il devrait acquérir et maîtriser la compétence lui permettant ultérieu-
rement de choisir et de s’orienter. 
La question de l’insertion professionnelle est distincte, mais reste cependant sensiblement tributaire de celle de 
l’orientation scolaire. Nous nous limitons d’ailleurs à l’analyse du rapport entre le niveau de formation et l’insertion 
professionnelle afin de saisir les enjeux de l’orientation au terme du parcours scolaire tout en montrant la distance 
entre formation et insertion et en élargissant notre analyse à quelques autres pays. En effet, si en France la fin de 
la scolarité implique le plus souvent une entrée sur le marché du travail sans réels retours à la formation, les al-
lers-retours entre la formation et le monde du travail semblent plus fréquents dans d’autres pays où les niveaux de 
sortie, les diplômes et les établissements fréquentés n’ont pas une influence aussi significative sur les destins pro-
fessionnels (carrières) des individus. Dans la perspective de la formation tout au long de la vie prônée par les ins-
tances européennes et maintenant par l’ensemble des pays membres, nous pouvons nous demander si ce poids de 
l’héritage scolaire et donc des décisions d’orientation mises en place durant la scolarité doit perdurer de manière 
aussi significative. 
L’organisation des procédures ou des services d’orientation est à la base de l’orientation de chaque individu et peut 
avoir, selon les pays, une influence notable sur son destin professionnel. Différents modèles ont été mis en place, 
certains se limitant à l’orientation scolaire, d’autres prenant en considération l’insertion professionnelle post-
scolaire, d’autres enfin, proposant des formations scolaires professionnalisantes afin de favoriser l’insertion des 
jeunes sur le marché du travail. Afin de rendre compte de ces variations, nous nous proposons de décrire quelques 
procédures ou modalités d’orientation qui ont été développées dans une dizaine de pays. 
Nous montrons tout d’abord comment l’orientation contribue à valider les inégalités socioculturelles dans les diffé-
rents niveaux d’enseignement en France (maternelle, école primaire, collège, lycée, enseignement supérieur), selon 
les filières (générale, professionnelle, technologique), les séries (scientifique, littéraire, …), les options (latin, langue 
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étrangère, …) et les établissements (lycées avec ou sans classes préparatoires, grandes écoles, Instituts universi-
taire de technologie, universités, …). 
Nous analysons ensuite certains « effets » du système éducatif sur l’orientation (en France et en Belgique) en mon-
trant leur implication dans les « choix » des élèves et de leur famille : les « effets établissements », les « effets clas-
ses », les « effets maîtres », les « effets de contextes », les « effets des stratégies familiales » et les « effets de genre ». 
Nous nous intéressons alors à la subjectivité des différents acteurs de l’orientation scolaire en nous focalisant sur la 
perception des processus d’orientation scolaire chez les enseignants et les élèves du secondaire ainsi que chez les 
étudiants. 
À partir de données statistiques et d’études quantitatives socioéconomiques issues des travaux du Centre d’études 
et de recherches sur les qualifications (CEREQ), nous comparons les processus d’insertion sur le marché du travail 
des générations qui ont quitté le système scolaire en 1998 et en 2001 et leur évolution afin d’en révéler les principa-
les tendances, similitudes et différences. 
Nous développons ensuite une réflexion à partir de ces données en les enrichissant des apports de différentes re-
cherches sociologiques pour creuser la relation entre niveau de formation et insertion professionnelle, en prenant 
en considération les pratiques d’orientation professionnelle en France et en les comparant à celles de quelques au-
tres pays européens. 
Dans le dernier chapitre, nous nous intéressons à la variation des processus d’orientation selon les pays (Europe, 
Amérique du Nord) en présentant et en comparant l’organisation des dispositifs d’orientation ainsi que les prati-
ques d’orientation instituées. 
Enfin une bibliographie reprend l’ensemble des références utilisées pour la constitution de ce dossier. 
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2. L’orientation comme facteur de validation des inégalités 
socioculturelles 

L’orientation, comme tout processus de sélection, se place en aval des inégalités scolaires qui elles-mêmes résultent 
en grande partie des inégalités socioculturelles. Elle participe activement au mythe de l’égalité méritocratique des 
chances, figure de la justice scolaire (Irvin & Malik, 2005) qui permet à chaque élève de concourir indépendamment 
de sa naissance, de son genre et de ses origines sociales et culturelles (Duru-Bellat & Mingat, 1992). 
Cette hiérarchisation par le mérite est présente dans la plupart des sociétés démocratiques qui considèrent que les 
individus sont à la fois libres et égaux de droit et inégaux socialement. L’égalité des chances serait un moyen 
« démocratique » de produire des inégalités justes en considérant que les différences de performances scolaires jus-
tifient celles du revenu, du pouvoir ou du prestige. Cependant, les études sociologiques (Bourdieu & Passeron, 
1970 ; Beaudelot & Establet, 1971 ; Berthelot, 1989 ; Charlot, 1994 ; Dubet & Duru-Bellat, 2000 ; Van-Zanten, 
2000 ; Dubet, 2004) montrent que l’égalité méritocratique des chances est un mythe puisque les inégalités socio-
culturelles ont une influence manifeste sur les destins scolaires et professionnels des individus. 
Le modèle français a permis depuis cinquante ans un élargissement de l’accès aux études longues (près de 100 % 
d’une classe d’âge atteint la classe de 3ème, il y a plus de bacheliers aujourd’hui que de certifiés il y a cinquante 
ans), il s’est ouvert aux filles et aux milieux sociaux populaires (un tiers des effectifs des terminales scientifiques 
sont des enfants d’ouvriers et d’employés), mais il demeure profondément inégalitaire en matière de réussite sco-
laire, les différences entre catégories sociales étant presque aussi importantes que durant la période précédente 
marquée par un tri en amont de l’école et un accès fortement inégalitaire (les biens scolaires n’étant réservés 
qu’aux « héritiers » et à quelques boursiers) (Bulle, 1996 ; Convert, 2003 ; Caille, 2005). 
En dehors de la richesse économique, d’autres facteurs sociaux et culturels contribuent à rendre fortement inégali-
taire la distribution des carrières et des performances scolaires. Quel que soit le pays, mais à des degrés variables, 
les élèves de milieux privilégiés disposant des meilleures ressources en capitaux social et culturel réussissent 
mieux, effectuent des études plus longues, plus prestigieuses et plus rentables que les autres (Dubet, 2004, p. 18-
19). Au cours du temps, la sélection s’est déplacée de la sixième à la seconde, puis au seuil des études supérieures. 
L’orientation, comme la notation, participe alors activement à entériner scolairement les inégalités socioculturelles 
des élèves. Avec la massification scolaire et la multiplication des diplômes, les conséquences sociales des échecs et 
des succès scolaires deviennent de plus en plus importantes. La croyance dans le mythe de l’école de l’égalité des 
chances et du mérite favorise la mise en place d’une orientation par l’échec (Dubet & Duru-Bellat, 2000). En effet, 
alors que l’élève devrait être orienté selon ses connaissances et ses aspirations, il l’est en fonction de ses incompé-
tences et de la distance qui le sépare du modèle d’excellence de la forme scolaire auquel il doit adhérer. Les conte-
nus scolaires deviennent alors les supports de la sélection, les enseignants les agents de la sélection sociale à tra-
vers les jugements scolaires, les élèves des « entités rationnelles » travaillant pour la note, le coefficient, le diplôme 
(Terrail, 2002). 

2.1 Maternelle 
Les inégalités se mettent en place dès la maternelle par rapport au développement cognitif ou langagier de l’enfant 
qui dépend pour 70 % (à 5 ans) des représentations, des valeurs et du style de vie de son milieu familial (Pourtois & 
Desmet, 1998). Dès 4-5 ans (moyenne section), des inégalités sociales et de genre peuvent être observées (Leroy-
Audouin, 1993). Les performances scolaires commencent à varier en fonction du mois de naissance et selon la pro-
fession du père de l’enfant. En grande section, certaines inégalités initiales tendent cependant à se réduire, par 
exemple chez les enfants de parents étrangers, tandis que d’autres se creusent : les enfants de cadres ou ayant une 
mère active qualifiée vont voir leur avantage accru, notamment parce qu’ils seront plus réceptifs que d’autres (no-
tamment les enfants d’ouvriers) aux pédagogies mises en place (Duru-Bellat, 2003, p. 573-574). 
Les difficultés d’adaptation scolaire des élèves commencent à être repérables par les enseignants dès le début du 
cours élémentaire. Elles se manifestent à travers leurs comportements puis vont se traduire ultérieurement dans 
leurs performances scolaires (Guimard et al., 2007, p. 181). Certains travaux (Dilalla et al., 2004) suggèrent qu’il 
serait possible d’aider les enfants de maternelle dans leur processus d’apprentissage afin d’améliorer leurs perfor-
mances scolaires pour éviter la cristallisation des difficultés et leurs résistances aux interventions. 

2.2 Primaire 
Au primaire, les disparités scolaires vont s’accroître car certains apprentissages, comme la prélecture, la reconnais-
sance des lettres, la maîtrise des notions relatives au temps, font déjà partie des apprentissages familiaux dans les 
milieux favorisés. Les caractéristiques sociales vont donc influencer ou se retranscrire sous forme d’acquis scolaires 
et creuser les inégalités d’année en année (Mingat, 1984). Les enfants de cadres vont accroître d’un tiers leur avan-
tage de départ (notamment en lecture) par rapport aux enfants d’ouvriers (Mingat, 1991). 
Les décisions d’orientation au primaire concernant les élèves en difficulté préconisent encore assez souvent le re-
doublement alors que les recherches ont montré qu’il n’avait aucun impact positif sur la carrière scolaire de l’élève, 
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bien au contraire. Le redoublement précoce concerne cependant 18 % d’une classe d’âge dont 41 % d’enfants de 
parents inactifs, 20 % d’ouvriers, 7 % de cadres et 3 % d’enseignants (MEN, 2007). Près de 15 % des élèves quittent 
l’enseignement primaire en situation d’échec lourd (Haut Conseil de l’Éducation, 2007). 

2.3 Collège 
Jusqu’au début des années 1990, de multiples techniques d’orientation et de séparation ont permis d’écarter les 
élèves considérés comme trop faibles, inadaptés ou en difficulté pour surmonter les exigences du lycée : classes 
spéciales pour les premiers, orientation en fin de 5ème pour les seconds, classes technologiques pour les troisièmes. 
D’autres mesures, comme la création de classes de niveau ainsi que les classes européennes et internationales, ont 
favorisé des processus de sélection et de différenciation dans la gestion de l’hétérogénéité des élèves (Dubet, 2004, 
p. 74-75). 
Actuellement, près de 10 % des élèves de 4ème sont orientés non pas en 3ème générale, mais vers des 3ème techno-
logiques, d’insertion, de préparation à la vie professionnelle qui s’avèrent être des préorientations vers les forma-
tions professionnelles. Le premier palier d’orientation se situe donc à la fin de la 4ème. Ensuite, après la 3ème, 
65 % des collégiens sont orientés en seconde générale et technologique et 25 % en seconde professionnelle, tandis 
que 10 % sortent du système scolaire en cherchant un apprentissage ou une insertion professionnelle (Guichard & 
Huteau, 2005, p. 29). 
Au collège, les disparités amorcées au primaire se creusent : les 10 % des élèves les plus forts ont des performances 
trois fois plus élevées par rapport aux 10 % des élèves les plus faibles, que ce soit en mathématiques ou en français 
(MEN, note d’information, n°01.36). Seulement 35,4 % des élèves du quartile le plus faible à la sortie du primaire 
effectuent une scolarité sans redoublement jusqu’en 4ème, alors que cela concerne 98,9 % des élèves du quartile les 
plus forts (MEN, note d’information, n°00.54). Seulement 20 % des premiers arriveront à entrer dans une seconde 
générale ou technologique (MEN, note d’information, n°97.01). Durant les deux premières années du collège, les 
élèves initialement les plus forts progressent plus que les élèves les plus faibles, ce qui creuse les écarts scolaires et 
les inégalités sociales, tout en sachant que de nouvelles inégalités sociales liées aux progressions scolaires se met-
tent en place chaque année. En deux ans, le collège produit plus d’inégalités sociales de résultats que durant toute 
la scolarité antérieure (Duru-Bellat & Mingat, 1993). 
Les stratégies familiales en matière de choix d’établissement et surtout de classe selon les options proposées (lan-
gue étrangère en 6ème, latin) sont socialement diversifiées et participent à la production d’inégalités sociales (Ci-
bois, 1996 ; Convert, 2003). Avec les inégalités sociales de progression et les choix d’options relevant de la distinc-
tion, l’orientation va également jouer un rôle essentiel dans l’accroissement des inégalités sociales au collège, puis-
qu’elle est avant tout conçue comme une réponse aux demandes des familles qui varient selon leur niveau socioéco-
nomique et culturel (Hénoque & Legrand, 2004). 
Alors que le conseil de classe doit se limiter à présenter une proposition (Décret de 1990), que les vœux des familles 
doivent être pris en considération, qu’en cas de désaccord c’est au chef d’établissement d’engager un dialogue avec 
elles afin d’aboutir à une orientation négociée, dans la réalité, ce sont les enseignants qui exercent le pouvoir de 
décision (Boumard & Mialaret, 1997). La ritualisation du conseil de classe permet d’occulter les conflits en validant 
des décisions déjà prises avant, c’est-à-dire en dehors de la présence des parents et des élèves (Calicchio & Mabil-
lon-Bonfils, 2004). Les décisions qui en émanent sont davantage perçues comme subies que choisies par deux élèves 
sur cinq en fin de 3ème et de seconde, notamment chez les filles. Parmi les élèves qui ont reçu une décision 
d’orientation contraire à leur choix (27 %), un sur trois la considère injuste, d’autant plus quand elle concerne des 
établissements professionnels ou technologiques et qu’il s’agit d’enfants de familles immigrées originaires du Mag-
hreb et de l’Afrique subsaharienne (Caille, 2005). 
Selon le niveau d’études et le milieu social des parents, ces derniers se montreront plus ou moins exigeants vis-à-vis 
de leurs enfants (MEN, note d’information, n°10.32 ; Gonida & Urdan, 2007). Les demandes d’orientation vont donc 
varier selon les milieux sociaux. À niveau scolaire équivalent, elles seront plus modestes dans les familles populai-
res, d’autant plus que l’enfant sera âgé. En fin de 3ème, 66 % des familles de cadres contre 18 % des familles ou-
vrières demandent une orientation en second cycle long quand leurs enfants ont moins de 9 sur 20 de moyenne au 
contrôle continu du Brevet (Enquête Jeunes 2002, 2005, Éducation & formations, n°72, p. 137-153). L’autosélection 
apparaît d’autant plus sévère qu’il s’agit d’élèves faibles ou moyens issus de milieux sociaux populaires, alors 
qu’elle demeure uniforme (choix pour un second cycle long) chez les « bons » élèves (ceux qui ont plus de 13 sur 20). 
Les demandes d’orientation étant déjà socialement orientées, les conseils de classe vont alors valider les demandes 
sans chercher à corriger l’autosélection des familles populaires (Roux & Davaillon, 2001), conformément d’ailleurs 
aux recommandations du ministère de l’Éducation nationale. Les conseils de classe vont ainsi entériner des de-
mandes socialement différenciées en figeant les inégalités sociales qui leurs sont intrinsèques (Duru-Bellat, 2003, 
p. 578). 
À niveau social équivalent, certaines nuances apparaissent : les demandes d’orientation des enfants d’origine 
étrangère, plus ambitieuses que celles des familles françaises de milieu social comparable, seront plus nombreuses 
à recevoir l’aval du conseil de classe pour une orientation en second cycle long (Vallet & Caille, 2000). Cependant, il 
s’avère que les aspirations des familles immigrées ne sont pas toujours suivies par leurs enfants et qu’elles diffèrent 
assez souvent selon le pays d’origine. Alors que les familles portugaises vont davantage privilégier des études cour-
tes et professionnelles, leurs enfants vont plutôt s’orienter vers des études longues et générales. Alors que les famil-
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les maghrébines mises le plus souvent sur des études longues et générales, leurs enfants vont opter davantage pour 
des études courtes et professionnelles (Brinbaum & Kieffer, 2005). 
À valeur scolaire identique, les filles seront désavantagées, les ambitions des parents étant moins élevées que pour 
celles de leurs fils (Roux & Davaillon, 2001). Le passage en 4ème témoigne également de disparités sociales : les 
collèges situés dans les quartiers populaires auront moins tendance à orienter leurs élèves en 4ème, tandis que les 
enfants de cadres le seront plus facilement à valeur scolaire et à demande d’orientation identiques (Van-Zanten, 
2000). 
Certaines mesures visant à aider les élèves à s’orienter dans le système éducatif ont récemment été développées. 
En 2005, un module de découverte professionnelle a été mis en place en 3ème afin de réduire les sorties sans quali-
fication du système éducatif. Précisons cependant que ces dernières ont considérablement diminué en passant de 
170 000 (sur 760 000 jeunes sortant de formation initiale) au milieu des années 1970 à 42 000 en 2005 (baisse de 
75 %), ce qui s’explique principalement par la baisse du taux d’élèves déscolarisés (abandons d’études au collège et 
en début de CAP et BEP) qui, durant la même période, passe de 25 % à 6 % (MEN, 2008a). En 2006 l’éducation à 
l’orientation est instaurée dans les collèges (circulaire 06-204 du 31/07/06) et les lycées (circulaire 96-230 du 
01/19/06). En 2007 est mis en place un entretien d’orientation obligatoire en fin de troisième sous la responsabilité 
du professeur principal, celui-ci pouvant être assisté par un conseiller d’orientation psychologue, les familles pou-
vant être présentes. Le Schéma national de l’orientation et de l’insertion professionnelle (Lunel, 2007) propose de 
généraliser le module de découverte professionnelle dès la rentrée 2009 pour l’ensemble des classes de troisième 
(deux heures par semaine). Il confirme l’organisation de l’entretien d’orientation personnalisé par le professeur 
principal en troisièmes et premières générale, technologique et professionnelle et en première année de CAP et de 
BEP. Il propose de recentrer les missions des conseillers d’orientation des centres d’information et d’orientation 
(CIO) sur le monde économique, en liaison avec les entreprises et le service public de l’emploi. 
Cependant, les effets de ces récentes mesures demeurent limités par les contraintes du système éducatif. En effet, 
apprendre à s’orienter apparaît inutile quand ce sont les enseignants qui détiennent le pouvoir de décision (Mabi-
lon-Bonfis & Calicchio, 2004). L’intérêt du projet personnel est limité par l’intégration des filières professionnelles 
dans le système de formation initiale qui renforce la sélection par l’échec. Le développement des compétences tout 
au long de la vie peut difficilement être pris en compte du fait de la séparation entre les orientations scolaires et 
professionnelles. Il apparaît que l’entretien d’orientation obligatoire en fin de 3ème renforce encore plus la nature 
procédurale de l’orientation (Mellon, 2002). L’éducation à l’orientation, qu’elle soit voulue, obligée ou subie, en de-
hors même de la formation initiale, devrait cependant aider l’individu à faire des choix professionnels (notamment 
dans les périodes de transition ou de reconversion) avec une meilleure connaissance de ses capacités et de la faisa-
bilité de son projet (Perreti, 2004). Savoir rechercher de l’information, effectuer des démarches, affirmer ses inté-
rêts, mettre en avant ses compétences, en dehors des structures (mission locale, agence pour l’emploi, …) et des 
outils existants (bilan de compétences, VAE, formation continue ou à distance, …), devraient lui donner encore plus 
de moyens pour effectuer ses choix, au-delà même de sa vie professionnelle (Andreani & Lartigues, 2006, p. 212-
213). Cependant, il semblerait que dans la pratique, l’éducation à l’orientation ne s’intéresse pas au développement 
de la personne et corresponde davantage à une préparation à la procédure d’affectation (Legrand, 2005). Alors que 
la gestion des parcours est sensiblement contrôlée, le projet personnel et l’orientation tout au long de la vie, qui 
nécessitent une implication des acteurs locaux, sont écartés (Rebaud & al., 2004). 
Au milieu des années 2000, un tiers des collégiens n’a pas accès au lycée d’enseignement général alors que les pro-
grammes du collège sont conçus pour répondre à cette finalité. Ne faudrait-il pas préparer l’ensemble des collégiens 
non seulement à une culture générale, mais aussi à une culture technique et professionnelle, ce qui permettrait une 
orientation plus positive vers les filières technologiques et professionnelles pour l’instant déconsidérées, y compris 
par les élèves qui y sont orientés ? Il apparaît possible d’éduquer ensemble des élèves différents au collège comme 
cela existe déjà au primaire en France et durant toute la scolarité obligatoire dans d’autres pays comme l’Australie 
ou les pays scandinaves (Dubet, 2004, p. 68). 

2.4 Lycée 
Si les inégalités sociales de l’orientation sont moins fortes que les inégalités sociales de réussite de la maternelle à 
la seconde, elles s’accentuent au collège et au fur et à mesure du cursus de l’élève. 90 % d’enfants de cadres et 
d’enseignants contre 42 % d’enfants d’ouvriers sont entrés en seconde (élèves qui sont arrivés en 6ème en 1989), ce 
qui implique encore des différenciations sociales dans l’accès au lycée. Les filles sont plus nombreuses (65 %) à y 
accéder que les garçons (55 %) (Rossenwald, 2006). 
Au lycée, la filière générale comporte trois filières (littéraire, scientifique et économique et social) et la filière tech-
nologique huit dont celle de sciences et technologies tertiaires (STT) qui accueille plus de la moitié des élèves et 
celle de sciences et techniques industrielles (STI) qui en reçoit plus du quart. Si les filières générales technologiques 
mènent chacune à son propre baccalauréat, la filière professionnelle concerne une centaine de spécialités et prépare 
au brevet d’enseignement professionnel en deux ans. Plus de la moitié des titulaires d’un BEP choisissent de conti-
nuer leurs études, le plus souvent en préparant en deux ans un baccalauréat professionnel, ou parfois en rejoignant 
la filière technologique en première. Il existe une cinquantaine de baccalauréats professionnels dont trois dans le 
secteur tertiaire qui reçoit la moitié des élèves. 
Avec la massification de l’enseignement secondaire et des bacheliers, les inégalités sociales d’accès à tel bac ou à 
telle série se renforcent (Thélot, 2004b). Les filières et les formations les plus prestigieuses demeurent l’apanage de 
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la quasi-totalité des élèves issus de milieux favorisés, tandis que celles qui sont les plus courtes et les moins renta-
bles économiquement et culturellement concernent la plupart des enfants de milieu populaire (Van-Zanten, 2001). 
Alors qu’obtenir le baccalauréat n’est plus vraiment discriminant quand 70 à 80 % d’une classe d’âge y arrive, ses 
filières demeurent fortement inégalitaires sur les plans scolaires, sociaux, culturels et de genre. Les élèves les plus 
faibles sont alors relégués dans les filières d’utilité et de prestige limités. La sélection sociale autrefois effectuée en 
amont devient moins visible au cours des études, même si elle demeure tout aussi implacable, puisque les petites 
différences du départ vont en s’accentuant tout au long de la scolarité (Dubet, 2004, p. 19). 
Dans la filière « bac professionnel », qui accueille des élèves provenant du second cycle technologique court (BEP), 
les enfants d’ouvriers y sont plus nombreux (37,9 %) que dans l’ensemble du second cycle général et technologique 
(21,2 %). Alors que l’élargissement du choix des options et des écoles pour les familles se développe, il demeure 
conditionné aux différences de niveau d’études des parents et de leur environnement résidentiel (Osborne, 2006). 
Entre le collège et le lycée, les fréquentations des adolescents – qui diffèrent selon les établissements – peuvent 
influer sur leurs « choix » en matière d’orientation, ainsi que les représentations parentales (Bowes et al., 2005). Le 
genre conditionne davantage le choix de la série : littéraire (L) et sciences médico-sociales (SMS) pour les filles, 
sciences et technologies industrielles (STI) pour les garçons (Ananian et al., 2005). 
L’orientation au lycée est inégalitaire selon l’établissement et la composition sociale des élèves qu’il reçoit et sa 
manière de gérer leur répartition dans les différentes séries (Bastard-Landrier, 2004). Les élèves scolarisés dans 
des établissements dotés de classes préparatoires aux grandes écoles disposent de trois fois plus de chance d’y être 
orientés (Nakhili, 2004), le phénomène d’émulation entre pairs et les attentes des enseignants y exerçant venant 
renforcer les critères scolaires (mention obtenue, âge de l’élève en terminale). 
Si l’offre de formation dans un établissement tend à canaliser les trajectoires scolaires de ses élèves, d’autres fac-
teurs, comme l’accompagnement effectif des élèves par les enseignants ou la gestion de l’efficacité des curricula, 
permettent aux élèves d’opérer des choix rationnels en demeurant moins dépendants des influences de leur envi-
ronnement familial et socioprofessionnel (Blenkinsop et al., 2006 ; Gehlbach Hunter, 2006). 
La perception par les élèves de leur niveau scolaire ou de leur rapport aux disciplines peut non seulement influen-
cer leurs résultats scolaires, mais aussi leur choix d’orientation (Bastard-Landrier, 2005 ; Giota, 2006). Alors que le 
niveau est perçu selon les résultats obtenus, l’orientation est influencée par l’expérience scolaire et le genre de 
l’élève ainsi que le milieu socioprofessionnel de ses parents. Chez les élèves provenant de quartiers difficiles, les 
rapports entre le lycée et l’appartenance locale peuvent tout aussi bien favoriser une distance à l’égard de celle-ci, 
les amenant à recentrer leurs activités dans des lieux plus pacifiés comme les bibliothèques publiques qui symboli-
sent la culture, ou au contraire un rapprochement identitaire à l’égard des exclus scolaires de leur quartier devant 
leurs incertitudes croissantes à l’égard de leur performance scolaire (Beaud, 2002, p. 134). 
Le choix des options à l’entrée en seconde a des conséquences importantes sur la suite de la scolarité (Duru-Bellat, 
Jarousse & Solaux, 1997). La progression des élèves ayant choisi le latin sera significativement meilleure que celle 
de ceux qui en auront sélectionné une autre, comme la technologie des systèmes automatisés (qui relève pourtant 
de l’excellence académique mais qui demeure moins valorisée socialement). Il apparaît en effet que les classes lati-
nistes sont prisées par les meilleurs élèves et/ou ceux de milieu aisé, et que l’on y trouve assez souvent les meilleurs 
enseignants. Cependant, à niveau initial et options comparables, les enfants de milieu populaire progressent pres-
que aussi bien que les enfants de cadres, les variables scolaires prenant alors le pas sur les variables sociales (Du-
ru-Bellat, 2003, p. 580). 
Le redoublement avant le lycée favorise un cursus technologique et diminue l’orientation vers la filière scientifique. 
L’orientation en première scientifique est motivée à la fois par des critères scolaires et sociaux. Plus les élèves ont 
de bons résultats en mathématiques, plus ils choisissent une filière scientifique ; c’est également le cas pour les 
élèves qui présentent de bons résultats à la fois en français et en mathématiques. Les enfants des classes moyennes 
optent le plus souvent pour la filière scientifique, mais les filles 15 % moins que les garçons. 
L’orientation scolaire en 1ère repose principalement sur la valeur scolaire : les meilleurs élèves iront en 1re scienti-
fique (1ère S), mais leur chance d’y accéder sera plus importante s’ils ont suivi une option latin ou TSA. Les enfants 
de cadres y seront plus nombreux que les enfants d’ouvriers. Alors qu’en début d’année, chaque élève partage le 
souhait d’être orienté en 1ère S, des différenciations s’opèrent suite à la phase de concertation, où à valeur scolaire 
identique les élèves faibles ou moyens de milieu populaire seront plus nombreux que les jeunes de milieu aisé à y 
renoncer. Il apparaît que les premiers sont plus sensibles aux conseils des enseignants qui s’avèrent plus exigeants 
à leur égard. On retrouve une surreprésentation des enfants de cadres et des garçons en 1ère S pour les raisons 
suivantes : 50 % d’entre eux ont le meilleur niveau à la fin de la 3ème, 33 % du fait de leur choix d’option et seule-
ment 11 % parce qu’ils ont effectué une meilleure progression en seconde (Jarousse & Labopin, 1999). Le choix des 
options (42 %) et une meilleure progression en sciences (21 %) durant la seconde avantagent les garçons qui antici-
pent une orientation en 1ère S, alors qu’une partie des filles y renonce plus facilement d’emblée, ce qui aurait des 
conséquences sur leurs choix et leurs comportements en matière de travail. 
Le choix de la terminale (S-maths, S-physique, ES-langues, …), notamment dans la filière scientifique, est déter-
miné principalement par la valeur scolaire de l’élève. À valeur scolaire identique, l’origine sociale n’a plus 
d’influence notable. D’autres variables prennent le pas, comme la volonté de suivre une classe préparatoire après le 
bac. 
Dans les autres filières, la valeur scolaire n’est pas aussi influente et ce sont davantage les projets et les choix des 
élèves (une fois après avoir renoncé aux filières d’excellence) qui sont pris en compte (alors qu’en 1ère S l’objectif est 
d’aller prioritairement en S-math). Même si la valeur scolaire est encore importante, ce sont avant tout les deman-
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des familiales et leur fermeté lors des choix d’orientation en seconde et première qui font la différence dans le pro-
cessus d’orientation. Le redoublement a une influence sur l’orientation dans les filières sélectives de l’enseignement 
supérieur, puisque ce sont davantage les élèves qui n’auront pas redoublé qui les fréquenteront. D’autres facteurs 
influencent également cette orientation : différenciations sexuelles et sociales, série et mention obtenues au bacca-
lauréat, rôle des enseignants, contexte scolaire. 
Depuis le milieu des années 2000, un module de découverte professionnelle (six heures hebdomadaires) concernant 
75 % des lycées professionnels et principalement les élèves en difficulté a été organisé. Il vise à leur donner les 
moyens de construire de nouveaux apprentissages à partir de situations concrètes avec le monde du travail et béné-
ficier d’une prise en charge pédagogique pluridisciplinaire afin de continuer à développer des compétences et des 
connaissances générales tout en abordant celles relatives au monde professionnel (Cahuzac et al., 2007). 
La mise en place des projets professionnels pour les bacheliers représente une autre mesure. En dehors de la ga-
rantie de l’emploi qui demeure prioritaire (pour un élève sur quatre), ces projets se différencient selon les genres, 
les filles choisissant davantage le leur par affinité et les garçons en fonction de la rémunération (Nauze-Fichet, 
2005). Les bacheliers technologiques qui voient leur vœu refusé sont davantage à se tourner vers le marché du 
travail, contrairement aux bacheliers généraux et notamment ceux qui passent par une filière sélective. Néan-
moins, la probabilité de réorientation (suite à un refus ou à un changement de projet) est davantage liée aux choix 
individuels des bacheliers généraux, alors que la série du baccalauréat sera plus discriminante pour les bacheliers 
du technique (Dubois-Dunilac et al., 2006). 
La multiplication des filières et des options au baccalauréat contribue à renforcer les inégalités et à rendre le sys-
tème illisible pour les milieux populaires (Berthelot, 1989). Étant à la fois examen de fin d’études secondaires et 
droit de passage dans le supérieur, il contribue à fermer les parcours en destin. Si le baccalauréat scientifique per-
met une orientation diversifiée, y compris vers des destins non scientifiques, les autres options ont pour consé-
quence de restreindre les opportunités, d’entériner des orientations à défaut ou peu maîtrisées. Pour rendre ce 
système plus égalitaire, ne faudrait-il pas déjà qu’il devienne moins complexe, séparant clairement la certification 
de fin d’études secondaires et le droit d’accéder à d’autres formations (Duru-Bellat, 2001) ? 
Jusqu’à présent, le système scolaire français se présente comme un domaine réservé aux élèves les mieux dotés 
socialement et culturellement pour la compétition scolaire. Une information plus transparente pour les parents et 
une capacité à circuler pour les élèves ne permettraient-elles pas de réduire ces inégalités, d’autant plus si une 
politique de discrimination positive ciblée sur les établissements difficiles et sur les élèves en difficulté était mise 
en place (Maurin, 2007) ? Pourrait-on laisser à l’enseignement supérieur la responsabilité de recruter les étudiants 
en fonction de leurs chances de succès et des opportunités d’emploi avec l’obligation de former tous les candidats ? 
Cela permettrait-il de casser la dualité des filières de l’enseignement supérieur existante où il y a sélection d’un 
côté et accueil massif de l’autre (Dubet, 2004, p. 51-52 ; p. 69-70) ? 

2.5 Enseignement supérieur 
L’auto-sélection et les demandes formulées deviennent primordiales dans l’enseignement supérieur. Ainsi, parmi 
les élèves titulaires d’un baccalauréat sans avoir redoublé, plus de 50 % des fils de cadres (30,5 % des filles) 
s’orientent en classe préparatoire des grandes écoles (CPGE), alors que cela ne touche que 20,8 % des fils d’ouvriers 
(9,3 % des filles) (MEN, note d’information, n°98-05). Dans un même domaine de formation, le type de filière, selon 
qu’il soit en accès libre ou sur concours, favorise des disparités sociales (Felouzis, 2000). 
Au niveau des grandes écoles, le recrutement demeure socialement différencié. Les enfants de cadres et 
d’enseignants de 20-24 ans (soit 15 % de cette classe d’âge) sont 52 % dans les grandes écoles, 14 % dans les classes 
de STS et 33 % dans les universités. Dans les grandes écoles d’excellence (Polytechnique, Hautes études commer-
ciales, Écoles normales supérieures), ils représentent plus de 81 % des étudiants (Euriat & Thélot, 1995). 
Sociologiquement parlant, il apparaît normal que ces élèves de milieux sociaux favorisés aient obtenu les meilleurs 
résultats scolaires et qu’ils aient effectué les meilleurs choix en termes d’orientation, d’options et de stratégies. 
Ceux qui ne sont pas orientés vers les grandes écoles utilisent des stratégies de contournement en choisissant une 
orientation en IUT afin d’éviter l’encombrement des premiers cycles universitaires (Lemaire, 2000). L’objectif de ces 
élèves n’est pas seulement de trouver à la sortie des études un emploi attractif, mais d’accéder à des milieux plus 
fermés dans un souci de distinction et d’acquisition de méthodes favorables à leur réussite académique (Merle, 
1996a). 
L’université a une fonction de création et de diffusion du savoir d’une part, mais aussi de préparation à la vie pro-
fessionnelle de l’autre, ce qui se traduit par des formations académiques traditionnelles et des formations profes-
sionnelles qui deviennent de plus en plus nombreuses (licence pro, master pro). Les premières se veulent ouvertes 
car c’est le nombre des étudiants inscrits qui permet l’obtention de postes et de crédits pour la recherche, même si 
les débouchés ne sont pas au rendez-vous. Les secondes se présentent comme plus sélectives dans la mesure où les 
débouchés doivent être préservés. Les meilleurs étudiants se retrouvent dans les filières professionnelles, du moins 
dans un premier temps (ils rejoignent les formations générales après le premier cycle), tandis que les autres sont 
rejetés vers les formations générales plus ouvertes. Les qualités personnelles et la connaissance des professions 
demeurent secondaires derrière les jeux stratégiques et la valeur scolaire (Michaud, 2001). L’absence de contact 
prolongé (stage) avec le monde professionnel concerne un étudiant sur deux, ce qui ne favorise pas une orientation 
à partir des goûts et des compétences manifestés lors de ces expériences professionnelles (Duru-Bellat, 2006, p. 94). 
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L’élévation du niveau d’études générales non seulement a provoqué une dévalorisation des formations profession-
nelles pour ouvriers et employés, mais aussi a accru les clivages dans le supérieur entre les filières sélectives, coû-
teuses et aux débouchés assurés et les filières de masse (Sautory, 2007). Le coût étudiant pour une année de forma-
tion n’est que de 6 820 euros par étudiant en université, alors qu’il est de 13 170 euros pour les CPGE. Celles-ci 
sont fréquentées essentiellement par les enfants de cadres et d’enseignants (80 %), ces derniers ne représentant 
que 6 % des jeunes sans diplôme ou brevetés (MEN, note d’information, n°05.05). Le premier cycle universitaire est 
souvent abandonnés aux enseignants les moins expérimentés, alors que ce sont les professeurs les plus qualifiés qui 
assurent les enseignements en « prépa ». Alors que les classes préparatoires et les IUT permettent aux étudiants de 
comparer des enseignements divers, le premier cycle universitaire demeure centré sur une discipline principale, 
limitant d’autant plus les possibilités de réorientation (Nakhili, 2004). 
La démocratisation scolaire, essentiellement quantitative, a contribué à renforcer le dualisme entre les filières 
d’excellence (classes prépas, grandes écoles) et l’université de masse. Les premières préparent les enfants des clas-
ses favorisées au culte de la performance et à l’individualisme par une culture de l’urgence scolaire et un surtravail 
imposé (en prépa), ce qui leur offre des ressources concernant leur socialisation au travail de cadre et dans la réus-
site professionnelle (Albouy & Wanecq, 2003). Cependant, cela peut également être considéré comme un obstacle au 
travail en équipe favorisant un manque de considération des « subordonnés » qui ne sont pas passés par les mêmes 
écoles. L’université de masse favorise un tri des étudiants, notamment durant le premier cycle universitaire et dans 
les facultés de lettres. Elle contribue à écarter ceux qui ont été sous-sélectionnés scolairement, généralement par 
une absence d’incitation au travail et d’entraînement aux exercices scolaires, renforcée par une baisse de 
l’encadrement pédagogique (Adangnikou & al., 2004). 
Les problèmes de pénurie, de désorganisation matérielle, de coexistence entre la majorité des étudiants qui sont en 
« transit » à l’université et la minorité d’étudiants motivés, renforcent encore l’effet « sas » du premier cycle univer-
sitaire. Lorsqu’ils atteignent ce dernier, les étudiants de classes populaires nécessiteraient de meilleures conditions 
d’apprentissage au travail universitaire : un encadrement continu des enseignants, des locaux et notamment des 
bibliothèques conséquentes pour travailler, des lieux de sociabilité universitaire, des incitations à découvrir les arts 
et la culture, ... La décentralisation universitaire tend à accroître les échecs scolaires en attirant des étudiants 
d’origine populaire par une offre peu coûteuse puisqu’ils n’ont pas nécessité à quitter leur quartier ou à se déplacer. 
Ils peuvent ainsi maintenir leurs réseaux de relations familiales et amicales tout en fréquentant des établissements 
neufs et spacieux. Cependant, avec une mobilité géographique restreinte et une absence de socialisation et de tra-
vail universitaires, ces étudiants ne sont pas acculturés au mode de vie universitaire, tandis que la distance avec la 
culture légitime s’accroît (Beaud, 2002, p. 317). 
Le premier cycle universitaire représente la période durant laquelle les bacheliers technologiques et professionnels 
échouent massivement (Bloss & Erlich, 2000). La transition entre des études professionnelles au lycée encadrées 
pédagogiquement et administrativement et un parcours universitaire qui ne l’est guère, à commencer par 
l’enseignement qui se veut avant tout théorique, requérrait certains aménagements singuliers, comme le tutorat ou 
des cours de méthodologie, afin de donner quelques moyens supplémentaires à ces bacheliers non généraux (Cou-
lon, 1997). Ce suivi durant la période de transition pourrait limiter le décrochage, notamment s’il est personnalisé 
et si la gestion des flux d’étudiants à l’université relève moins, voire plus du tout, de la sélection durant les premiè-
res années universitaires. Cet échec des bacheliers technologiques et professionnels est par ailleurs renforcé par les 
processus de sélection des filières courtes et professionnalisantes du supérieur (IUT, BTS) qui tendent à les exclure, 
du fait de la concurrence avec les bacheliers généraux (notamment les filières scientifiques), alors qu’elles devraient 
constituer leur finalité première (Merle, 1996b ; Lemaire, 2000). 
Les bacheliers généraux en échec universitaire ne disposent pas de réelles possibilités de réorientation, ce qui en-
traîne leur maintien à l’université alors que leur capacité à réussir est faible. Des dispositifs de requalification 
singuliers pourraient cependant être mis en place afin de pouvoir envisager une insertion professionnelle sans ob-
tention d’un diplôme du supérieur (Gury, 2007, p. 153). Faciliter la reprise d’études suite à quelques années passées 
sur le marché de travail permettrait à ces jeunes (20 % reprennent les études après une à deux années en période 
d’activité professionnelle (CEREQ, 2004)) de se repositionner sur le marché scolaire avec une maturité plus impor-
tante et des compétences nouvelles. Alors que, dans la plupart des pays occidentaux, cette reprise d’études est faci-
litée institutionnellement (Coupié & al., 1997, 2005 ; Mülher & Gangl, 2003 ; CEDEFOP, 2006 ; Gehlbach, 2006), 
elle demeure une entreprise hasardeuse en France (Giret & al., 2001 ; Murdock & Paul, 2001 ; Murdock, 2003). 
Par ailleurs, le manque de transparence, voire l’absence d’information sur les taux d’échec par université, filière ou 
composante et les taux s’insertion professionnelle correspondant (ou non), favorise les comportements expérimen-
taux des étudiants alors qu’ils pourraient constituer des indicateurs pertinents au moment des inscriptions (Gury, 
2007, p. 154). 
Suite à l’avènement de la délégation interministérielle à l’orientation en 2006, il est proposé de mettre en place 
dans le conseil de classe du deuxième trimestre en terminale une évaluation du projet de l’élève en fonction de ses 
talents, motivations et résultats scolaires et de le communiquer aux universités afin qu’elles donnent leur avis. Il 
est préconisé de généraliser (d’ici 2009) le dossier unique de candidature et de le maintenir durant la première 
année de licence pour que toute réorientation soit possible. Il est également question d’accompagner les nouveaux 
étudiants par ceux de master ou de doctorat et de dispenser dans toutes les licences un enseignement d’outils pro-
fessionnalisants de base (informatique, langues, connaissances des marchés de l’emploi, initiation au monde de 
l’entreprise) afin que les étudiants des filières générales aient la possibilité de passer en licence professionnelle 
(Lunel, 2007). Afin de rapprocher les universités des entreprises, des comités mixtes consultatifs devraient donner 
leur avis sur le contenu des diplômes, la mise en œuvre des stages et les conditions d’insertion professionnelle. Les 
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universités devraient mieux connaître et faire connaître aux futurs étudiants les devenirs professionnels de leurs 
diplômes et donc élargir les missions des services communs universitaires de l’information et de l’orientation afin 
de mener des actions d’insertion professionnelle des étudiants : animation et coordination de la politique des stages, 
gestion des tutorats, suivi des indicateurs d’insertion et information aux étudiants, responsabilité de l’observatoire 
de la vie étudiante, … Pour le moment, les services communs universitaires d’information et d’orientation (SCUIO) 
développent des pratiques diverses selon les universités et les filières. Néanmoins, une quarantaine de SCUIO se 
sont regroupés dans l’association Projetpro (créée en 2006) qui vise à développer un module « projet professionnel 
de l’étudiant » (Simon, 2006). 
L’organisation d’un espace européen de l’enseignement supérieur et de la professionnalisation des cursus viserait à 
favoriser l’homogénéisation des formations afin de faciliter la circulation des étudiants dans les différentes univer-
sités européennes et de la main d’œuvre qualifiée sur le marché du travail européen (Déclaration de Bologne, 1999). 
L’« harmonisation » des diplômes avec le système LMD (licence (bac+3), master (bac+5), doctorat (bac+8)) instaure 
trois niveaux de sortie de l’enseignement supérieur. Les unités de formation (en formations initiale ou continue) 
deviennent comparables (système de crédits) et peuvent être capitalisées. 
Nous pourrions cependant nous demander si au lieu de s’interroger sur la pertinence d’un allongement généralisé 
des études, celle de la valeur des qualifications ne serait pas plus constructive. Remettre en cause les cursus qui 
valorisent une culture générale abstraite (comme les facultés de lettres et de sciences humaines) pour des forma-
tions concrètes valorisant des compétences humaines et sociales commence à être préconisé par certains auteurs 
(Dubet, 2006). D’autres (Proglio, 2006) proposent d’intégrer les prestations des services d’orientation directement 
dans les cursus de formation en les ouvrant sur l’environnement économique et professionnel dès la première année 
afin de limiter les sorties sans diplôme et rendre plus efficace la poursuite des études dans le supérieur. Cela impli-
querait un accompagnement des étudiants dans le développement de compétences orientantes et d’expliciter les 
compétences professionnelles développées dans les formations auprès des employeurs potentiels. 
La croyance en la méritocratie permet de justifier ou d’accepter les inégalités sociales existantes de l’école ou du 
monde professionnel (Swift, 2004). Limiter les inégalités entre positions relève pourtant tout autant de la justice 
sociale que d’assurer à tous des chances égales d’atteindre des positions inégales (Willis, 1981). 
Selon François Dubet (2004), il faudrait réfléchir différemment aux moyens de tendre vers l’égalité des chances : 
développer une égalité distributive des chances, amener l’école à offrir une culture commune indépendante des 
logiques sélectives (collège compris), et assurer une égalité individuelle des chances. Le jeu scolaire étant plus favo-
rable aux plus favorisés, l’équité de l’offre scolaire devrait viser à atténuer les effets majeurs de la compétition, 
parfois en donnant plus aux moins favorisés. 
Comme les populations défavorisées ne maîtrisent pas les jeux des hiérarchies entre établissements, filières et 
options, ainsi que les processus d’orientation qui produisent des écarts manifestes entre élèves, le développement 
d’une information transparente sur ces différences et sur les possibilités des parents d’élèves pourrait aider à ren-
dre l’école plus juste. 
Avec la massification scolaire, les bases communes représentent de moins en moins ce qui doit être acquis par tous 
à terme de chaque cycle scolaire et davantage ce qui prépare les élèves à aller plus loin dans les études. Cela a pour 
effet pervers de ne rien donner à ceux qui n’arrivent pas à suivre le rythme et les exigences de la compétition. Du-
rant la période de scolarité obligatoire et avant que commence la sélection méritocratique, l’école pourrait offrir à 
chaque élève une culture commune où les logiques sélectives et les épreuves du mérite seraient suspendues. Il 
s’agirait d’assurer aux plus faibles des élèves les connaissances et les compétences de ce bien commun. La culture 
commune serait donc ce qui peut être requis de tous et ce à quoi chacun à droit (ce qu’il n’est pas permis d’ignorer) 
ce qui n’empêcherait nullement les plus rapides ou les plus méritants d’aller plus vite et plus loin (il n’y a pas de 
contradiction entre la performance des plus nombreux et celles des élites). Il faudrait alors mettre en place une 
obligation de culture commune (ce à quoi chacun a droit) visant une égalité de résultats, sans empêcher les élèves 
porteurs de talents d’aller plus loin, dans la mesure où la norme ne soit pas celle de leurs talents. 
Déterminer la trajectoire socioprofessionnelle des individus uniquement par la scolarité et les diplômes ne permet-
trait pas de contribuer à une justice élargie (Irvin & Malik, 2005) : il conviendrait donc d’atténuer leur poids, 
d’autant plus que tous les diplômes n’offrent pas les mêmes ouvertures sur le marché du travail, ce qui questionne 
leur utilité. 
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3. Les « effets » de contexte dans l’orientation 

Si les variables classiques, telles que l’origine sociale, le genre, l’âge, l’origine ethnique, l’estime de soi et l’auto-
évaluation de ses compétences ont une responsabilité importante dans les inégalités de parcours et les choix scolai-
res à compétences scolaires équivalentes au niveau de l’individu, d’autres facteurs explicatifs, liés à la famille et à 
l’environnement (quartier, établissement, classe) ou aux contextes d’apprentissage (rôle des enseignants, influence 
du groupe des pairs), les complètent ou parfois les relativisent (Thrupp & al., 2002 ; Wilkinson & al., 1999). 
Si les systèmes scolaires démocratiques tendent à s’approcher d’un idéal d’égalité des chances, ils n’y parviennent 
pas car ils ne peuvent pas se protéger de l’influence des inégalités sociales sur les inégalités scolaires : l’égalité des 
chances ne produit pas une égalité de résultats. Cependant, le meilleur moyen pour créer l’égalité des chances de-
meure de réduire les inégalités sociales (Dubet, 2004, p. 22). 
L’idéal d’égalité des résultats tend à remplacer celui de l’égalité des chances dans de nombreux pays. Des objectifs 
d’apprentissage communs à tous les élèves (socles de compétences), quel que soit l’établissement fréquenté, sont 
définis dans toutes les disciplines scolaires. Ce principe des « socles » relève de la pensée de Walzer (1997) plaidant 
pour un socle inconditionnel de savoirs que tous les élèves devraient maîtriser à la fin de la scolarité obligatoire. Ce 
tronc commun vise à favoriser l’acquisition des bases nécessaires à la citoyenneté avec une atténuation partielle des 
mécanismes de sélection (organisation de « cycles d’apprentissage ») et l’interdiction du redoublement. Cependant, 
cette politique d’égalité de traitement (tronc commun ou transmission des compétences de base) est mise en place 
dans des environnements sociaux et pédagogiques qui tendent à accroître les inégalités de résultats en limitant la 
possibilité de transformer les ressources éducatives en apprentissages effectifs. 
Durant le cursus scolaire, l’origine sociale apparaît de plus en plus importante dans le clivage des populations, 
tandis que la méritocratie s’accentue. La préparation de l’enfant à tirer profit de son milieu social à l’école, la mise 
en place d’inégalités sociales de réussite pour augmenter sa valeur scolaire et de stratégies sociales lors des choix 
d’orientation, favorisent fortement sa carrière scolaire dans le système français (Prost, 1996). Il est donc logique 
que les parents les plus avertis cherchent à faire bénéficier leur progéniture des meilleures conditions 
d’enseignement, c’est-à-dire des contextes et plus précisément des écoles et des enseignants qui permettent de faire 
la différence. Le simple fait de fréquenter tel établissement ou telle classe va influencer le destin scolaire de l’élève 
(Ringer & al., 2003). La scolarisation dans un environnement scolaire difficile limite le développement des compé-
tences individuelles des élèves et influe sur leur « préférences adaptatives » (Sen, 2000). 
Ce phénomène s’est renforcé dans de nombreux pays (comme la Belgique francophone) suite aux recommandations 
internationales (Ball, 2003) visant à transformer les modes de régulation des systèmes éducatifs au nom de 
l’efficacité et de la performance. L’accountability (rendre des comptes) qui en résulte tend à renforcer le lien entre 
ressources et fonctionnements (Robeyns, 2005), conformément à la théorie du capital humain (Becker, 1964). Entre 
la volonté de connaître réellement les apprentissages des élèves et celle de rendre compte par l’évaluation externe, 
la politique d’égalisation des acquis de base demeure lacunaire de fait de l’absence d’instruments de mesure sur les 
savoirs acquis par les élèves et les ressources scolaires mobilisées dans le cadre de leurs apprentissages (Verhoeven 
& al., 2007). La régulation par la combinaison d’un principe de libre choix scolaire et du financement des établisse-
ments par rapport au nombre d’élèves inscrits favorise une logique d’interdépendance compétitive entre les écoles 
et contribue à renforcer les inégalités entre établissements (Dupriez & Cornet, 2005). Cette régulation par le 
« marché scolaire » entraîne une irréversibilité des parcours scolaires qui amène les élèves à fréquenter des établis-
sements ne pouvant pas contrôler la composition de leur public et donc qui acceptent les « mauvais » élèves envoyés 
par d’autres. Les élèves qui fréquentent ces établissements dès le début de leur scolarisation ou suite à une 
« orientation » peuvent difficilement les quitter pour suivre une scolarisation dans des contextes scolaires plus per-
formants. Ces « carrières scolaires négatives » (Andreo, 2005) liées à l’asymétrie des flux renferment progressive-
ment les élèves dans des parcours de plus en plus désavantageux. Ces disparités dans les parcours sont générale-
ment renforcées par les processus d’orientation scolaire. 
Par ailleurs, le critère d’évaluation des élèves est toujours local et donc fluctuant : c’est l’établissement et la classe 
qui déterminent ce qu’est un élève moyen. Le même élève pourra être considéré faible dans un établissement, 
moyen ou bon dans un autre (Cousin, 1993). Mais s’il est facile de distinguer les « bons » et les « mauvais » élèves, 
les jugements que les enseignants, le chef d’établissement et/ou les conseillers d’orientation portent sur les élèves 
un peu en dessous de la moyenne sont largement discutables (Van Zanten, 2001 ; Berthelot, 1993). Il est vrai que la 
croyance dans le mérite est répandue chez les enseignants en tant qu’anciens bons élèves et qu’il demeure difficile 
de mettre en cause l’objectivité du concours qui les a fait ce qu’ils sont (Dubet, 2004, p. 32). 

3.1 Les « effets établissements » 
Il s’avère que le contexte scolaire a une incidence sur les « choix » d’études des élèves et que l’environnement sco-
laire, constitué de micro-milieux socialement, culturellement, scolairement et institutionnellement différenciés, a 
une influence sur l’origine des préférences en termes d’études supérieures. Quand un élève est scolarisé dans un 
établissement favorisé, à niveau scolaire et à origine sociale équivalents, il cherchera le plus souvent à effectuer des 
études longues ou sélectives. 
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Dans ces établissements, l’influence des enseignants (en termes de conseils) tout comme celle des pairs (en termes 
d’informations et d’émulation) en tant que groupe normatif ont une influence sur la prise de décision d’orientation 
des élèves. Leurs aspirations dans le « choix » de l’établissement supérieur et de ses filières dépendent du lycée 
qu’ils fréquentent. Les inégalités contextuelles d’aspiration vont varier selon leur capacité à intérioriser les finalités 
des filières d’enseignement du supérieur par des aspirations scolaires et professionnelles spécifiques. Elles seront 
d’autant plus intériorisées que les élèves fréquenteront une CPGE ou une prépa techno (avec un profil BTS ou 
DUT), mais encore faudrait-il que ces dernières sont présentes dans leur lycée (Nakhili, 2007). 
Les « effets établissements » ont donc pour conséquence des différences d’orientation pour des élèves scolairement 
et socialement comparables. Ainsi, si les orientations peuvent sensiblement varier d’un établissement à l’autre, 
c’est parfois le cas des progressions et donc des écarts de performance. Ceux-ci peuvent être aussi importants que 
l’origine sociale de l’élève, même s’ils ne sont pas aussi systématiques (si le contexte d’enseignement peut être diffé-
rent durant une ou plusieurs années, celui du milieu familial change peu ou pas du tout) (Combaz, 1999). 
Ces « effets établissements » sont deux fois plus importants chez les élèves les plus faibles (par rapport à la 
moyenne des élèves) et demeurent limités chez les meilleurs élèves. Ainsi, au secondaire, ils expliquent 5 % de la 
variance du niveau atteint en 3ème en mathématiques (Grisay, 1997). Les progressions des élèves sont plus fortes 
dans les établissements fréquentés par les classes moyennes ou aisées (Dupriez & Dumay, 2004). 
Un certain nombre de facteurs pédagogiques propres à une école efficace ont été relevés par le courant de la « school 
effectiveness » dans les pays anglo-saxons : une forte implication du chef d’établissement, des attentes importantes 
à l’égard des élèves, une maîtrise préalable des compétences de base, des évaluations régulières, un lieu où les élè-
ves se sentent en sécurité et où règne l’ordre et la discipline. En France, les facteurs diffèrent quelque peu (Grisay, 
1997) : utilisation optimale du temps scolaire (peu de temps octroyé à la gestion disciplinaire), absentéisme limité, 
valorisation du travail scolaire (qui répond aux attentes des enseignants), qualité des relations entre élèves et en-
seignant, réglementation clairement établie donnant lieu à l’existence de droits et de responsabilités pour les élèves 
et un climat paisible (Duru-Bellat, 2003, p. 585-586). 

3.2 Les « effets classes » 
Les « effets classes » ont une influence encore plus importante que les « effets établissements » dans la progression 
des élèves. Durant les premières années du primaire, la variance des progressions est de 14 % concernant l’effet 
classe et seulement de 5 % pour l’effet établissement. L’écart est encore plus important au collège (Duru-Bellat & 
Mingat, 1988) et se retrouve au lycée, mais davantage en mathématiques qu’en français (Felouzis, 1997). Ces effets 
classes sont plus forts chez les élèves les plus faibles. 
La constitution de classes de niveau au collège, bien qu’officiellement interdite du fait de la double hiérarchisation 
scolaire et sociale qu’elle implique, existe tout de même et donne lieu à des progressions différentes (Duru-Bellat & 
Mingat, 1988a). Celles-ci sont importantes dans les classes de niveaux moyen à élevé. Les progressions dans les 
classes hétérogènes sont plus fortes pour les élèves les plus faibles, tandis que les meilleurs progressent moins vite 
(deux fois moins que ce que gagnent les plus faibles) (Bressoux, 1994). 
Dans ces classes de « niveau », les enseignants vont moduler leurs pratiques pédagogiques selon leur représentation 
du niveau des élèves et donc leur donner plus ou moins de chance pour s’améliorer et parfois redéfinir les objectifs 
des programmes (plus ou moins ambitieux) (Beaudelot & Leclercq, 2005). 
Les élèves eux-mêmes vont s'identifier à ce groupe et adopter ou renforcer des attitudes ou des comportements en 
rapport avec le contexte social de la classe dont la norme en matière de performance ou d’ambition scolaires diffère. 
Dans un groupe faible, les élèves vont ainsi exercer une pression sur l’enseignant afin qu’il limite ses exigences ou 
favoriser une dégradation progressive de l’attention. Dans les groupes forts, les interactions entre élèves disposant 
de ressources culturelles importantes peuvent stimuler les apprentissages. C’est d’ailleurs à leur contact que les 
élèves de milieu populaire peuvent éviter de développer des comportements scolaires déviants ou de retrait et es-
sayer d’apprendre (Thrupp, 1999). Ces élèves sont parfois considérés comme leurs pairs par les enseignants, même 
s’ils n’ont pas appris plus, du fait qu’ils appartiennent à un groupe fort ; ainsi, au lieu d’anticiper l’échec de l’élève 
et donc de le provoquer dans certains cas, l’enseignant peut développer à son égard une attente positive qui va alors 
le stimuler (Brophy & Good, 1986). 

3.3 Les « effets maîtres » 
Il s’avère que les modifications pédagogiques (l’instruction) des classes de niveau ont un poids plus important que 
les mécanismes psychosociaux (attentes, étiquetage, …) (Pallas & al, 1994). L’« effet maître » aurait donc plus 
d’impact sur la réussite des élèves que l’effet classe, lui-même déjà plus fort que l’effet établissement. L’enseignant 
est l’un des principaux acteurs de l’environnement scolaire en termes d’information à l’orientation et peut exercer 
une influence significative sur les « choix » des élèves (Lemaire, 2004). 
Les différences de formation ou de genre entre enseignants sont insignifiantes, alors que l’ancienneté apparaît un 
peu plus significative en matière d’efficacité, notamment autour d’une quinzaine d’années d’expérience profession-
nelle. Mais ce sont davantage les pratiques quotidiennes des enseignants qui peuvent avoir une influence notable 
sur la réussite des élèves (Martin, 2006). Elles s’avèrent efficaces, notamment quand l’enseignant arrive à maximi-
ser le temps pendant lequel les élèves sont actifs en matière d’apprentissage et qu’il est convaincu que ses élèves 
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peuvent progresser (Felouzis, 1997). Des pratiques enseignantes inefficaces renforcent les inégalités scolaires puis-
que les élèves les plus faibles sont davantage sensibles aux effets maîtres. Par ailleurs, les élèves culturellement les 
plus éloignés de la forme scolaire ont de plus grandes difficultés à déchiffrer les attentes pédagogiques plus ou 
moins visibles des maîtres, ce qui tend à renforcer les inégalités (Barrère, 1997). 
Les demandes d’orientation des parents de milieu aisé ont plus de poids que celles des parents de milieu défavorisé 
soupçonnés par les enseignants de n’être pas capables d’aider efficacement leurs enfants. L’écart entre les notes 
obtenues en classes et celles qui découlent de tests et d’examens anonymes montrent que, toutes choses égales par 
ailleurs, les évaluations et les décisions d’orientation sont toujours plus sévères pour les élèves de milieux sociaux 
défavorisés (Dubet, 2004, p. 25). Les analyses des techniques d’évaluation montrent que ces dernières sont peu 
fiables ou arbitraires. Y compris dans les matières scientifiques, des copies identiques ne seront pas notées de la 
même manière par des enseignants différents (Merle, 1998). Si l’on retrouve un accord entre les enseignants pour 
désigner les très bons et les très mauvais élèves, les écarts de notation pour des productions identiques sont mani-
festes pour la majorité des élèves. Ces différences portent sur la valeur de la note, l’ampleur de la dispersion des 
notes et l’ordination des élèves (Guichard & Huteau, 2001, p. 39-40). Ce manque de standardisation de la procédure 
de notation favorise divers phénomènes subjectifs chez l’évaluateur. D’autres modes d’évaluation seraient plus 
transparents, comme les tests régulièrement actualisés et validés, à l’instar du Scholastic aptitude test (SAT), qui 
servent de base au recrutement des étudiants des universités américaines en les classant à partir des scores obte-
nus (Meunier, 2008). 
Si les résultats scolaires et la formulation des vœux d’orientation des élèves sont influencés par leur perception de 
leur niveau scolaire et leur rapport aux disciplines, la position de l’enseignant et la relation éducative empreinte 
d’affect joue un rôle sensible (Guimard & al., 2007). Il peut ainsi mettre en place une ambiance sécurisante, porter 
une attention à l’individualité de chaque élève et l’amener à se sentir valorisé, adapter ses interventions, créer des 
situations de réussite, l’idée étant de motiver chaque élève et de lui faire aborder de nouveaux apprentissages avec 
un maximum d’estime de soi. Pour cela, il est parfois nécessaire que l’enseignant assouplisse son niveau d’exigence, 
prenne en considération les difficultés des élèves afin d’améliorer leur fréquence de réussite (Le Bastard-Landrier, 
2005, p. 161-162 ; Ainley, 2006). Plus le jugement scolaire est favorable, plus l’élève aura une perception positive de 
sa compétence scolaire, se sentira bien dans ses relations aux autres et se considèrera comme une personne qui se 
conduit convenablement (Bressoux & Pansu, 2003). L’évaluation de l’enseignant concerne à la fois l’élève et la per-
sonne en tant que telle : elle a une influence certaine sur l’estime de soi scolaire et, par voie de conséquence, sur les 
résultats scolaires (Le Bastard-Landrier, 2004 ; Bursik & Martin, 2006). 

3.4 Les effets de l’environnement 
Si la taille des classes est moins importante dans les ZEP (deux élèves en moins) que dans les zones normalisées, 
elle influe peu sur les apprentissages. En concentrant les collèges les plus importants par la taille et les ensei-
gnants les moins expérimentés, les ZEP demeurent peu ou pas efficaces. Ces inégalités sont renforcées par la mise 
en place de filières de relégation précoces et/ou de dispositifs spécifiques qui permettent d’écarter plus facilement 
les élèves de milieu populaire des études longues. Ce contexte est à la fois subi et fabriqué par les élèves, les ensei-
gnants, le personnel scolaire et plus largement l’environnement. Celui-ci étant de qualité inégale selon les établis-
sements, il induira des fréquentations scolaires et des comportements, mais aussi un ajustement des pratiques 
pédagogiques (Duru-Bellat & Mingat, 1988b ; Delvaux, 2005, 2006). 
Dans les établissements accueillant un public socialement favorisé, il apparaît que les normes de conduite et la 
culture des élèves répondent plus facilement aux attentes de l’institution, favorisent un climat favorable aux ap-
prentissages, incitent les enseignants à mieux couvrir le programme et à être plus exigeant. L’efficacité vient déjà 
en partie de ce que les élèves apportent avec eux à l’école (Thrupp, 1999 ; Hsieh, Sullivan & Guerra, 2007). 
Dans les collèges accueillant des élèves de milieu populaire, la qualité de vie est moins bonne, la discipline moins 
assurée, les règles sont moins claires, l’utilisation du temps est moins efficace, la couverture des programmes moins 
étendue, le temps des apprentissages moins intense notamment parce qu’il est déjà pris en partie par les tâches de 
maintien de l’ordre (Van Zanten, 2000). 
Les enseignants vont sous-estimer le niveau de compétence des enfants de milieu populaire du fait de leurs repré-
sentations, ce qui implique des attentes moins importantes à leur égard. Ils s’attendent ainsi à des échecs qu’ils 
justifient par des causes extérieures à l’école (environnement économique, culturel et familial) alors que des causes 
psychologiques sont invoquées quand il s’agit d’expliquer l’échec des enfants de milieu favorisé (Chryssochou, Pi-
card & Pronine, 1998). 
Les pratiques enseignantes en milieu populaire sont donc moins favorables à la réussite des élèves, tandis que le 
climat scolaire demeure peu favorable aux apprentissages : plus d’indiscipline et de déviance scolaire (retard, ab-
sentéisme, bavardage, …), d’incivilités, de violences ou de situations de replis (Felouzis & al., 2005). 
Entre le curriculum officiel et celui qui peut être organisé dans ces contextes, la distance est parfois importante car 
il s’agit pour les enseignants de mettre en place une situation qui soit vivable et pour eux et pour leurs élèves. Les 
normes et les pratiques des enseignants vont s’élaborer en situation, c’est-à-dire dans un contexte d’exercices, et 
intégrer les représentations qu’ils se font de leurs élèves (acquis, carences, intérêts) (Goux & Maurin, 2005). Ce-
pendant, ils peuvent parfois renforcer ces inégalités initiales en proposant davantage de contenus pratiques ou 
réels pour les publics défavorisés et des contenus abstraits ou réflexifs pour les élèves de milieu favorisé (Combaz, 
1999 ; Van Zanten, 2000). 
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Les effets de contexte vont ainsi renforcer les inégalités sociales (Monteil & Huguet, 2002 ; Oberti, 2007). Ainsi, les 
élèves les plus favorisés vont bénéficier des contextes d’apprentissage les meilleurs (plus efficaces, moins sélectifs) 
par leur agrégation et les réactions adaptatives des enseignants à leur encontre. Cela montre que l’action du milieu 
social sur la réussite et la carrière scolaires de l’enfant transite par l’accès à un contexte scolaire inégal (Duru-
Bellat, 2003, p. 590). 
S’il est difficile de modérer l’influence des marqueurs sociaux, économiques et culturels des élèves, il serait davan-
tage possible d’agir sur la mixité des contextes de scolarisation (composition sociale de l’établissement, présence 
d’une CPGE). La répartition de l’offre des classes préparatoires de manière indifférenciée dans les établissements 
pourrait limiter sensiblement le cumul des effets de contexte. Afin de rééquilibrer l’attraction des lycées situés dans 
des environnements défavorisés ou ayant des publics-élèves défavorisés, une discrimination positive basée sur la 
création de CPGE pourrait favoriser la mixité sociale de ces établissements et permettrait de réduire les inégalités 
de parcours. 
Enfin, aspirer à une formation prestigieuse et l’intégrer, amènent les étudiants à intérioriser et à développer des 
projets conformes aux finalités de cette dernière : plus tôt ces finalités seront intériorisées, plus elles auront de 
chance à être réalisées (Nakhili, 2007). 

3.5 Les effets des stratégies familiales 
Le choix de l’établissement scolaire par les familles se base non seulement sur sa qualité académique, mais aussi de 
ce qu’elles perçoivent de son climat, de la qualité des enseignants et du bien-être de l’enfant. À défaut, elles pren-
nent en compte les caractéristiques sociales et ethniques des élèves et donc les camarades potentiels de leur enfant. 
Avec la carte scolaire (Bacconnier & Marguerite, 2008) qui amène les établissements à accepter principalement les 
élèves provenant d’une zone géographique déterminée, le choix du domicile à proximité (inégalement répandu) et la 
ségrégation spatiale qui en résulte représentent des inégalités sociales. Ces inégalités entérinées par la carte sco-
laire sont assez souvent produites par anticipation de cette dernière (Gilotte & Girard, 2005). 
Depuis son assouplissement (1983), les dérogations demeurent limitées en milieu rural (5 %), mais s’accroissent 
(20 %) dans les grandes agglomérations (Korsu, 2004). Les familles des classes moyennes tendent à fuir les établis-
sements situés dans les quartiers populaires, renforçant ainsi la ségrégation de ces établissements (Duru-Bellat, 
2003, p. 590-591). Il est probable qu’une suppression de la carte scolaire devrait accélérer ce processus, les familles 
de milieu populaire ne pouvant quitter les seules zones résidentielles qui leur sont accessibles économiquement, ce 
qui aurait pour conséquence de favoriser la concentration de leur progéniture dans les mêmes établissements et 
donc de limiter l’hétérogénéité sociale de ces derniers (François & al., 2005). 
Parmi les 30 % des parents qui choisissent de scolariser leurs enfants dans le privé, la plupart exercent des profes-
sions indépendantes (Barthon & Monfroy, 2004, 2006). L’exercice du choix de l’école publique concerne principale-
ment les familles d’enseignants et plus généralement les cadres de la fonction publique. Quand elles ne sont pas en 
mesure de quitter un quartier à problèmes, elles interviennent alors directement dans les établissements en re-
cherchant des critères de distinction pour que les classes fréquentées par leurs enfants ne soient pas indifférenciées 
(Meuret & al, 2001). Elles cherchent à préserver leur progéniture par diverses stratégies : en choisissant certaines 
options, en rencontrant les chefs d’établissement pour que leurs enfants soient affectés dans une classe préféren-
tielle ou qu’ils créent d’autres options ou plus explicitement mettent en place des classes de niveau (Van Zanten, 
2001). 
Ces stratégies privées s’opposent cependant à l’intérêt général qui considère que ce sont les classes hétérogènes les 
plus productives (au collège) puisqu’elles permettent de maximiser les progrès des plus faibles sans limiter dans la 
même mesure les progrès des plus forts. Rappelons cependant que ce sont les parents des élèves les plus faibles qui 
sont les moins influents au niveau de l’établissement. Les familles participent ainsi inégalement à la création et à 
la préservation des conditions de contexte qui leur apparaissent les plus favorables (Laforgue, 2005). 

3.6 Les effets de genre 
Les notations scolaires étant biaisées en défaveur des filles pour les sciences et en leur faveur pour les lettres, les 
garçons seraient meilleurs que les filles en mathématiques. Cet écart s’amplifie lorsque les élèves sont amenés à 
s’auto-évaluer : à réussite scolaire identique, les filles ont moins confiance en elles et se sous-estiment par rapport 
aux garçons, principalement en sciences, mais pas uniquement. Les familles, qui sont à l’origine de la demande 
d’orientation, apparaissent moins intéressées par la réussite des filles que celle des garçons, ce qui implique une 
demande d’orientation vers la filière scientifique moins importante chez les filles que chez les garçons. En étant 
ainsi sursélectionnées, elles ont un meilleur niveau en sciences que les garçons en première scientifique et bénéfi-
cient des meilleures mentions au baccalauréat (Mangard & Chamouf, 2007 ; Meng, 2002 ; Rossenwald, 2006). 
Cependant, les différences d’orientation entre filles et garçons s’expliquent principalement par les différences de 
leurs « intentions d’avenir ». En classe de terminale, les garçons se considèrent plus audacieux, ambitieux et indivi-
dualistes que les filles qui se trouvent plus sociables, intuitive et émotives. Les premiers se présentent comme 
scientifiques et les secondes comme littéraires. Les garçons ont des préférences pour étudier, rechercher, inventer, 
réaliser, tandis que celles des filles portent davantage sur l’information, la communication, la solidarité, le soin, 
l’altruisme. Ces différences de construction identitaires entre les genres, mais aussi la projection d’un avenir pre-
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nant en considération les contraintes qui concernent davantage les femmes dans la vie familiale et sur le marché 
du travail, se traduisent par des vœux d’orientation différents, le plus souvent entérinés par les conseils de classe 
(Vouillot, 2004). 
À travers de multiples mécanismes implicites, les relations entre enseignants et élèves concourent à faire vivre des 
expériences différentes selon les genres où les identités sexuées vont se construire, se transformer et favoriser avec 
d’autres influences des trajectoires scolaires, universitaires et professionnelles différentes (Mosconi, 1989). 
Il apparaît que les filles choisissent davantage la filière littéraire que les garçons qui lui préfèrent la filière scienti-
fique. Ils vont sélectionner plus qu’elles les rôles professionnels hiérarchiques. Si l’origine sociale et/ou profession-
nelle est un déterminant fort des choix scolaires, d’autres variables complémentaires, comme l’orientation à la do-
minance sociale (propension à discriminer les autres groupes quand on cherche des rôles sociaux dominants) (Sida-
nus & Pratto, 1999), permettent d’affiner la compréhension des « choix » d’orientation à partir de mythes 
« légitimateurs » différents. Cette variable s’intéresse aux rapports intergroupes et plus particulièrement à la préfé-
rence pour des rapports hiérarchiques et inégalitaires par opposition aux rapports égalitaires. La séparation des 
choix d’orientation et des professions est inégale selon les genres, mais elle résulte avant tout des croyances relati-
ves à l’inégalité entre les groupes sociaux. Les jeunes qui croient à des mythes légitimateurs qui renforcent 
l’inégalité entre les groupes envisageraient plutôt une filière scientifique, tandis que ceux qui veulent l’atténuer 
s’intéresseraient davantage aux lettres et sciences humaines et sociales. 
Le choix pour des rôles professionnels hiérarchiques est lié à celui de la filière scientifique avec un renforcement 
des notions de salaire, de statut et de prestige, et non à celui des filières lettres ou sciences humaines et sociales qui 
privilégient davantage des métiers « atténuateurs » avec des valeurs altruistes comme l’honnêteté et la solidarité. 
Les hommes choisissent plus que les femmes les métiers hiérarchiques et aspirent à des rôles dominants, mais les 
rôles professionnels sont plus influencés par la dominance sociale que par le genre (Chazal & Guimond, 2003, 
p. 612-614). 
La hiérarchisation des rôles sociaux dépend de l’existence de schèmes cognitifs – et plus précisément de systèmes 
de représentation dans l’élaboration des stratégies mentales qui, bien que personnels, peuvent être similaires pour 
des individus partageant une même culture – mais aussi d’une sélection institutionnelle basée sur des mythes. 
Ainsi, les étudiants qui partagent un niveau de discrimination congruent avec les contenus des cours qu’ils suivent 
dans leur université présentent des taux de réussite plus importants que ceux qui s’en éloignent (Van Leer & al., 
1999). 
Les femmes, plus que les hommes, semblent davantage accepter des métiers éloignés de leur formation scolaire, 
notamment quand ils sont stables. Cette orientation se retrouve par exemple chez les diplômés des écoles des 
beaux-arts. Alors que les contenus sont centrés sur les techniques artistiques, ces écoles ne produisent que très peu 
d’artistes alors que la formation dure cinq ans. Ces choix peuvent s’expliquer par la conjoncture économique et par 
le fait que 36,4 % des diplômés ne sont ni en emploi, ni en formation. La plupart des diplômés vont s’orienter vers le 
marché de l’emploi salarié et, parmi la minorité qui va s’affirmer « indépendant », la plupart vont effectuer de la 
sous-traitance. Seulement quelques-uns vont assumer une posture d’artiste créateur dont le statut relève d’une 
démarche autonome, avec la constitution d’une clientèle et d’une notoriété, d’un retour sur investissement, … Les 
femmes vont contribuer à renforcer cette tendance en cherchant un travail salarié avec des statuts de ca-
dres/enseignants, des revenus réguliers et une sécurité de l’emploi avec une préférence pour les contrats à durée 
indéterminée (Danner & Galodé, 2005, p. 79-80). 
À l’échelle européenne, les femmes présentent de meilleurs parcours scolaires que les hommes, mais elles demeu-
rent minoritaires parmi les diplômés de mathématiques et de sciences et technologie. Ce sont les pays (ceux du 
Sud) qui étaient le plus en retard qui présentent actuellement les écarts les plus élevés en faveur des femmes 
(MEN, 2008b). En 2005, dans les 25 états membres de l’Union européenne, les femmes de 30 à 34 ans sont 30 % à 
être diplômées de l’enseignement supérieur contre 27 % des hommes, alors que celles de 50 à 54 ans ne sont que 
19 % à l’être contre 22 % des hommes. Ces femmes diplômées du supérieur travaillent principalement dans les 
secteurs non marchands (éducation et santé) et leur taux d’emploi est inférieur à celui des hommes (mais demeure 
largement supérieur à ceux des femmes de niveau scolaire moins important). Elles participent davantage à la for-
mation continue que les hommes, notamment quand elles sont diplômées du supérieur (Eurostat, 2007). 

3.7 Les effets du « marché scolaire » : le cas de la Belgique 
En Belgique francophone, le système de régulation, basé sur le libre choix scolaire et le financement des établisse-
ments par rapport au nombre d’élèves inscrits, renforce les disparités entre établissements et donc les parcours des 
élèves qui sont scolarisés ou orientés dans ceux qui ne peuvent sélectionner leur « clientèle » (Dupriez & Cornet, 
2005). 
Ces disparités sont accrues par les processus d’orientation scolaire. Durant le premier cycle du secondaire (tronc 
commun), les élèves les moins performants sont orientés vers une année complémentaire qui débouche le plus sou-
vent vers les filières techniques et professionnelles (les moins cotées). Même si la possibilité de changer de filière 
est garantie légalement, un élève orienté dans un cursus professionnel pourra difficilement en rejoindre un autre. 
Ainsi, les élèves vont construire et reconstruire leur projet de formation au fur et à mesure de leurs orientations et 
réorientations, mais généralement à la baisse. Les facteurs sociaux et environnementaux de conversion limitent 
considérablement le droit à l’orientation et encore plus à la réorientation. L’absence de dispositifs permettant de 
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mettre à niveau les élèves provenant d’établissements et de filières moins « côtés » favorise cette déclassification 
scolaire dans l’orientation (Verhoeven & al., 2007). 
Pour contrer ou tout du moins limiter ces effets pervers du « marché scolaire » belge et afin de favoriser l’égalisation 
des contextes, des mesures politiques ont été mises en œuvre afin de renforcer et de diversifier l’action des profes-
sionnels de la régulation intermédiaire (conseillers ou accompagnateurs pédagogiques, inspecteurs). Des dispositifs 
de régulation zonale (bassins scolaires) ont par ailleurs été mis en place pour réduire la ségrégation spatiale entre 
établissements par le biais de zones de concertation entre établissements (objectifs communs à atteindre, mécanis-
mes de contrôle des flux des élèves, limitation des changements d’écoles durant la scolarité, coordination de l’offre 
éducative), dans un double souci d’efficacité et d’équité (Delvaux, 2005). 
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4. Les perceptions des processus d’orientation 

4.1 La perception de l’orientation chez les enseignants du secondaire 
La manière dont les enseignants perçoivent l’orientation selon les différentes filières diffère sensiblement : 
l’orientation vers la filière professionnelle serait davantage déterminée par les résultats scolaires et décidée à par-
tir de l’avis du conseil de classe, alors que celle concernant les filières générales et technologiques dépendrait avant 
tout du choix des élèves et de leurs parents, d’autant plus qu’ils sont de milieux sociaux favorisés. 
À dossier scolaire identique, les élèves sont orientés différemment en fonction du genre et de l’origine sociale (Duru-
Bellat & Henriot-van Zanten, 1992 ; Merle 2002). Ce seraient les influences non conscientes des processus percep-
tifs et cognitifs, en tant que reflets intériorisés de la réalité sociale, qui auraient pour effet de contrecarrer le prin-
cipe d’égalité des chances et de favoriser une perception sélective de l’information à partir de stéréotypes implicites 
(Channouf, 2004). 
Ces attributions causales se retrouvent dans les modes d’explication des processus d’orientation (Gonida, Kiosseo-
glou &Voulala, 2007) : cette dernière serait déterminée plutôt par certains facteurs « influents » qui relèvent de la 
distinction sociale, culturelle et sexuelle, et qui diffèrent selon les filières. Les effets de ces inférences inconscientes 
peuvent alors se répercuter sur la réussite scolaire des élèves : ainsi, si les enseignants considèrent qu’une filière 
est choisie par défaut et donc subie, ils peuvent penser que les élèves concernés sont « mauvais » et de surcroît pas 
assez motivés, ce qui « impacte » leurs attitudes vis-à-vis d’eux (Grennwald & banaji, 1995) et les conduit à mettre 
en œuvre des prophéties auto-réalisantes (Snyder, 1984). 
Ces stéréotypes implicites ont une influence manifeste dans les processus d’orientation (3ème) et de détermination 
(2nde général et technologique) où se joue le destin scolaire et donc social des élèves. Ils ont tout le loisir de se mani-
fester durant le déroulement des procédures d’orientation. Au collège, au cours du second trimestre, les familles 
émettent des vœux provisoires qui sont examinés par le conseil de classe qui formule des propositions provisoires 
au regard de ceux-ci et des résultats scolaires de l’élève. En cas de désaccord, la famille rencontre le professeur 
principal, tout en pouvant solliciter l’avis du conseiller d’orientation psychologue. Au troisième trimestre, elle indi-
que par ordre de préférence ses vœux définitifs, mais les propositions finales sont effectuées par le conseil de 
classe : s’il y a désaccord, la famille peut faire appel, sinon, les propositions du conseil de classe sont entérinées. 
D’après les chiffres du ministère de l’Éducation nationale (MEN, 2007), le taux de redoublement après décision des 
conseils de classe des 6ème, 4ème et 3ème est le double de celui formulé par les familles. Les demandes concernant 
l’apprentissage concernent 0,3 % des élèves de 4ème, tandis que celles pour effectuer le module de découverte profes-
sionnelle de 6 heures sont de 4,2 %. 60 % des élèves de 3ème obtiennent un passage en secondes générale et techno-
logique, 35 % en seconde professionnelle où, contrairement aux générales et technologiques, les demandes des fa-
milles sont inférieures aux décisions des conseils de classe (-5 %). 79,2 % des élèves de secondes générale et techno-
logique obtiennent un passage en 1ère, mais les écarts entre les décisions des conseils de classe et les demandes des 
familles se creusent (plus de 2,5 fois le nombre des demandes des familles). 54,9 % des élèves obtiennent un pas-
sage en seconde générale alors qu’ils étaient 63,6 % à vouloir y entrer. La 1ère ES est la plus marquée au niveau de 
l’écart entre les décisions des conseils de classe et les demandes des familles (-3,8 %), mais elle est suivie de peu par 
la 1ère S (-3,4 %) tandis que l’écart n’est que de 1,5 % pour la 1ère L. La 1ère sciences et technologies de la gestion 
(STG) est la 1ère technologique la plus demandée (14 %) et si l’écart orientation/demandes des familles n’est que de 
0,6 % il s’explique par le fait qu’elle reçoit aussi des élèves de seconde générale (pour éviter un redoublement). La 
1ère sciences et technologies industrielles (STI) concerne 6,3 % des élèves, la 1ère sciences et technologie de labora-
toire (STL) 1,5 %. 
En cas de désaccord entre les vœux des familles et les décisions d’orientation, les procédures d’appel concernent une 
famille sur cinq en 6ème, deux sur cinq en fin de 3ème pour un passage en seconde générale et technologique et une 
sur quatre en fin de seconde générale et technologique. Le pourcentage d’appels augmente avec le niveau de la 
classe (quatre fois plus d’appels en seconde générale et technologique qu’en 6ème). En 6ème et 4ème, une famille sur 
deux obtient gain de cause suite à son appel, mais ce taux diminue en classe de 3ème (46,1 %) et de secondes géné-
rale et technologique (44 %) (MEN, 2007). 
À dossier scolaire identique, il apparaît que les stéréotypes implicites des enseignants les amènent à diversifier 
leurs décisions d’orientation (Dumora & Lannegrand, 1996). L’origine sociale et le genre en représentent les princi-
paux fondements : les élèves d’origine favorisée sont davantage orientés vers les filières générales et technologi-
ques, alors que ceux qui ont une origine sociale défavorisée le seront davantage vers la filière professionnelle ; les 
filles seront davantage orientées en première littéraire que les garçons (quatre fois plus), alors que ces derniers le 
seront davantage en première scientifique (deux à trois fois plus que les filles), d’autant plus qu’ils sont d’origine 
sociale favorisée. 
Chez les enseignants, les différences sociales et de genre se retrouvent dans leurs stéréotypes implicites et influen-
cent les facteurs qui vont déterminer l’orientation (Martin, 2006). Les modes d’explication qu’ils choisissent pour la 
justifier renforcent ces différences et donc ces inégalités. Serait-il possible de limiter ces effets ainsi que les phéno-
mènes d’autocensure chez les familles et les élèves en occultant les appartenances sociales et sexuelles des élèves et 
en se limitant aux seules compétences scolaires des élèves (Mangard & Chamouf, 2007, p. 248) ? 
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4.2 La perception de l’orientation chez les élèves du secondaire 
D’après la circulaire de 1996, les choix d’orientation découleraient d’une construction progressive singulière à cha-
que élève, ce qui impliquerait une aide continue et personnalisée. Les choix résulteraient d’une confrontation logi-
que entre la représentation des filières de formation et des métiers et celle que le jeune se fait de lui-même. Cette 
aide viserait à enrichir et/ou à rectifier ses représentations professionnelles considérées comme initialement pau-
vres, stéréotypées et erronées, à l’amener à développer une image de lui-même différenciée et positive dans son 
rapport à ses orientations. Il devrait également acquérir des compétences pour s’orienter, connaître les sources 
d’information et savoir les utiliser, savoir s’auto-évaluer, analyser des situations en termes d’avantages et 
d’inconvénients, faire des compromis et envisager des solutions alternatives. L’élève serait alors considéré comme 
une entité rationnelle, autonome et responsable de son orientation. 
L’orientation viserait à la fois la compréhension des contextes socioculturels dans lesquels l’élève est en interaction 
et une réflexion sur sa trajectoire sociale singulière. Elle impliquerait par ailleurs une capacité à se décentrer, à 
s’impliquer et à confronter les différentes options possibles ou envisageables afin de construire et de justifier son 
positionnement (Vergne, 2005, p. 13). 
Cependant, amener ou aider un élève à réfléchir à son avenir scolaire et professionnel ne consiste pas à identifier 
un objectif définitif et à planifier toutes les étapes de sa réalisation. Il s’agit davantage de repérer la voie dans la-
quelle il peut s’engager, l’amener à avancer dans celle-ci, puis à réfléchir à partir de cette expérience sur son enga-
gement. Cela implique que les choix des objectifs scolaires et professionnels ne se limitent pas à la définition d’un 
plan de carrière (Guichard, 2001). 
Les entretiens relatifs à l’orientation permettent aux élèves de construire leur propre vision sur ce qu’ils sont et sur 
le monde qui les entoure, mais aussi de « rendre manifeste le point à l’intérieur de ce monde, à partir duquel ils se 
voient eux-mêmes et voient le monde, et deviennent compréhensibles, justifiés, et d’abord pour eux-mêmes » (Bour-
dieu, 1993). 
Les décisions scolaires engagent le devenir socioprofessionnel des élèves, mais c’est au moment de l’orientation 
qu’elles deviennent manifestes. Ainsi, une orientation vers l’enseignement professionnel court implique le plus 
souvent un emploi d’exécutant. Cette orientation sera plus facilement imposable quand les parents de l’élève sont 
ouvriers que lorsqu’ils sont cadres, tout simplement parce qu’il est plus facile d’entériner les normes sociales ordi-
naires que d’y contrevenir (Terrail, 2002 ; Sanquirgo & al., 2004). 
Il semblerait que les élèves de milieu défavorisé qui réussissent à l’école considèrent que les apprentissages scolai-
res présentent un sens intrinsèque sans relation avec une utilité visant à la préparation professionnelle. Entre la 
volonté de s’instruire et d’approfondir ses connaissances et celle d’aller le plus loin possible pour prétendre à un 
métier intéressant, les collégiens peuvent ainsi consolider leur cursus scolaire en pensant que la culture et le savoir 
ont du sens pour ce qu’ils sont. En cherchant à justifier la scolarité seulement par sa fonction de préparation à la 
vie professionnelle, cela risque d’enfermer les élèves de milieu défavorisé dans un rapport au savoir et à l’école qui 
ne les ouvre pas à la satisfaction d’apprendre et de savoir (Knesting & Waldron, 2006). Les difficultés à percevoir 
les perspectives d’avenir sur le marché du travail favorisent déjà la démobilisation de ces élèves, phénomène qui 
peut se renforcer si l’école ne peut faire sens de manière intrinsèque (Rochex, 1995). 
Les élèves des classes les plus faibles considèrent qu’il est inutile d’envisager leur avenir et qu’il vaut mieux se 
centrer sur le présent, s’adapter à un travail qu’ils pourront trouver, tandis que les plus forts préfèrent explorer les 
différentes solutions sans s’engager. Les plus faibles sont davantage dans une logique de forclusion en termes de 
dépendance vis-à-vis de leurs parents et de leurs enseignants ; ils vont alors s’orienter par rapport à ce que ces 
derniers attendent ou suggèrent, adaptation et soutien jugés alors préférables pour la décision les concernant. 
Cette logique est assez proche de celle des minorités actives (Moscovici, 1979) : la pression sociale sur le choix 
amène les plus forts à remettre en cause cette nécessité et les plus faibles à l’externaliser en abandonnant cette 
prise de décision aux autres (Kaiser, 2007, p. 75-77). 
La construction d’un projet et le choix d’une orientation supposerait trois étapes identifiées pouvant être menées 
concomitamment : l’identification des centres d’intérêt, leur transformation en choix d’études et/ou de métiers et la 
recherche d’informations. L’éducation à l’orientation au collège vise autant à aider l’élève à décider de son avenir 
qu’à l’amener à assumer des choix complexes généralement déterminés par des normes et des contraintes pas tou-
jours explicites. Elle concerne avant tout les collégiens dont les aspirations ont été déçues et pour lesquels il s’agit 
de les amener à s’attribuer et à assumer des choix le plus souvent biaisés (Guigne, 2001, p. 103). Il semblerait pour-
tant que l’orientation imposée en fin de 3ème soit pertinente du fait qu’elle fonctionne : après s’être mobilisés pour 
définir un projet, les élèves arrivent à le justifier en expliquant son émergence et son élaboration. Ils reprennent 
parfaitement le discours des adultes en construisant un discours cohérent afin de décrire leur avenir, qu’il s’agisse 
d’une orientation désirée ou imposée. Devant la contrainte et l’injonction, le choix s’impose à défaut. La seule résis-
tance revient à éviter de choisir ou, si possible, à différer ses choix (Marzolf, 2001, p. 147-148). 
La construction pragmatique d’un projet professionnel, en accord avec ses performances scolaires, permet à l’élève 
de limiter ses frustrations mais aussi son avenir quand il s’« oriente », en « décidant » de quitter le collège ou 
d’écourter sa scolarité. Pour éviter ces dérives, certains auteurs (Zaffran, 2004, p. 139) suggèrent de l’aider à redé-
finir son rapport au monde scolaire et aux études ou à l’amener à considérer que l’obtention d’un CAP/BEP peut 
être également envisagée comme un moyen pour accéder ultérieurement à l’enseignement long. 
Les « choix » d’orientation vers l’apprentissage sont hétérogènes, mais il apparaît que ceux des filles relèveraient 
davantage de raisons identitaires pour satisfaire une passion, tandis que ceux des garçons découleraient plutôt 
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d’une volonté de rupture avec un passé scolaire difficile vécu de manière éprouvante en essayant d’apprendre au-
trement qu’au collège en réintroduisant du sens (Léornadis & al., 2006, p. 25). 
Au-delà de la performance scolaire, le sens donné ou attribué aux apprentissages scolaires par les élèves serait à 
mettre en rapport avec leur orientation dans le cadre du projet personnel et professionnel. Cependant, celui-ci tend 
à limiter le choix de l’enseignement professionnel à une contrainte chez les élèves en difficulté, en tant que proces-
sus de rationalisation et d’adaptation d’une orientation imposée (Duru-Bellat & al., 1997 ; Dumora, 2001). Ne se-
rait-il pas possible de s’intéresser davantage au sens de l’expérience scolaire dans son rapport à l’histoire indivi-
duelle et familiale de l’élève, dans le cadre d’une dialectique entre expérience scolaire passée et à venir (Rochex, 
1995) ? 
Les intérêts indiquent la direction vers laquelle le jeune va orienter son activité, mais pas son efficacité dans cette 
dernière, ce qui implique une évaluation non seulement des intérêts, mais aussi des capacités et des compétences. 
Par ailleurs, il s’avère que les intérêts commencent à devenir stables à la fin de l’adolescence et qu’ils n’ont que peu 
de rapports avec la réussite scolaire ou professionnelle (Gonida & al., 2007). Dans les processus d’aide à 
l’orientation des élèves, l’évaluation objective des capacités de ces derniers est peu ou pas développée, tandis que 
celle des enseignants, dont pourtant les insuffisances et les limites sont connues, demeure primordiale (Martin, 
2006). L’introduction de l’éducation à l’orientation, dont l’objectif a été d’amener plus subtilement les élèves à ac-
cepter des orientations, a favorisé une réduction de l’écart entre les demandes des familles et les propositions des 
conseils de classe (autour de 50 % concernant le passage en seconde), ainsi que celle des demandes d’appel des fa-
milles visant à modifier les décisions de conseil de classe (diminution de moitié pour le passage en seconde et en 
première) (Guichard & Huteau, 2001, p. 97-100). 

4.3 La perception de l’orientation chez les étudiants 
Devant l’organisation des cursus de l’enseignement supérieur, la capacité de gestion de carrière scolaire chez 
l’étudiant devient complexe, tandis que l’orientation en matière de choix des lieux d’études et de réorientations en 
cas d’échec apparaît déterminante. À ce niveau, c’est davantage la persévérance, la débrouillardise et la conviction 
construite socialement qu’on peut réussir, ou le découragement et l’abandon, qui sont à la base des inégalités socia-
les, les compétences intellectuelles devenant alors secondaires (Felouzis, 2000). 
Parmi les jeunes qui ont quitté l’enseignement en 2001, 18 % en sont sortis avec un diplôme de niveau bac+2, 9 % 
avec un diplôme du second cycle, 10 % avec un diplôme du troisième cycle, mais 12 % n’ont obtenu aucun diplôme 
(Cereq, 2005, 2007). Ces derniers représentent une population hétérogène usant de stratégies variées. 
Chez les filles, les enfants d’ouvriers, les bacheliers technologiques et professionnels, la poursuite d’études est re-
considérée durant les deux années après le bac. Chez les garçons, les enfants de cadres, les bacheliers généraux, 
elle met plus de temps à s’effectuer. Les filles ont plus rapidement conscience de leur capacité à réussir, tandis que 
les garçons vont abandonner leurs études après un long séjour en première, voire en seconde année de licence 
(Gruel & Thiphaine, 2004). 
Les bacheliers professionnels et technologiques auront tendance à se repositionner rapidement sur le marché du 
travail du fait d’une meilleure mise en valeur de leur diplôme du secondaire, tandis que les bacheliers généraux 
vont être poussés à obtenir leur licence, et donc à décrocher plus tardivement du fait que la valeur de leur bac soit 
moindre en matière d’employabilité (Cercle Vinci, 2006). Les étudiants de milieux défavorisés, du fait du coût uni-
versitaire plus élevé, réagiraient plus rapidement à leur échec universitaire que ceux dont le père est cadre et où la 
pression familiale contribue à les maintenir dans l’enseignement supérieur pour obtenir un diplôme (Gury, 2007, 
p. 153). 
La décentralisation des universités s’inscrirait dans une politique de démocratisation de l’enseignement supérieur 
afin de favoriser la massification, notamment l’accès des lycéens de milieux sociaux défavorisés. Cependant, un 
certain nombre d’effets pervers ont pu être constaté (Beaud, 2002). 
En entrant à l’université, si symboliquement les jeunes issus des quartiers populaires bénéficient du prestige local 
de l’étudiant, leur confrontation avec le monde universitaire s’avère d’autant plus difficile que celui-ci ne leur offre 
pas un encadrement culturel, des moyens d’apprentissage intellectuel et un cadre de convivialité. Leurs structures 
temporelles n’étant pas suffisamment acculturées par la forme scolaire, elles demeurent dominées par celles de leur 
quartier et/ou de leurs fréquentations. 
Ce phénomène se renforce quand ils fréquentent des facultés à proximité de leur quartier, ce qui tend à les priver 
d’une immersion dans un milieu étudiant susceptible de favoriser leur socialisation universitaire. Alors que ces 
antennes universitaires visent à limiter les obstacles économiques des étudiants d’origine populaire en leur permet-
tant de faire des études tout en restant dans leur quartier, il s’avère qu’elles freinent considérablement leur ac-
culturation à la vie étudiante, maintiennent leur distance avec le monde des livres, les replongent dans les problè-
mes de leur quartier. 
Si la massification scolaire a permis statistiquement de faire baisser le chômage déclaré des jeunes, elle a aussi 
contribué à dévaloriser l’ascèse scolaire nécessaire à la réussite par une sous-sélection des élèves, une perte du sens 
de l’effort, une remise en cause de la culture légitime, un état d’esprit de négociation et de contestation. La massifi-
cation a favorisé la poursuite d’études dans les universités, mais si certains (notamment les filles) ont apprécié 
cette expérience étudiante, d’autres (principalement les garçons) en ont souffert, devant l’abstraction des cours et le 
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manque de visibilité de perspectives à venir, en pensant qu’ils n’ont pas été capables de saisir la chance qu’on leur 
offrait. 
L’histoire sociale qu’ils ont vécue durant les années 1975-1995 est caractérisée par une dégradation des conditions 
de vie (notamment des quartiers d’habitat social) des classes populaires, ce qui explique également pourquoi ils ont 
tenté de fuir cet environnement par une course aux diplômes, tout en résistant avec leurs moyens à l’acculturation 
culturelle du monde scolaire et universitaire. Ils sont en cela différents des quelques anciens étudiants d’origine 
populaire qui, par leur réussite scolaire, ont cherché à se couper de leur milieu d’origine, en se convertissant aux 
pratiques culturelles légitimes. Pour ces nouveaux étudiants sans diplôme, la culture et notamment les livres re-
présentent davantage une contrainte qu’une opportunité à saisir. Pensant qu’ils n’ont pas été à la hauteur et qu’il 
leur aurait été davantage profitable d’accéder plus tôt au monde du travail, ils développent des sentiments 
d’amertume et parfois certaines formes d’anti-intellectualisme et d’opposition aux idées progressistes (Beaud, 2002, 
p. 314-317). 
L’accès à l’enseignement supérieur s’effectue pour les étudiants en fonction de leur passé scolaire et ne repose pas 
vraiment sur des projections de leur avenir constituées à partir de leurs souhaits ou de leurs désirs. Les contraintes 
qu’ils subissent alors restreignent leur champ des possibles et il devient difficile de les inciter à constituer un projet 
personnel en tant qu’exploration d’opportunités dans un environnement ouvert (Boutinet, 1999, p. 258). 
Ce projet s’avère davantage un moyen de leur faire accepter les contraintes et/ou de les en rendre responsables, ce 
qui revient à transformer leur orientation forcée en choix personnel tout en reconstruisant du sens autour de lui. 
On peut en effet constater que les projets professionnels dans le secondaire (en France ou en Belgique) concernent 
avant tout les élèves en difficulté, comme c’est déjà le cas à l’entrée de l’enseignement technique et professionnel. 
Dans le système universitaire, un module de « projet professionnel de l’étudiant » (Simon, 2006) est proposé comme 
moyens d’accompagnement des étudiants en difficulté : abandon d’études, étalement sur deux ans de leur première 
année universitaire, premier semestre difficile (Biemar & al., 2003). 
Alors que certains étudiants réussissent leurs études sans le moindre projet, ayant intériorisé l’habitus scolaire, 
d’autres, bien que motivés par l’exercice d’un métier dans le futur, sont en échec du fait de leur incapacité à mettre 
en œuvre l’intellectualisation nécessaire à l’acquisition des savoirs enseignés. L’existence d’un projet ne garantit 
nullement, et l’intérêt intellectuel pour les cours et le rapport au savoir implicitement attendu et valorisé. Il appa-
raît que les étudiants qui réussissent leur premier cycle disposent d’un intérêt intellectuel pour les disciplines (Le-
maire, 2000), ont un rapport positif aux études, sont curieux et ouverts aux savoirs universitaires en tant que tels 
(Dumora & al., 1997), et cela bien avant la motivation par le projet personnel. 
En continuant à privilégier encore assez fortement une indépendance du savoir par rapport à ses instrumentalisa-
tions éventuelles, le modèle universitaire considère que c’est à l’étudiant de trouver du sens dans les savoirs et dans 
leurs rapports aux valeurs intellectuelles et culturelles, et non pas dans ses applications pratiques ou utiles (Re-
naut, 1995). Le projet professionnel et la vision utilitariste du parcours universitaire (obtenir un diplôme pour ac-
céder à un emploi « satisfaisant ») ne préparent pas l’étudiant à adopter un rapport au savoir qui lui permette de 
réussir ses études, bien au contraire. 
Le rapport aux études demeure socialement différencié : ainsi, les étudiants d’origine sociale modeste sont les pre-
miers à développer un rapport utilitariste aux études universitaires (Erlich & al., 2000). Le rapport au savoir dans 
ses dimensions intellectuelles et culturelles est évincé par l’utilité sociale du diplôme et le rôle économique qui lui 
est attribué. En France comme en Belgique, le projet professionnel de l’étudiant ne permet pas d’effectuer une tran-
sition satisfaisante pour initier sa réussite universitaire. Pour cela, il faudrait que ce projet prenne davantage en 
considération un rapport au savoir compatible à celui qui est reconnu et valorisé dans l’enseignement supérieur et 
donc son explicitation, ainsi qu’une réflexion sur les valeurs et les croyances des étudiants sur l’apprentissage et le 
savoir (Biémar et al., 2003). 
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5. L’insertion sur le marché du travail des générations  
qui ont quitté le système scolaire en 1998 et en 2001 

En suivant l’évolution des premières années de vie active des jeunes des générations 1998 et 2001, les études du 
CEREQ (2004, 2005 et 2007) permettent de saisir plus finement les résultats des orientations scolaires et profes-
sionnelles en matière d’insertion sur le marché du travail. Il apparaît que la génération 1998 s’est s’insérée dans un 
contexte professionnel plus favorable que celle de 2001. Cependant, la hiérarchie des diplômes dans l’accès à 
l’emploi demeure entre les deux générations. 
Si nous comparons les sorties du système éducatif chez les jeunes des générations 1998 et 2001, respectivement 
39 % et 37 % sont diplômés de l’enseignement supérieur, 18 % et 11 % ont un bac professionnel ou technologique 
(un tiers a poursuivi dans le supérieur sans obtenir de diplôme), 6 % et 12 % un bac général, 21 % et 18 % un 
CAP/BEP (un tiers sortant d’un CFA), 16 % et 22 % aucun diplôme. Plus précisément, 19 % et 18 % des jeunes sont 
sortis de l’enseignement avec un diplôme de niveau bac+2 (BTS, DUT, DEUG, diplômes d’État de la santé et du 
social (obtenus après trois ans de formation, mais reconnus de niveau III). 11 % et 9 % ont quitté le système éduca-
tif avec un diplôme du second cycle (licence, maîtrise, sortants des IUFM), 9 % et 10 % avec un diplôme du troi-
sième cycle (DEA, DESS, doctorat, écoles d’ingénieur et de commerce). 
Si les CAP/BEP des séries tertiaires et les diplômés du second cycle universitaire arrivent à trouver un emploi, c’est 
de moins en moins le cas pour les non-qualifiés (40 % sont au chômage) et les jeunes sortants avec un niveau bac+1 
ou bac+2 sans diplôme. La comparaison entre les générations 98 et 2001 montre que les titulaires d’un CAP/BEP de 
filière tertiaire ont plus de chance de trouver un emploi que les bac+1 ou bac+2 sans diplôme du supérieur. Les 
diplômés des grandes écoles, des troisièmes cycles et des bac+2 (BTS/IUT) disposent des meilleures conditions 
d’accès à l’emploi, mais demeurent sensibles aux fluctuations conjoncturelles, notamment en termes de progression 
salariale. 

5.1 Orientations scolaires 
Les orientations en fin de troisième et après le baccalauréat continuent à jouer un rôle déterminant dans la suite 
des parcours scolaires (filières générale, technologique ou professionnelle, choix de l’apprentissage) et sur le niveau 
d’études atteint au moment de la sortie du système éducatif. Les jeunes de la génération 1998 étaient moins nom-
breux (16 %) que ceux de la génération 2001 (20 %) à opter pour l’apprentissage, notamment les titulaires d’un CAP 
ou d’un BEP industriel (passage de 52 % à 61 %) et dans une moindre mesure les baccalauréats professionnels. 
Dans le même temps, les jeunes sont plus nombreux à quitter l’école par nécessité (de 21 à 26 %) ou parce qu’ils ont 
trouvé un emploi (26 % à 38 %). 58 % des titulaires d’un BEP ont également un CAP. 
Quand il s’agit d’une orientation en fin de 3ème, trois fois sur quatre la demande est effectuée par l’élève. Après un 
baccalauréat, 39 % des jeunes se sont inscrits en premier cycle universitaire, 25 % en BTS, 10 % en DUT, 11 % en 
CPGE. Parmi les bacheliers inscrits à l’université, 13 % sont également candidats la même année à un BTS ou un 
DUT. 40 % des diplômés de l’enseignement supérieur ont un baccalauréat scientifique (16 % pour l’ensemble de la 
génération 2001). Les bacheliers scientifiques sont cependant supplantés par les technologiques (STT et STI) à 
hauteur de 58 % parmi les BTS. 
Parmi les jeunes de la génération 2001, 20 % sont entrés en sixième avec au moins une année de retard, ce qui a 
entraîné des difficultés dans leur parcours scolaire puisque 45 % d’entre eux ont quitté le système éducatif sans 
qualification. Ce retard ne concerne que 8 % des élèves qui ont au moins le baccalauréat. 
Alors que trois jeunes sur quatre ont travaillé durant leurs études, 70 % de ceux qui ont eu un travail régulier 
considèrent qu’il n’a pas été une gêne par rapport à leur scolarité. Cette proportion de jeunes qui travaillent est en 
augmentation (+ 3 % entre les générations 1998 et 2001), mais ils sont toujours aussi nombreux (56 %) à penser que 
leur emploi est sans rapport avec leur formation. 

5.2 Premier emploi 
Pour la génération 2001, si 64 % des jeunes commencent leur carrière professionnelle par des CDD, un tiers sont 
des missions d’intérim. L’intérim concerne 27 % des jeunes durant leurs trois premières années de vie active, prin-
cipalement les non-diplômés. Les contrats aidés permettent un accès à l’emploi en limitant l’emprise du chômage 
pour certains jeunes : 16 % en ont bénéficié durant leurs trois premières années de vie active dont un quart immé-
diatement après leur sortie du système éducatif. 
Entre les générations 1998 et 2001, les statuts des jeunes n’ont pas évolué, mais la proportion des CDI lors du pre-
mier emploi a augmenté de sept points (32 %) parmi les bac+1 et bac+2 non diplômés, et de huit points (51 %) pour 
les diplômés du second cycle universitaire. Cependant, elle a diminué de trois points (49 %) pour les diplômés de 
troisième cycle en sciences. L’éducation demeure le secteur qui embauche le plus de diplômés du troisième cycle 
(26 %). Les femmes sont les plus nombreuses dans les secteurs de la santé et de l’action sociale (81 %) et de 
l’éducation (66 %). Les premiers emplois des jeunes se trouvent dans le commerce (19 %). 
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Entre les générations 1998 et 2001, la répartition des emplois par activité a peu changé, si ce n’est dans la cons-
truction (+ 3 %, soit 9 % des premiers emplois), tandis que la proportion des premiers emplois à durée limitée a 
diminué dans la plupart des secteurs, notamment dans l’éducation (- 12 %). Le clivage entre l’industrie et le ter-
tiaire se maintient : 83 % des premiers emplois dans l’industrie automobile relèvent de CDD (dont 68 % en intérim) 
alors qu’ils représentent moins de la moitié dans le secteur des services. 

5.3 Chômage, formation et reprise d’études 
Pour les générations 1998 et 2001, le chômage a touché moins d’un jeune sur deux durant son parcours d’insertion 
(28 % l’ont été pendant moins de six mois) et la durée de la première période chômage est restée la même : 59 % 
moins de cinq mois, 24 % entre six mois et un an, 17 % plus d’un an. Un jeune sur quatre a connu de courtes pério-
des d’inactivité durant son parcours d’insertion, le plus souvent vécues comme des vacances avant d’entrer sur le 
marché du travail. Cependant, les jeunes de la génération 2001 ont suivi des parcours plus morcelés, avec une al-
ternance emploi/chômage plus fréquente : ils sont 39 % à avoir connu au moins deux périodes de chômage (31 % 
pour la génération 1998). Les taux de chômage sont plus importants en dessous du niveau bac+2, notamment pour 
les non-diplômés dont un tiers demeure au chômage sept ans après leur sortie du système éducatif, ce phénomène 
étant plus important chez les femmes que chez les hommes. Ainsi, 10 % de la génération 98 se trouve toujours dans 
un processus d’insertion professionnelle sept ans après leur scolarité. 
Généralement, les jeunes qui travaillent se considèrent satisfaits de leur situation, d’autant plus qu’ils sont rapi-
dement stabilisés dans leur emploi. Cependant, après les sept ans qui suivent la sortie du système scolaire, 
l’insécurité de l’emploi perdure chez les jeunes peu diplômés, les débutants qui n’ont pas d’emploi stable et les 
femmes. Les changements d’employeurs peuvent également résulter de la pénibilité du travail, généralement plus 
chez les ouvriers et les employés que les cadres, notamment quand fatigue physique et stress se cumulent. Les 
microconflits en situation de travail ont une influence limitée dans ce changement et apparaissent souvent quand 
les jeunes proposent des améliorations du travail (un sur dix n’est pas réglé et sept sur dix le sont sans intervention 
d’un tiers). 
Les formations suivies en dehors du cadre de l’emploi concernent un jeune sur dix, le plus souvent ayant une trajec-
toire relevant de l’instabilité et avec des difficultés d’accès à l’emploi. 
Seulement un sur vingt reprend ses études. Un sur deux reçoit une formation organisée ou financée par son em-
ployeur durant ses sept premières années de vie active. Quelles que soient les générations (1998 et 2001) les repri-
ses d’études concernent principalement les jeunes titulaires d’un bac ou d’un DEUG. 

5.4 Disparités hommes/femmes 
Alors que jusqu’en 2003, la situation des hommes était – à tous les niveaux – meilleure que celle des femmes, elle 
s’en rapproche en 2004 avec un taux de chômage équivalent (16 %) après trois années de vie active. 
Les hommes continuent à occuper principalement les filières industrielles tandis que les femmes passent davantage 
par des formations tertiaires (administratives et commerciales) ou des filières universitaires en sciences humaines 
et sociales. Par ailleurs, elles sont plus souvent titulaires d’un diplôme du supérieur et évoluent plus fréquemment 
du secteur privé au secteur public. 
Continuer à résider chez ses parents sept ans après avoir terminé ses études est fréquent, notamment chez les 
hommes, même si l’accès à un logement autonome est recherché. Alors que les femmes débutent mieux leur carrière 
quand elles sont célibataires, ce n’est pas le cas des hommes. Les femmes demeurent toujours plus précoces que les 
hommes en ce qui concerne le départ du domicile parental, la mise en couple et la naissance du premier enfant. 
Elles continuent à assurer la plus grande partie des tâches domestiques quand elles sont en couple et à modifier 
leur situation professionnelle à la naissance de leur(s) enfant(s) en changeant de poste, en passant à temps partiel 
ou en démissionnant. Les mères de famille et les femmes sans enfant ont des niveaux de salaire équivalent. 

5.5 Discriminations socioculturelles 
12 % des jeunes affirment avoir été victimes d’une discrimination à l’embauche. Alors que les hommes la considè-
rent le plus souvent comme relevant de leur origine culturelle, elle apparaît pour les femmes comme étant de na-
ture sexiste (notamment dans les espaces de travail masculins) ou en rapport avec leur situation familiale (avoir ou 
attendre un enfant). 
Durant leurs sept premières années de vie active, 14 % des jeunes déclarent être victimes de discriminations au 
travail, dont un quart pour des raisons raciales. Le niveau d’études ne protège pas des discriminations, mais à 
niveau de formation équivalent, ceux qui ont obtenu un diplômes se sentent moins discriminés que ceux qui ont 
échoué. 
Les discriminations concernent 22 % des jeunes ayant un parent né à l’étranger (9 % quand les deux parents sont 
nés en France) dont 27 % quand celui-ci est africain et 32 % quand il est maghrébin. 
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Il s’avère que les trajectoires professionnelles des jeunes issus de l’immigration sont plus souvent marquées par la 
précarité des contrats de travail et que les difficultés d’accès à l’emploi chez les jeunes issus de l’immigration mag-
hrébine se sont accentuées avec la dégradation de la conjoncture. 
Sept ans après leur sortie du système éducatif, à niveau de diplôme égal, l’effet des origines sociales et culturelles 
des jeunes perdure. 

5.6 Trajectoires d’entrée dans la vie active 
Durant les trois mois suivant leur sortie du système éducatif, 68 % des jeunes qui accèdent un emploi s’y maintien-
nent au moins durant trois ans, mais 15 % le perdent la deuxième ou la troisième année. Un jeune sur cinq n’a 
jamais accédé à l’emploi durant ces trois premières années. 11 % arrivent à décrocher un emploi après une longue 
période de chômage. 3 % traversent une période d’inactivité de deux ans en moyenne et 3 % reprennent des études 
un an après avoir quitté le système éducatif. Ce sont les plus diplômés qui connaissent les trajectoires d’entrée dans 
la vie active les plus favorables. Trois quarts des diplômés du supérieur, trois cinquièmes des sortants du se-
condaire et seulement un tiers des jeunes sans qualifications accèdent rapidement et durablement à un emploi. 
Selon la spécialité de formation, l’accès à l’emploi diffère : 77 % des CAP/BEP industriels accèdent immédiatement 
et durablement à l’emploi, mais seulement 69 % des CAP/BEP tertiaires. Ce phénomène se renforce avec les bache-
liers : cela ne concerne plus que 65 % des tertiaires et 85 % des industriels. Quand les jeunes n’ont qu’un niveau 
CAP/BEP ils sont 48 % à accéder rapidement et durablement à un emploi (73 % quand ils sont diplômés), tandis 
que ceux de l’enseignement supérieur sans diplôme comme ceux du niveau baccalauréat non diplômés représentent 
64 %. 
Le genre, l’origine sociale et le pays d’origine des parents influent sur le parcours d’insertion durant les trois pre-
mières années, d’autant plus que le niveau de formation est faible. Les femmes ne sont que 65 % à accéder rapide-
ment et durablement au marché du travail (71 % des hommes) : cela concerne 28 % des femmes chez les non-
diplômés (49 % des hommes) et elles sont plus nombreuses (36 %) que les hommes (20 %) à suivre un parcours 
marqué par un chômage persistant avant de trouver un emploi. Ce n’est qu’à partir d’un niveau bac+2 qu’elles 
arrivent à mieux s’insérer que les hommes (82 % contre 79 %) du fait qu’elles sont surreprésentées dans les forma-
tions de la santé et du social. Lorsqu’ils sont issus de l’immigration, les jeunes sans diplômes ou diplômés du se-
condaire sont moins nombreux que les autres à accéder à un emploi rapidement et durablement, les premiers sui-
vant des parcours d’insertion marqués par un chômage persistant plus important que les autres. Si l’influence de 
l’origine sociale est faible pour les diplômés de l’enseignement supérieur, elle se renforce pour les autres diplômés et 
les jeunes sans diplômes. Quand ils sont issus d’une famille de cadres, ils suivent une trajectoire d’insertion favora-
ble et sont davantage protégés du chômage (16 % contre 26 % pour les autres jeunes). 

5.7 Trois ans après la sortie du système scolaire 
40 % des jeunes non qualifiés et 10 % des diplômés du supérieur sont au chômage trois ans après leur sortie de 
l’école. Les jeunes de la génération 2001 sont plus nombreux à être confrontés au chômage que ceux de la généra-
tion 1998 trois ans après leur sortie du système éducatif. 78 % des actifs de la génération 2001 ont un emploi (avec 
une variation de 51 % à 88 % selon le niveau de formation) contre 86 % de la génération 1998 (avec une variation de 
70 % à 94 % selon le niveau de formation). La baisse de la proportion de jeunes ayant un emploi après trois ans de 
vie active concerne surtout les CDD (- 4 %), notamment les intérimaires et les emplois-jeunes. 
Alors que, pour la génération 1998, les sortants de l’enseignement supérieur étaient les principaux bénéficiaires des 
contrats emplois-jeunes, ils deviennent minoritaires pour ceux de la génération 2001. Alors que les femmes présen-
taient un taux de chômage plus élevé que celui des hommes, celles de la génération 2001 se retrouvent à parité avec 
les hommes (leur niveau d’études a augmenté, une femme sur deux étant diplômée du supérieur et le tertiaire a été 
moins touché que le secteur industriel par la dégradation de la conjoncture initiée en 2001). Les non-diplômés et 
notamment les femmes sont les plus touchés par le chômage. C’est moins le cas pour les diplômés du second cycle, 
les bac+2 et les titulaires d’un CAP/BEP. 

5.8 Sept ans après la sortie du système scolaire 
86 % des jeunes de la génération 1998 ont un emploi sept ans après leur sortie du système éducatif et ce sont tou-
jours les diplômés du supérieur qui sont le moins au chômage. 31 % des jeunes ont une position professionnelle 
supérieure à celle de leur premier emploi, mais les promotions sont deux fois plus fréquentes lors des trois premiè-
res années que par la suite. Au fur et à mesure de ces sept premières années de vie active, ceux qui perdent ou 
quittent leur emploi et deviennent chômeurs ou inactifs sont de moins en moins nombreux, mais les plus exposés 
continuent à être les non-diplômés. 10 % sont au chômage dont deux tiers de femmes. 
Les sept premières années de la vie active sont marquées par la construction de la famille (vie en couple, enfants) 
qui continue à avoir plus d’effets (ambitions professionnelles revues à la baisse) sur la carrière des femmes que sur 
celle des hommes. Pour les jeunes dont l’un ou les deux parents sont étrangers, l’accès et la stabilité de l’emploi 
sont moindres que pour les autres, les risques de chômage plus importants. 
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Les jeunes de la génération 98 sont 31 % à trouver rapidement et durablement à un CDI, 22 % l’ont conservé au-
delà de trois ans, 15 % n’y ont accédé que trois ou quatre ans après leur scolarité et s’y sont maintenus, 6 % l’ont 
perdu entre la troisième et la cinquième année de vie active. 13 % ont connu en sept ans uniquement des emplois à 
durée déterminée. Plus le niveau de diplôme est élevé, plus ils sont nombreux à se stabiliser sur un CDI, mais les 
bacheliers généraux sont plus exposés au chômage que les CAP/BEP. Au cours des sept premières années de vie 
active, les jeunes sont de plus en plus nombreux à occuper un CDI qui devient le contrat majoritaire, y compris chez 
les non-diplômés. 

5.9 Mobilités et évolution des salaires 
Alors que pour la plupart des jeunes, l’insertion professionnelle est acquise durant les trois ans qui suivent leur 
scolarité, la recherche d’une plus grande stabilité favorise des repositionnements et donc une augmentation des 
CDI. La mobilité géographique apparaît comme une source d’augmentation des bénéfices potentiels d’un change-
ment d’employeur. Un jeune sur quatre change de région durant ses trois premières années sur le marché du tra-
vail, ce qui lui permet d’obtenir de meilleures conditions d’insertion professionnelle. La moitié des jeunes qui aspi-
rent à une progression de carrière sont prêts à changer de région. Cependant, les femmes qui vivent en couple ont 
plus de risque que les hommes de perdre leur emploi, d’autant plus quand elles déménagent et changent de zone 
d’emploi. Les mobilités géographiques des jeunes des générations 1998 et 2001 sont équivalentes. 
Durant les deuxième et troisième années de vie active, deux jeunes sur cinq changent de contrat de travail, passant 
le plus souvent à un CDI. Cependant, cette évolution est moins marquée pour la génération 2001, notamment parce 
qu’elle est constituée de plus de jeunes qui occupent un CDI ou sont devenus fonctionnaires six mois après leurs 
études. Alors que les évolutions du temps de travail sont semblables après la troisième année de vie active, les 
jeunes de la génération 2001 sont plus nombreux à travailler à temps plein. 
Ce sont les jeunes qui disposent des conditions d’emploi les moins favorables, comme les ouvriers, qui changent le 
plus souvent d’employeur. Ils bénéficient d’une augmentation de salaire plus importante (22 %) que les jeunes res-
tés sédentaires (15 %) durant les trois premières années de vie active (notamment chez les femmes), mais ces der-
niers ont une rémunération supérieure (10 %) dès le premier emploi, ce qui limite l’écart à 4 % au bout de trois ans 
de vie active. Si les mobilités sont nombreuses et profitables durant les trois premières années (progression promo-
tionnelle, évolution statutaire), elles le sont moins par la suite. Chez les moins diplômés, elles demeurent importan-
tes, mais cela tend à les maintenir dans une certaine précarité. Elles sont moins nombreuses chez les bacheliers et 
diplômés du supérieur, ce qui implique une certaine stabilité dans l’emploi. Les changements d’employeurs dimi-
nuent avec le temps, mais sont ponctués de périodes de chômage quand ils s’effectuent après la cinquième année de 
vie active. 
Durant leur sept premières années de vie active, un jeune sur deux a changé de catégorie professionnelle. Selon les 
secteurs, les parcours professionnels peuvent être internes (santé, construction) ou plus ouverts (agriculture, indus-
trie, services marchands) et donc moins homogènes. Les évolutions de la répartition des jeunes entre secteurs 
d’activités sont semblables pour les générations 1998 et 2001. Il apparaît seulement que le secteur de la construc-
tion supplante les services aux entreprises pour la génération 2001. 
Ce sont davantage les changements d’activité que les modifications des conditions de travail qui s’accompagnent 
d’évolutions professionnelles favorables. Sept ans après leur scolarité, près de trois jeunes sur dix disposent de 
responsabilités hiérarchiques, 26 % utilisent une langue étrangère, 57 % un ordinateur, un sur trois s’est profes-
sionnellement réorienté et 14 % ont changé de métier dont 40 % suite à une formation. 
Les diplômés du supérieur bénéficient des plus fortes progressions de salaires, mais principalement durant leurs 
trois premières années de vie active (plus 19 % contre 9 % pour les jeunes issus du secondaire). Le salaire médian 
des diplômés du troisième cycle est supérieur de 70 % de celui des jeunes sans diplômes. Cependant, les écarts de 
rémunération sont plus sensiblement marqués à partir du niveau bac+2. Il apparaît que le niveau de salaire de la 
génération 2001 est plus élevé que celui de la génération 1998. Les écarts de salaire entre les jeunes non qualifiés 
et les diplômés de troisième cycle se sont réduits. Alors que pour la génération 1998, les plus diplômés percevaient 
un salaire 2,14 fois plus élevé que les moins diplômés, ce rapport n’est plus de que 1,98 dans la génération 2001. 
Les écarts de salaire entre hommes et femmes ont également diminué en passant de 10 % à 7 % durant les trois 
premières années de vie active. 
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6. Niveau de formation et insertion professionnelle 

Après la seconde guerre mondiale, l’articulation entre la formation et l’emploi semble devenir effective, du moins 
pour un temps : les diplômes représentent un moyen important pour accéder à l’élite, la méritocratie un principe 
régulateur de la justice entre individus et de la performance pour la société (Bell, 1972). 
À partir du milieu des années 1970, un consensus se met en place concernant le prolongement des scolarités et 
l’augmentation des diplômés. Il permet à l’État d’une part, d’écarter du chômage un certain nombre de jeunes, et 
d’autre part, de les préparer à affronter un marché du travail difficile. Il favorise la mise à disposition 
d’employables qualifiés pour les entreprises, ce qui leur donne les moyens de faire pression sur les salariés et d’être 
mieux à même de répondre aux incertitudes quant à l’évolution des contenus des emplois et des compétences requi-
ses. Il rassure les familles puisque l’obtention de diplômes de plus en plus élevés est considérée comme une protec-
tion pour la vie professionnelle future et permet de se placer en bonne position dans la file d’attente. Il concède aux 
enseignants la possibilité de maintenir – et si possible d’accroître – l’importance sociale de leur corporation et les 
moyens humains et financiers dont elle peut disposer. 
Cependant, il semblerait que cette course aux diplômes à des fins économiques tende à pervertir le sens de la for-
mation en la limitant à des aspects quantitatifs et utilitaires (Vergne, 2005 ; Sultana, 2004 ; Allen & al., 2001). Elle 
complique encore plus l’entrée des jeunes dans la vie active sans vraiment rendre plus juste l’allocation des places 
qu’ils y occuperont (Renaud, 2002 ; Rose, 2005 ; Sen, 2000). 

6.1 La « relation » diplôme-emploi 
La transition entre l’école et l’emploi relève principalement de la précarisation : jusqu’à un à deux ans pour trouver 
un premier emploi, souvent une accumulation d’emplois temporaires, parfois à temps partiel et généralement peu 
rémunérateurs ne permettant pas toujours d’accéder à des contrats à durée indéterminée et/ou évolutifs (Quintili & 
al., 2007). 
L’expérience professionnelle durant les études est plutôt appréciée dans certains métiers, notamment dans la res-
tauration, la vente ou le BTP. C’est également le cas des stages qui favorisent et améliorent la correspondance 
emploi/formation du fait qu’ils permettent l’acquisition de compétences professionnelles et d’établir des relations. 
Quand les parcours professionnels deviennent chaotiques ou lorsque les jeunes ont connu des situations précaires 
ou des emplois-aidés, cette correspondance tend à diminuer. Le déclassement est moins important pour les contrats 
en alternance que pour les emplois-jeunes et encore bien moins que les contrats emploi-solidarité. Cependant, ces 
déclassements varient selon que le premier emploi est un petit boulot, une transition, un tremplin ou un pis-aller. 
Par ailleurs, ils dépendent en premier lieu de l’état du marché du travail et des politiques des entreprises et non 
pas des contenus et des modalités de formation, la formation n’ayant pas d’influence réelle sur les formes de 
l’emploi. Son rôle serait de préparer à la mobilité et à l’adaptation à des situations variées, ce qui permettrait au 
jeune de dépasser une situation de déclassement temporaire durant ses premières années de vie active, et non de se 
limiter à la préparation d’un emploi donné. Il s’agirait notamment de faire évoluer les contenus et les pratiques de 
formation afin qu’ils favorisent l’acquisition et l’utilisation de compétences techniques et sociales (Rose, 2005, 
p. 373-374). 
La correspondance emploi/formation au niveau des spécialités n’est pas effective pour la majorité des jeunes qui 
sortent du système scolaire, quelle que soit la conjoncture (Tanguy, 1986). Elle demeure néanmoins plus forte en 
début de carrière puisqu’elle touche un peu moins d’un jeune sur deux durant les cinq premières années de vie 
active. 
En ce qui concerne le niveau, le déclassement est très important lors du premier emploi pour plus d’un jeune sur 
deux. Si l’ancienneté sur le marché du travail réduit ce phénomène, il ne disparaît pas pour autant : près de 30 % 
des jeunes sont encore concernés par ce déclassement cinq ans après le début de leur activité professionnelle 
(Couppié & al., 2005, p. 94). 
Quel que soit le niveau de sortie du système éducatif, la perception chez les jeunes d’un déclassement est manifeste. 
Pour un tiers des jeunes, le diplôme et le niveau de compétences doivent être différenciés : 19 % considèrent qu’ils 
sont employés en dessous de leur niveau de compétences mais que le diplôme qu’ils ont obtenu est nécessaire pour 
occuper leur emploi ; 12 % indiquent que leur travail correspond à leur niveau de compétences mais estiment qu’un 
diplôme de niveau inférieur au leur suffirait. Ces insatisfactions se traduisent par des ruptures dans les trajectoi-
res professionnelles (changement d’employeur ou d’emploi) (Giret, 2005, p. 287). 
Chez les jeunes de niveau V, la formation par apprentissage et l’obtention d’un diplôme CAP/BEP tend à faciliter 
leur accès à des emplois qualifiés et à les protéger du chômage. La possibilité d’obtenir un emploi qui corresponde à 
la spécialité préparée (quelle qu’elle soit) augmente avec l’apprentissage, tandis que l’obtention du diplôme condi-
tionne sensiblement l’accès à l’emploi (notamment quand il est qualifié) dans la spécialité (Bonnal & al. 2005, 
p. 140). 
Cependant, la sélectivité du marché du travail demeure forte pour les jeunes de niveau V, aussi bien chez les hom-
mes que chez les femmes puisque celles-ci présentent une activité professionnelle discontinue non plus par choix, 
mais du fait de conditions d’insertion difficiles. Quand le rapport au métier n’est pas initié par la socialisation fami-
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liale – qui permet de donner du sens au cursus de formation et de se concrétiser dans les situations professionnelles 
– il s’avère discriminant. 
La qualité des contenus d’apprentissage et des premiers emplois conditionne alors fortement la socialisation profes-
sionnelle. Mais l’expérience engendrant l’expérience cumulativement, elle tend à exclure ceux qui ont mal démarré 
leur insertion professionnelle (Testenoire & al. 2005, p. 230). 
La relation formation-emploi au niveau des emplois non qualifiés apparaît de moins en moins évidente. Les niveaux 
de formation et de diplôme (formation professionnelle, CAP, CEP, bac professionnel) des jeunes embauchés sur ces 
emplois sont en progression constante. Alors que ces emplois, par définition, ne nécessitent pas de formation pré-
alable, cette augmentation du niveau de formation conduit à écarter les salariés sans qualification – même s’ils sont 
de moins en moins nombreux – des seuls emplois sur lesquels ils peuvent postuler avec un minimum d’efficacité. La 
formation professionnelle favorise cependant les conditions d’accès et de stabilisation dans ces emplois qui, même 
s’ils demeurent techniquement faibles, nécessitent quelques compétences, selon qu’ils tendent vers la professionna-
lisation ou la rationalisation des tâches (Fourcade & Ourteau, 2004). 
Il semblerait que les compétences requises – parfois dès l’embauche – pour obtenir des conditions de travail correc-
tes demeurent implicites. Les jeunes diplômés, souvent jugés par les employeurs davantage capables que les non-
diplômés, vont se présenter sur ces postes, à défaut de trouver un emploi qualifié, afin d’échapper au chômage et 
dans l’espoir de trouver une stabilité professionnelle. En postulant sur des emplois non qualifiés, ces jeunes diplô-
més remettent en question la relation formation-emploi puisqu’ils n’ont pas été expressément formés à cet effet 
alors que leur formation apparaît utile, voire efficace (Béduwé, 2005, p. 363-364). 
Trouver un emploi en rapport avec sa spécialité de formation n’est pas toujours rentable sur le plan salarial. Seu-
lement un jeune sur vingt obtient un emploi qualifié dans sa spécialité de formation, ce qui lui permet d’obtenir un 
salaire d’autant plus important que son niveau de formation sera élevé. Pour ceux qui ont un niveau de formation 
limité (niveau V), cette adéquation serait moins rentable. Elle n’est d’ailleurs pas recherchée prioritairement lors 
de la période d’insertion professionnelle puisque durant leurs trois premières années d’activité professionnelle, un 
quart des jeunes passe d’un emploi en adéquation à un emploi qui ne l’est pas. Néanmoins un autre quart change 
d’emploi pour obtenir l’adéquation. Les jeunes qui ont des parcours difficiles en début de carrière vont accepter plus 
facilement des emplois en dehors de leur spécialité de formation. Ceux de niveau V seront plus ouverts aux chan-
gements de spécialité, alors que les jeunes de niveau III rechercheront majoritairement l’adéquation. 
L’orientation des élèves dans des filières professionnelles diversifiées semble poser problème puisque la plupart ne 
peuvent pas retirer immédiatement un avantage de cette adéquation sur le plan salarial. Cependant, trois ans 
après leurs études, la moitié des jeunes sont en adéquation de spécialité, non pas pour le salaire, mais parce que les 
emplois qu’ils occupent impliquent une formation professionnelle spécialisée. 
L’absence de différences de salaire, entre ceux qui sont en adéquation de spécialité et les autres, peut être due à 
l’apport d’autres compétences (comme le savoir-être) chez ces derniers, mais les compétences techniques ne sont pas 
toujours rémunérées à leur juste niveau pour tous. Cette adéquation de spécialité effectuée trois ans après le début 
de l’activité professionnelle ouvre parfois à des avantages dans la carrière à venir (Bruyère & al., 2005, p. 259-260). 
La non-correspondance entre formation et emploi se retrouve également dans les filières professionnelles du lycée, 
alors que l’on pourrait penser qu’elles sont mieux orientées vers l’emploi que les autres. Elle est moins forte chez les 
sortants de niveau III que ceux de niveaux IV et V qui occupent des emplois sans rapport direct avec leur forma-
tion. Les jeunes disposant du niveau de formation le plus faible (CAP) auraient des difficultés d’adéquation sur le 
plan des contenus, alors que ceux qui disposent d’un niveau plus élevé ont plutôt tendance à subir les effets du 
déclassement. 
Selon la possession du diplôme, des différences sont observables : les apprentis diplômés sont plus souvent affectés 
à des postes qualifiés, tandis que les non-diplômés le sont vers des postes non qualifiés. Selon la spécialité, la 
correspondance entre formation et emploi varie, les diplômes techniques et professionnels industriels permettant 
une correspondance plus importante. C’est également le cas dans certaines familles de métiers où la formation 
initiale joue un rôle prépondérant tout au long de la carrière : artisanat (coiffure, métiers de bouche), droit, santé. 
Dans certains métiers, la correspondance entre la formation et l’emploi peut être forte alors que l’insertion des 
jeunes ne l’est pas : BTP, ouvriers qualifiés des industries en repli (textile, cuir, bois). D’autres sont ouverts sans 
qu’il n’y ait de relation formation-emploi : ouvriers non qualifiés des industries de transformation, de manutention, 
employés de libre-service, du commerce et de l’administration. Plus généralement, cette correspondance est faible 
dans le privé pour les emplois précaires et dans le public pour les vacataires-contractuels ainsi que dans la fonction 
publique territoriale (Rose, 2005, p. 370-371). 
Les bacheliers professionnels s’insèrent plus rapidement que les bacheliers technologiques sur le marché du travail. 
Cependant, à moyen terme, ces derniers ont plus de possibilités, notamment parce que leur formation contient une 
certaine maîtrise des technologies (absente des référentiels des baccalauréats professionnels). Certains employeurs 
vont donc privilégier les bacheliers technologiques, considérant qu’une opérationnalité professionnelle de court 
terme est moins importante que la maîtrise de technologies et de langages (Chatel, 2006, p. 138). 
Dans le premier cycle du supérieur, le diplôme ou le niveau de fin d’études et sa spécialité ne sont pas des critères 
suffisants pour apprécier leurs effets sur l’accès et les conditions d’emploi. Les employeurs semblent apprécier da-
vantage les jeunes qui cumulent un diplôme de fin d’études à contenu technique et professionnel avec un passage 
par une filière générale. Les compétences techniques ou professionnelles seraient d’autant plus appréciées lors-
qu’elles sont associées à des connaissances académiques. Ces parcours atypiques s’avèrent cependant plus longs et 
plus coûteux, mais leurs effets, à terme, semblent bénéfiques. Cet allongement des études et ces réorientations 
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donneraient davantage de temps aux jeunes concernés pour élaborer un projet professionnel mature et penser à 
l’articulation de leur formation avec le champ professionnel dans lequel ils aspirent à s’insérer (Dupray & al., 2005, 
p. 219). 
Les conditions d’insertion professionnelle suite à des études supérieures demeurent disparates, tout en restant 
meilleures que celles des étudiants sortis sans diplômes (un étudiant sur quatre). Les filières sélectives et les écoles 
professionnelles relatives à la santé ou au social sont encore privilégiées et dans une certaine mesure les IUT, IUP 
et SMS (Giret & al., 2005). Cependant, les étudiants diplômés sont de plus en plus nombreux à se retrouver sans 
emploi, à être déclassés lors de l’embauche et à attendre durablement pour être insérés. Si le diplôme est encore un 
critère important dans le recrutement, il ne suffit plus à garantir une insertion professionnelle réussie (Pro-
glio, 2006). 
Les diplômés des filières professionnelles de l’enseignement supérieur accèdent plus rapidement à l’emploi et à des 
fonctions qui correspondent à la spécialité de leur formation que ceux des filières générales. Qu’il s’agisse des spé-
cialités industrielles ou tertiaires, les formations professionnelles courtes garantissent un accès à un emploi en 
rapport avec ses études plus rapidement que les DESS/master Pro. Après trois ans d’activité sur le marché du tra-
vail, les formations professionnelles permettent toujours une meilleure relation formation/emploi que les forma-
tions générales, mais de manière moins significative (notamment entre DEA/master recherche et DESS/master Pro, 
alors qu’elle demeure forte pour les DUT industriel). En sciences humaines et sociales, bien qu’il y ait de fortes 
différences selon les spécialités, la relation est plus forte concernant les filières professionnelles courtes. Le déclas-
sement relève davantage du niveau d’études et de la spécialité de formation que du caractère général ou profes-
sionnel de la formation (Giret & al., 2005, p. 124). 

6.2 Vers une inflation des diplômes ? 
La probabilité d’occuper un emploi de cadre supérieur augmente avec le niveau d’études : cinq ans après leur sortie 
du système scolaire 70 % des jeunes avec un CAP ou un BEP sont ouvriers ou employés, tandis que 64 % des diplô-
més de troisième cycle sont devenus cadres ou occupent des emplois en profession libérale (Éducation et forma ion, 
2003). Cependant, cette corrélation entre formation et emploi n’est pas toujours effective puisqu’on trouve aux dif-
férents niveaux de la hiérarchie sociale des personnes inégalement diplômées. 

t

Si le risque de se trouver au chômage est d’autant plus faible que l’on est diplômé, cette relation n’est pas linéaire 
puisque le chômage touche davantage les jeunes titulaires d’un diplôme de 2ème et 3ème cycle que ceux qui ont un 
bac+2, ceux qui ont passé deux années dans le supérieur non validées que ceux qui ont un bac professionnel ou 
technologique ou même un CAP-BEP. En 2004, trois ans après leur sortie du système scolaire, le chômage touche 
9 % des diplômés du second cycle universitaire, 14 % des titulaires d’un CAP ou d’un BEP et 39 % des non-diplômés 
(Bref, n°214, 2004). Ainsi, le taux de chômage demeure plus élevé chez les non diplômés. Si les diplômés des gran-
des écoles accèdent encore facilement à un emploi de cadre supérieur, cela ne concerne plus qu’un tiers des licenciés 
et presque aucun bachelier (22 % d’entre eux deviennent cadres intermédiaires et la plupart ouvriers ou employés). 
Le niveau de formation influe directement sur la nature de l’emploi qui, comme le taux de chômage, varie fortement 
selon les spécialités. 
Dans l’enseignement supérieur, les sorties sans diplôme sont importantes : un bachelier sur cinq durant les deux 
premières années, dont un sur quatre dans les IUT et un sur trois dans les sections de techniciens supérieurs. Alors 
que 8 % des bacheliers généraux sortent sans diplôme du supérieur, cela concerne un bachelier technologique sur 
trois et deux bacheliers professionnels sur trois (Dethare, 2006). 
En France, la population active est composée de 53,5 % d’employés et d’ouvriers, de 23 % de professions intermé-
diaires et de 14 % de cadres. 41 % des individus sont titulaires d’un baccalauréat, dont 70 % de jeunes (60 % des 
actifs seront concernés en 2040). Depuis 2000, l’Union européenne considère qu’un diplôme du second cycle de 
l’enseignement secondaire doit être le bagage scolaire minimum (MEN, 2008a). 
Si la relation entre l’obtention d’un diplôme et la « diplomation » comme facteur de croissance dans la société est 
abusive, mener 50 % d’une génération (38 % actuellement) à un diplôme du supérieur apparaît pour certains au-
teurs (Legendre, 2006 ; Lemistre, 2007) socialement et économiquement rentable. Pourtant, selon les projections de 
la DEP, malgré les départs en retraite, les besoins en matière de recrutement des jeunes seront inférieurs aux sor-
tants du système éducatif d’ici 2015 (Chirache & al., 2006). 
Les domaines qui devraient recruter le plus de jeunes sortants sont les suivants : commerce, santé-action sociale, 
bâtiment-travaux publics, services aux particuliers, enseignement-formation, hôtellerie-restauration, alimentation, 
gestion-administration. Si certains d’entre eux auront des besoins dans les niveaux élevés de diplômés (diplômes 
supérieurs pour études-recherche et enseignement-formation, niveau baccalauréat et plus pour informatique, ban-
que-assurance, fonction publique-professions juridiques), d’autres devraient recruter dans des niveaux le plus sou-
vent inférieurs au baccalauréat (bâtiment-travaux publics, mécanique-travail des métaux, service à la personne, 
hôtellerie-restauration-alimentation). 
Comme la structure sociale est moins rapide à aller vers le haut que celle des niveaux d’éducation, cela implique 
une baisse de la valeur des diplômes (Boudon, 1973). Alors que jusqu’à la fin des années 1960, un jeune sur deux 
pouvait devenir cadre ou profession intermédiaire grâce au bac, il faut maintenant un bac+2 pour qu’il puisse 
s’insérer comme ouvrier ou employé et un bac+4 pour devenir cadre ou fonctionnaire de catégorie A. La probabilité 
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d’être déclassé varie selon les diplômes (elle concerne plus les licences que les DUT ou les BTS), le genre (elle est 
plus importante chez les filles) et l’origine sociale (elle est plus faible chez les enfants de cadres). 
Cette inflation des diplômes semble accroître les inégalités sociales puisque seront favorisés les mieux informés sur 
les « bonnes filières », ceux qui disposent le plus de temps pour prolonger les études et ceux qui peuvent compenser 
par d’autres moyens la perte de valeur des diplômes. 
Si l’on compare la France aux autres pays de l’OCDE (OCDE, 2006), le nombre de diplômés du supérieur est plus 
élevé (37 %) que la moyenne (29 %), tandis que celui des non diplômés est plus important. L’entrée dans la vie ac-
tive est plus tardive : 46 % de jeunes de 20-24 ans sont employés ou en recherche d’emploi contre 63 % dans les 
autres pays, tandis qu’ils sont 7,5 % de garçons et 9,8 % de filles à se retrouver au chômage contre respectivement 
5,6 % et 6,6 % dans les autres pays. Certains pays comme le Portugal et Les Pays-Bas ont des jeunes moins formés 
mais moins touchés par le chômage, tandis que d’autres comme l’Espagne ou la France ont développé l’accès au 
supérieur sans limiter pour autant le chômage (Duru-Bellat, 2006, p. 66). 
Dans la moitié des pays européens (Commission européenne, 2007), le pourcentage des diplômés du supérieur varie 
entre 20 et 30 %, de moins de 15 % en République Tchèque, Italie, Malte, Portugal, Roumanie et Slovaquie à plus 
de 30 % en Belgique, Danemark, Estonie, Pays-Bas, Finlande et Norvège. 
Les différences entre générations sont plus particulièrement marquées en Irlande, Espagne, Chypre, Malte, Polo-
gne et au Portugal où les diplômés de 25-29 ans sont deux fois plus nombreux que ceux de 35-64 ans. Dans certains 
États (Danemark, Finlande, Islande et notamment en Allemagne) c’est le phénomène inverse qui est constaté 
(moins 24 % en Allemagne). 
Les diplômés du supérieur de niveau licence sont devenus plus nombreux dans les filières générales/théoriques que 
dans les filières professionnelles, à l’exception de la Belgique (pour toutes les catégories d’âge) et uniquement chez 
les plus âgés en Autriche, Slovénie et Finlande. 
En République Tchèque, Danemark, Grèce, Espagne, France, Lettonie, Lituanie, Luxembourg et Hongrie, le nom-
bre de diplômés du supérieur des filières professionnelles augmente plus vite que celui des filières générales, tandis 
qu’il est comparable en Italie et en Roumanie. 
Les titulaires d’un doctorat sont minoritaires en Europe (moyenne pondérée de 0,6 %) mais néanmoins en progres-
sion si l’on compare les générations 24-34 et 35-64 ans et ne dépassent pas 1 % de la population des 25-64 ans en 
Allemagne, Luxembourg, Slovénie et Suède. 
À l’exception de la Bulgarie, de l’Estonie, de l’Italie, de Chypre, de la Lettonie, de la Lituanie, du Portugal et de 
l’Islande, où le nombre de femmes ayant un diplôme de niveau master/doctorat est supérieur ou égal à 50 %, il y a 
plus d’hommes diplômés de master/doctorat que de femmes dans la plupart des pays européens. Cependant, la 
proportion de ces dernières augmente dans la plupart des États, notamment en République Tchèque, Lettonie, 
Malte, Pays-Bas, Suède et surtout en Norvège (le taux de croissance entre 1998 et 2004 est supérieur à 30 %). Il 
apparaît que le nombre de femmes diplômées du supérieur (toute catégorie d’âge) est plus important que celui des 
hommes et augmente plus rapidement, notamment en Bulgarie, Estonie, Lettonie, Lituanie, Portugal, Slovénie, 
Finlande et Suède. 
Dans la plupart des pays, les diplômés en sciences sociales, commerce et droit sont les plus nombreux (25 %), à 
l’exception de l’Allemagne et de la Suède (où ceux de la santé et de la protection sociale représentent un quart des 
diplômes). Ils dépassent les 50 % en Lettonie, Pologne et au Liechtenstein. Les docteurs en sciences, mathémati-
ques et informatique prédominent. Le nombre de diplômés en MST de niveau master/doctorat des 25-35 ans ne 
cesse de croître depuis 1998, à l’exception de la France, de la Norvège, de l’Irlande et de Chypre pour les hommes. 
Le taux de croissance des femmes en MST entre 1998 et 2004 est toujours plus élevé que celui des hommes, sauf en 
Belgique. Plus de neuf diplômés sur dix ont suivi un bachelor/master dans la moitié des pays, tandis que les diplô-
mes généraux de niveau licence sont les plus répandus (Commission européenne, 2007, p. 153-173). 

6.3 Vers un renforcement du poids des disparités sociales d’origine 
L’éducation scolaire n’est pas un bien également désirable pour toutes les classes sociales et les aspirations profes-
sionnelles diffèrent aussi selon les milieux sociaux, les plus élevés cherchant à maintenir leurs privilèges, disposant 
pour cela des meilleures ressources. Ces inégalités extérieures à l’école sont retranscrites et développées en son 
sein. 
Par ailleurs, les milieux familiaux ne prodiguent pas le même soutien et la même motivation de réussite à l’égard 
de leurs enfants, d’autant qu’ils ne disposent pas des mêmes compétences académiques ou intellectuelles. Si l’école 
met en place un principe d’équivalent travail en prenant en considération les efforts des élèves, ces derniers résul-
tent en partie du soutien familial qui demeure profondément inégalitaire. Dans ces conditions, la méritocratie sert 
d’idéologie pour justifier par les diplômes l’accès des groupes sociaux privilégiés aux positions sociales les plus at-
trayantes (Collins, 1979). 
S’il vaut mieux être licencié que bachelier et bachelier que titulaire d’un brevet des collèges, cette hiérarchisation 
vaut également pour les salaires, mais de moins en moins depuis les années 1970. Cette dévalorisation implique 
des études de plus en plus longues pour des positions sociales inchangées (Boudon, 1973). 
Si l’accumulation des titres scolaires permet de mieux résister à la concurrence et à la dévalorisation des diplômes, 
depuis 1990 tous les niveaux de formation sont touchés par le chômage. Ainsi, alors que les enfants de milieu popu-
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laire décrochent des diplômes plus élevés que leurs parents, il demeure difficile pour eux d’en obtenir des positions 
sociales plus importantes du fait de la baisse de rendement des diplômes sur le marché du travail. 
L’intégration professionnelle ne semble plus la première forme d’entrée des jeunes sortants de l’enseignement se-
condaire dans le salariat. Elle tend à être remplacée par une intégration disqualifiante avec une acceptation de 
contraintes et de violences symboliques, ce qui peut favoriser l’intériorisation d’une identité négative chez les grou-
pes socioprofessionnels considérés en déclin ou en désagrégation, comme les ouvriers et les employés (Vergne, 2005, 
p. 30). 
Assez souvent, les jeunes des quartiers défavorisés qui ont suivi un cursus universitaire sortent sans diplôme avec 
un niveau bac+1 ou bac+2 et se retrouvent alors dans des situations professionnelles précaires (ouvriers, employés 
en CDD ou à temps partiel) quand ce n’est pas au chômage. Ils considèrent leur expérience universitaire comme 
une perte de temps, un engrenage dans lequel ils ont été piégés : en l’absence d’un encadrement et d’un contrôle de 
leur travail, ils ont su assez rapidement qu’ils allaient échouer, mais pour répondre aux attentes de leur entourage, 
ils ont poursuivi jusqu’au DEUG/premières années de licence. 
Apparemment soulagés de ne plus être étudiants, ils vont accéder au monde du travail sans tenter de valoriser leur 
passé scolaire. Après avoir commencé à chercher un emploi qui corresponde à leur formation de manière classique 
(envoi de curriculum vitae, lettre de motivation, candidatures spontanées), ils font progressivement le deuil d’une 
insertion professionnelle rentabilisant l’investissement scolaire dont ils ont été l’objet par leurs familles. Ils vont 
alors passer d’une recherche d’emploi de niveau bac+2 à un niveau moindre, en se rendant dans les agences 
d’intérim, en occupant des emplois précaires ou non qualifiés, tout en pensant que cela ne durera qu’une période 
limitée. Tout en travaillant, ils vont continuer à recherche un emploi correspondant à leur formation, mais leur 
échec à l’université ne va pas leur permettre de valoriser leur niveau scolaire : pour échapper au chômage, ils vont 
alors chercher à mobiliser d’autres compétences (qualités sociales, conscience professionnelle, ardeur au travail) 
non valorisées dans le monde scolaire. Après avoir été, d’une certaine manière, protégés vis-à-vis du monde exté-
rieur par leurs familles et le monde scolaire, la recherche d’emploi après un échec universitaire va représenter pour 
ces jeunes la première difficulté majeure de leur existence. 
Leurs camarades des cités semblent plus endurcis, considèrent leur recherche d’emploi comme une épreuve de plus 
et peuvent avec leur bac, généralement professionnel, être embauchés comme ouvrier spécialisé puis passer rapi-
dement moniteur quand ils acceptent la culture d’entreprise. La possession d’un bac permet ainsi de disposer de 
quelques ressources, par exemple de pouvoir devenir emploi-jeune. Son absence peut être difficilement vécue, no-
tamment chez les garçons. 
Alors que leurs parents se sont confrontés précocement au monde des adultes (travail à l’usine, responsabilités 
familiales) et se sont endurcis, leurs enfants apparaissent fragiles et parfois infantilisés du fait de leur situation de 
dépendance matérielle et intellectuelle. En passant par les filières déclassées de l’université, ils n’ont pas été en 
mesure d’acquérir suffisamment de compétences culturelles pour passer les concours et se retrouvent assez dému-
nis sur le marché du travail où c’est principalement leurs qualités sociales de jeunes qui sont reconnues. En situa-
tion d’échec durant le premier cycle, ils se retrouvent avec d’autres à la recherche d’un emploi, localement situé, ce 
qui tend à saturer le marché du travail local. 
Avec un niveau bac, bac+1, bac+2 et maintenant bac+3, ils entrent en concurrence avec les jeunes non diplômés sur 
le marché du travail. Les employeurs peuvent alors puiser dans ces « déclassés scolaires », notamment pour des 
métiers sans avenir, et y sélectionner le petit nombre qu’ils voudront bien promouvoir, tout en laissant le plus 
grand nombre au bord de la route. 
Alors que certains de leurs aînés ont pu utiliser l’école comme ascenseur social, les jeunes des cités se retrouvent 
sans diplôme ou seulement avec un bac, sans avoir rompu leurs attaches à leur famille et à leur quartier. La plu-
part d’entre eux sont les enfants des immigrés maghrébins recrutés par les grandes entreprises dans les années 
1960-1970. Ils demeurent encore assez souvent à l’écart de la communauté nationale, non seulement du fait de 
leurs origines, mais également parce qu’ils ne sont pas intégrés socialement, économiquement et culturellement à 
cette dernière, n’ayant pas réussi leur scolarité et/ou trouvé un emploi (Beaud, 2002, p. 314-318). 
La mobilité sociale et l’insertion ne dépendent pas uniquement du diplôme, mais de la nature des places disponibles 
et des positions sociales des parents qui permettent d’avantager plus ou moins bien leurs enfants en matière de 
reproduction sociale. À formation similaire, les jeunes issus des milieux sociaux défavorisés auront plus de diffi-
culté à s’insérer, même si ce phénomène se réduit au fur et à mesure de l’élévation de leur niveau d’études. 
C’est également le cas des filles par rapport aux garçons, les premières étant, à niveau de formation équivalent, 
davantage touchées par le chômage que les seconds. 83 % des garçons deviennent cadres trois ans après leur di-
plôme de 3ème cycle ou de grande école, alors que cela ne concerne que 69 % des filles. (Couppié & al., 1997). 
Les diplômés du supérieur disposant d’une formation identique n’auront pas les mêmes opportunités en matière 
d’emploi selon la position sociale occupée par le père : plus celle-ci sera élevée, plus ils pourront varier leurs em-
plois, les moins dotés se concentrant davantage dans le secteur public (Epiphane & al., 1997). 
La mobilisation des réseaux sociaux familiaux va ainsi faciliter les relations avec le milieu professionnel, principa-
lement pour les catégories sociales favorisées et notamment pour éviter des descentes sociales trop marquées en cas 
d’échec scolaire. Chez ces enfants de milieu aisé, d’autres compétences que scolaires, souvent liées à leur milieu 
social, sont alors mobilisées pour des emplois relativement qualifiés (Duru-Bellat, 2006, p. 32). 
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6.4 À la recherche d’autres critères de sélection 
Dans la plupart des sociétés postindustrielles, la relation entre la mobilité sociale et les systèmes éducatifs n’est 
pas établie (Erikson, 2002 ; Breen, 2004, Breen & Jonsson, 2005). Ainsi, la fluidité sociale est peu marquée en 
France et en Allemagne alors que les systèmes éducatifs sont différents (système secondaire unique en France, 
système à filières en Allemagne). Elle le sera davantage en Suède qui possède un système unifié et aux Pays-Bas 
qui disposent d’un système à filières. Cependant en Suède, ce sont davantage les politiques de réduction des inéga-
lités socioéconomiques que les réformes scolaires qui ont favorisé la mobilité sociale et donc l’accroissement de 
l’égalité des chances (Shavit & Blossfeld, 1993). 
Si dans l’ensemble de ces pays, les élèves de milieux sociaux défavorisés doivent être plus diplômés que les autres 
pour accéder aux mêmes emplois, ce rôle médiateur du diplôme est en décroissance du fait de sa multiplication, 
obligeant alors les employeurs à rechercher d’autres critères de sélection. 
Il semblerait que l’influence sociale d’origine compense cette dévaluation du diplôme, mais que la distanciation 
entre diplôme et position atteinte permette davantage de fluidité sociale. La relation éducation-emploi continue 
d’être affectée par l’origine sociale et demeure plus forte dans les classes populaires. 
Des acteurs sociaux inégaux ne peuvent pas déployer les mêmes stratégies pour saisir les opportunités se présen-
tant sur le marché du travail : si les diplômes demeurent – dans une très faible mesure – un moyen pour compenser 
les inégalités sociales des familles, ils le sont de moins en moins. 
Les relations entre le marché du travail et la formation sont les plus fortes au moment de l’entrée dans la vie active 
(un actif sur deux exerce une profession en rapport direct avec sa formation), puis les compétences se construisent à 
partir de l’expérience professionnelle (Dumartin, 1997). 
Pour certains économistes (théories du filtre ou du signal), le rôle de l’école est de filtrer les individus et de les clas-
ser, pour d’autres (théorie du capital humain) la formation favorise l’accumulation de compétences permettant 
d’être plus productif et rémunéré en conséquence. 
Ces théories apparaissent complémentaires : l’évolution de la valeur des diplômes dépend du nombre de diplômés 
sur le marché du travail et s’ajuste à sa demande de compétences (Gurgand, 2005). 
Avec un recrutement en fonction des niveaux de formation, les employeurs s’intéressent davantage aux attitudes 
générales – qui ont permis aux candidats de survivre dans la durée dans le système de formation – qu’aux réelles 
compétences qu’ils ont pu acquérir (Sanquirgo & al., 2006). De ce fait, il est rare que l’emploi décroché mobilise 
vraiment les connaissances et les compétences acquises à l’école. 
La raréfaction de l’emploi permet aux employeurs de diversifier les critères d’exigence et les modalités de sélection 
des employés (Bessy & Eymard-Duvernay, 1997). Le diplôme devient alors un signal « flou », tandis que 
l’expérience dans les fonctions proposées et des compétences variées immédiatement transposables au « métier » se 
transforment en d’autres indicateurs de sélection difficilement mesurables, ce qui implique une place importante à 
la subjectivité des recruteurs et à la négociation. 
Par exemple, dans le domaine des cadres de la restauration, le profil idéal devient celui d’un homme de 30 à 35 ans, 
diplômé, expérimenté, doté de qualités relationnelles et organisationnelles lui permettant d’adhérer rapidement à 
la culture d’entreprise. Ces exigences dans le recrutement renforcent les discriminations de genre et d’âge, tandis 
que l’expérience devient un critère récurrent, parfois plus important que le diplôme, l’idée étant de trouver un em-
ployé immédiatement ou très rapidement opérationnel (Agulhon, 2003, p. 72). 
Certaines compétences transmises par le milieu familial permettent aux enfants de cadres de mieux s’insérer pro-
fessionnellement. Ces savoir-être et ces attitudes non scolaires semblent de plus en plus valorisés dans le monde 
professionnel (Boltanski & Chiapello, 1999). Les compétences requises – en se personnalisant – s’éloignent du sa-
voir scolaire et des diplômes, tout en favorisant une lisibilité informelle devant l’hétérogénéité des diplômés. 
Ici, la valeur du diplôme est celle que lui donne le marché du travail et ne représente pas la valeur du diplômé, ce 
qui explique pourquoi les étudiants de sciences de 2ème et 3ème cycle, pourtant dotés de compétences réelles, ne trou-
vent pas toujours un emploi, celles-ci étant paradoxalement considérées comme non rentables par le marché du 
travail. Leur taux de chômage s’accroît plus que celui des autres étudiants (Verdier, 2001). Alors que le taux de 
chômage des diplômés juristes et économistes du second cycle est passé de 3,3 % à 9,6 % entre 1987 et 1999, celui 
des scientifiques est passé de 3,3 % à 10,4 %. En 2004, le taux de chômage des docteurs en chimie était de 14 % et 
celui des docteurs en sciences de la vie de 11 % (CEREQ, 2005). 
Ainsi, certaines qualifications scolaires de niveau supérieur ne sont pas considérées comme facteur de développe-
ment économique à partir du moment où l’économie ne le permet pas ou lorsqu’elles dépassent sa capacité 
d’absorption : elles peuvent alors favoriser le déclassement. De ce fait, quand l’utilité privée des études domine sur 
son utilité collective, les fonctions de filtre des qualifications scolaires deviennent plus importantes que celles de 
capital humain. Les critères de sélection de l’école seront alors retenus au détriment des connaissances et des com-
pétences qu’elle aura fourni (Dubet, 2004, p. 79). 
Il apparaît par ailleurs que l’expérience extracurriculaire chez les diplômés a une influence significative sur l’accès 
à l’emploi puisqu’elle favorise la diversification des parcours d’entrée sur le marché du travail. Chez les diplômés de 
niveau master, quatre trajectoires idéal-typiques en émergent (Tchibozo, 2006, p. 441-442). La première, qui offre 
les meilleures perspectives d’accès à l’emploi (salaire élevé, sécurité de l’emploi, risques de chômage limités), 
concerne une expérience extracurriculaire dans des associations étudiantes, des activités humanitaires avec une 
implication dans l’exercice de responsabilités. La seconde correspond à un niveau moyen d’accès à l’emploi et ré-
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sulte d’expériences sans exercice de responsabilités dans des activités sportives et associatives. La troisième débou-
che sur les perspectives les plus faibles pour accèder à l’emploi (précarité, chômage), aux grandes entreprises et aux 
statuts professionnels élevés : les expériences concernent des activités citoyennes ou culturelles avec une pratique 
solitaire ou en situation de client ou d’usager payant. Les valeurs relatives à ce parcours seraient mal perçues par 
les employeurs qu’ils considèreraient contraires à celles des entreprises. Le quatrième parcours favorise l’accès à 
des grandes entreprises, mais limite l’accès aux salaires et aux statuts professionnels les plus élevés. Il concerne 
des expériences extracurriculaires avec un exercice de responsabilités qui, selon les employeurs, est considéré soit 
comme un atout pour l’entreprise, soit comme un indicateur laissant présager une future implication profession-
nelle moins importante à ce qu’elle pourrait être. 
Les savoirs acquis durant la scolarité demeurent peu mobilisés dans la vie quotidienne, tandis que certains adultes 
peu scolarisés sont parfaitement intégrés socialement et professionnellement (Girod, 1991). Quand le capital sco-
laire n’est pas mobilisé ou entretenu dans la vie professionnelle, il s’atrophie, même si l’augmentation du niveau 
d’instruction favorise celui de la participation aux activités culturelles (Chenu & Herpin, 2002). Il n’existe pas pour 
le moment d’évaluation précise sur ce que les étudiants savent faire à la sortie des universités, mais il apparaît que 
la valeur économique du diplôme est prépondérante par rapport aux dimensions culturelles ou éthiques. 
Les lycéens sont de plus en plus nombreux à travailler, non pas pour le plaisir d’apprendre, mais pour la note, la 
moyenne, le passage, l’orientation et le diplôme (Barrère, 1997). C’est également le cas des étudiants qui occupent 
les bancs des universités parce qu’ils ne trouvent pas de travail et qu’ils espèrent que le diplôme qu’ils préparent 
finira par « payer » (Baudelot & Establet, 2000). L’accès au supérieur est davantage considéré comme un passage 
qu’un choix positif (Felouzis, 2001). Un tiers des étudiants aurait préféré s’orienter vers une filière sélective et un 
sur cinq pense qu’il ne continuera pas ses études dans la filière où il est engagé (MEN, note d’information, n°99-47, 
1999). 
Ces étudiants apprennent à devenir progressivement autonomes, à ajuster leurs exigences devant la précarité et la 
réalité du marché du travail durant une période d’expérimentations diversifiées, incomplètes ou ratées, ce qui les 
amène à terme, le plus souvent, à accepter tout poste stable, même s’il s’avère éloigné de leurs aspirations initiales 
(Galland, 1990). Ce processus de colling-out (« refroidissement des attentes ») tend à freiner l’avènement des autres 
aspects du passage à la vie adulte (obtention d’un domicile propre, fondation d’une famille) et transforme les rap-
ports entre générations (Duru-Bellat, 2006, p. 79). 
Ayant intériorisé la logique méritocratique, ces élèves et ces étudiants pensent qu’ils ont eu leur chance et qu’ils 
sont donc responsables de leur échec, ce qui entraîne chez eux une dévalorisation de soi résultant de la domination 
ordinaire (Martucelli, 2001). Or, l’échec scolaire annonce assez souvent une exclusion sociale, tandis que certaines 
formations professionnelles sont de plus en plus désuètes mais continuent à perdurer. Au lieu d’être orientés dans 
des filières courtes, encadrées et plus utiles, nombreux sont les étudiants de milieu populaire à se faire piéger dans 
les études générales du supérieur où leur manque d’acculturation au monde universitaire les conduit à l’échec (Du-
bet, 2004, p. 9). 

6.5 Vers un rapprochement des formations vers le monde du travail ? 
En France, une grande partie des enseignants et des conseillers d’orientation considèrent que les diplômes profes-
sionnels relèvent de la troisième voie scolaire, celle-ci accueillant les élèves non admis dans les filières générales et 
technologiques et le plus souvent sans projet professionnel (Charlot, 1994). L’orientation dans l’enseignement pro-
fessionnel demeure associée à l’échec scolaire, alors qu’elle concerne près de 40 % des sortants des classes de 3ème 
« orientés » dans l’apprentissage, le lycée professionnel ou l’enseignement agricole. 
Pourtant, certains secteurs de formation ne produisent pas assez de diplômés. Cette absence de main-d’œuvre pour 
certains emplois est liée à un manque d’attractivité des élèves ou des étudiants par rapport à certaines formations. 
La plupart des jeunes qui effectuent un projet professionnel ne souhaitent pas devenir ouvriers ou employés non 
qualifiés, tandis que moins 10 % des parents qui exercent ces emplois seraient d’accords pour que leurs enfants 
fassent de même. A contrario, 60 % des parents enseignants ou de professions libérales sont favorables à ce que 
leur progéniture effectue le même métier qu’eux (Baudelot & Gollac, 2003). 
La formation sur le tas est déconsidérée et si les entreprises peuvent être consultées, c’est principalement l’État qui 
intervient pour mettre en place les diplômes. Le référentiel du métier qu’il met en place apparaît trop abstrait et 
rigide pour s’adapter à la diversité des entreprises. L’État cherchant à préserver les possibilités de promotion et à 
maintenir les jeunes dans la « quiétude » du système scolaire avec un nivellement par les diplômes, l’échec scolaire 
signifie au mieux l’obtention de diplômes peu valorisés (CAP, CEP, Bac pro) sans rapport direct avec les attentes 
des entreprises et non reconnus dans les classifications professionnelles. 
Les élèves qui ont les niveaux les plus bas en matière de qualification ne disposent pourtant plus vraiment de pos-
sibilités d’insertion dans le monde du travail. Pour les entreprises, un apprenti devient rentable quand sa forma-
tion est de longue durée, mais pour des raisons plus symboliques qu’économiques, notamment le fait de permettre 
une adaptation plus facile à la culture de l’entreprise. Cependant, l’engagement d’apprentis est freiné quand 
l’entreprise doit s’adapter à des mutations technologiques et économiques de plus en plus fréquentes (Wolter & 
Schweri, 2003). Quels seront les effets du renforcement du diplôme sur les personnes les moins qualifiées sur le 
marché du travail, notamment si la détention de celui-ci, au-delà de l’accès à l’emploi, devient nécessaire pour 
changer d’emploi ou d’employeur ou se voir octroyer une promotion ? 
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En France, l’absence de relation étroite entre la formation et l’emploi devant la hiérarchisation scolaire rend l’accès 
au marché du travail encore plus difficile, ce qui pourrait être différent s’il y avait un rapprochement entre le 
monde scolaire et celui des entreprises. Alors que le premier monte les diplômes, il demeure réticent à traiter étroi-
tement avec le second qui, n’étant pas contraint par l’État à s’engager dans la formation, ne reconnaît pas toujours 
ou pas suffisamment les qualifications ainsi créées (Duru-Bellat, 2006, p. 90-91). 
La Loi de modernisation sociale a institutionnalisé l’usage de la notion unique de certification, mais en séparant 
formation et certification, la première devient subsidiaire tandis que la seconde tend à être sanctifiée. On peut se 
demander si la valeur des unités de diplômes isolées ou des diplômes de l’Éducation nationale sans enseignement 
général ne serait pas absconde pour les employeurs. 
La démocratisation de l’accès à la certification pourrait, non pas avoir pour effet d’améliorer la fluidité des parcours 
professionnels en reconnaissant les compétences des individus, mais de générer de nouvelles contraintes, de nou-
veaux effets de concurrence, en amenant les acteurs sociaux à devenir responsables de leur trajectoire profession-
nelle et en les rendant plus vulnérables à l’égard du pouvoir de l’employeur (Maillard, 2007, p. 134). La proposition 
d’un cadre européen des certifications (Cedefop & al., 2001, 2004, 2006) va dans ce sens, même si la question de son 
« transfert » dans chaque réalité nationale pose problème (Sellin, 2008). 
L’articulation formation – emploi varie selon les secteurs professionnels, notamment selon les mécanismes identi-
taires qui leur sont propres. Les professions de la santé et du social sont davantage structurées par un cadre légal, 
celles des artisans le sont par un attachement à l’identité du corps du métier, celles des services par une mobilité 
importante et un profil de compétences qui change constamment. Cela implique que la pérennité des contenus re-
quis dans chaque secteur puisse conditionner ses attentes par rapport à l’institution scolaire : formation propédeu-
tique pour celui de l’artisanat, compétences transversales (capacités à travailler en groupe, à s’adapter, à être auto-
nome) et scolaires pour les deux autres secteurs. 
En articulant les profils scolaires et professionnels, les diplômes professionnels sont parfois remis en cause par 
certaines fédérations patronales, comme celles du bâtiment et des métiers de bouche qui considèrent que leurs 
contenus sont trop scolaires. Cependant, il semblerait que cette double articulation soit de plus en plus appréciée 
par les employeurs qui prônent la polyvalence, l’autonomie, la prise d’initiative, l’ouverture d’esprit et l’adaptabilité 
des jeunes diplômés (Brucy & Ropé, 2000). 
Il apparaît cependant qu’un rapprochement entre le monde scolaire et celui des entreprises semble possible, puis-
qu’il a déjà été mis en œuvre dans d’autres pays. C’est notamment le cas de l’Allemagne où le modèle de formation 
des ouvriers et des employés (niveau V) a longtemps été une référence, puisqu’il permet d’insérer près de 70 % des 
jeunes Allemands dans le marché du travail (Verdier, 1997). Il est fondé sur une collaboration étroite entre les 
pouvoirs publics, le patronat et les syndicats. Les formations reposent sur un consensus impliquant un engagement 
des employeurs sur la qualité des formations, la fourniture du matériel pédagogique et des équipements, 
l’encadrement et les débouchés (les diplômes étant reconnus dans les conventions des branches professionnelles). Il 
en résulte davantage de facilités d’insertion et moins de chômage chez ces jeunes par rapport aux autres pays 
(Gangl, 2000 ; Simmonet & Ulrich, 2000). La force et la stabilité des liens institutionnels entre la formation profes-
sionnelle et l’emploi protègent ainsi les jeunes puisque les employeurs sont pleinement engagés dans le processus. 
Cependant, ce modèle commence à être remis en question. Il apparaît que le niveau de formation générale de ces 
jeunes en alternance est devenu trop faible pour répondre efficacement au système productif – au-delà de certaines 
formes traditionnelles déclinantes de l’industrie – qui exige de plus en plus de compétences transversales, de sa-
voirs technologiques et de capacités d’abstraction (Duru-Bellat, 2006, p. 90-91). Néanmoins, en valorisant la forma-
tion ouvrière et technique de base, le système scolaire allemand présente également quelques intérêts, comme celui 
de permettre aux ouvriers de devenir techniciens supérieurs et ingénieurs. Cela est rarement le cas en France où 
les ingénieurs sont issus d’écoles à accès restreint et les ouvriers de filières d’échec avec un écart de qualification et 
donc de salaire conséquent (Dubet, 2004, p. 76-77). 
En partie à cause du succès relatif de l’Allemagne dans la transition entre l’école et la vie professionnelle (Bluech-
temann & Soloff, 1993), d’autres pays ont essayé d’organiser certaines formes d’apprentissage en milieu profession-
nel. Après la 9ème année du secondaire, la Grande-Bretagne a mis en place une à deux semaines d’expériences pro-
fessionnelles, les États-Unis des stages de travail dans les années 1970 et 1990 avec la loi sur le passage à la vie 
professionnelle (School-to-work opportunities act) et quelques pratiques d’enseignement en alternance (dans 
l’enseignement post-obligatoire), la Suède et l’Autriche (à l’instar de l’Allemagne) des visites d’entreprises, des sta-
ges, des activités d’apprentissage et des expériences de simulation du travail organisés par les organisations patro-
nales. 
Devant le discours de la mobilité et de la flexibilité professionnelles, il devient de plus en plus difficile d’admettre 
que tout soit joué pour la vie à la sortie de l’école ou de l’université. De plus en plus d’emplois nécessitent des 
connaissances pointues et actualisées et donc des formations régulières tout au long de l’activité professionnelle. Il 
semble néanmoins surprenant que la formation continue – dans certains pays comme la France – concerne princi-
palement les mieux formés alors qu’elle serait également profitable pour les salariés les plus fragiles, ne serait-ce 
pour maintenir leur employabilité. 
Par ailleurs, la recherche d’employés ayant un profil précis n’est pas la norme : le plus souvent les formations qui 
mettent en avant les compétences acquises et développées en situation de travail sont critiquées par les em-
ployeurs. Ceux-ci n’affectent pas uniquement leurs salariés sur la base de leur formation initiale, car les qualités 
observées, les compétences, l’expérience acquises et les trajectoires professionnelles sont également prises en consi-
dération. Il apparaît que les projets professionnels sont construits de manière progressive, s’appuyant à cet effet 

38 



Orientation scolaire et insertion professionnelle 

sur les expériences vécues, avec dans la durée une attention moins importante sur la relation formation-emploi et 
sur le déclassement qui apparaît alors non pas comme un problème individuel, mais comme une politique 
d’entreprise. 
Certains auteurs (Rose, 2005, p. 375-377) préconisent une évolution des contenus des pratiques de formation afin 
qu’ils favorisent une acquisition et une utilisation de compétences techniques et sociales, en amenant les entrepri-
ses et l’école à assurer une meilleure synergie entre formation et emploi, tout en sachant que la seconde prépare 
non seulement au premier emploi, mais aussi à la carrière et à la vie. 
Diverses organisations (OCDE, CEDEFOP), s’inspirant du management des entreprises, prônent la mise en place 
de standards de qualité et d’approches contractuelles ou partenariales (Cheynet & Normand, 2007), mais ces mesu-
res concernent davantage l’orientation professionnelle que scolaire. Des normes de qualité ont été élaborées dans 
quelques pays : aux États-Unis (National Career development association, Council for accreditation for counselling 
and related educational programs), au Royaume-Uni (Employment national training organisation, Matrix quality 

andards for informa ion advice and guidance services) en Australie (National Career Information Service) et au 
Canada (Guide canadien des compétences pour les professionnels en développement de carrière). 
st t

Avec la formation tout au long de la vie, l’orientation professionnelle tend à se focaliser davantage sur l’individu, sa 
trajectoire et ses compétences. En France, certains dispositifs commencent à être mis en place suite aux sollicita-
tions de la Communauté européenne, comme le Pôle Rhône Alpes Orientation (PRAO), groupe d’intérêt public qui a 
organisé des réseaux d’orientation en France et a construit un référentiel de qualité de l’orientation active intéres-
sant de nombreux pays d’Europe de l’Est. 
Dans un monde où la distance entre les mérites scolaires et professionnels se distend, l’allongement de la durée des 
études n’a de sens que s’il correspond à une utilité sociale et non à une voie de relégation. Les formations devraient-
elles être davantage professionnelles, plus flexibles ou les deux ? La relation formation-emploi semble impossible 
(Ropé & Tanguy, 1994), tandis que la mission de l’école ne serait pas de répondre aux besoins des entreprises, mais 
de donner aux jeunes les bases nécessaires pour effectuer des choix et évoluer dans une profession qui connaîtra 
des changements importants ou dans divers métiers (Thélot, 2004a). 

6.6 Orientation et processus de transition entre école et vie active 
Dans un certain nombre de pays, des processus de transition (Berhens & al., 2007) entre la formation et l’insertion 
postscolaire sont mis en place de manière instituée ou informelle. Nous allons examiner les cas de la Suisse où ces 
dispositifs sont institués dans le cursus scolaire, de l’Espagne où ils relèvent avant tout du secteur informel, et du 
Luxembourg où il s’agit de redonner une deuxième chance à des jeunes en marge ou exclus du système scolaire. 
En Suisse, l’orientation concerne principalement la période de transition entre le secondaire I et II, mais elle doit 
composer avec des parcours de moins en moins linéaires avec des allées et venues de plus en plus importantes entre 
formation et marché du travail. Le « choix » des « solutions intermédiaires » s’expliquerait par leur fonction 
d’orientation (besoin de s’orienter professionnellement devant la complexité du marché), leur fonction de compensa-
tion (combler les lacunes scolaires par de nouvelles offres de formation (préapprentissage, classes d’accueil, …) pour 
les élèves faibles, notamment quand ils sont migrants) et leur fonction « tampon » entre la pression démographique 
et la stagnation de l’offre d’enseignement général ou le recul de celle de l’enseignement professionnel, sans compter 
les « attentes structurées » où les formations ne commencent qu’à l’âge de 18 ans (comme la santé) (Meyer, 2005). 
Les échecs durant la phase de formation qui suit le secondaire I ont des conséquences importantes (exclusion, mar-
ginalisation, précarisation, …) sur les jeunes, mais ils peuvent aussi conforter une attente et/ou favoriser une ré-
flexion. En effet, depuis le début des années 1990, le passage à une formation de niveau secondaire II ne s’effectue 
plus directement pour un nombre croissant de jeunes (plus de 40 %) qui vont s’orienter vers des « solutions » inter-
médiaires : 10ème année, année d’orientation, semestre de motivation, stage, pré-apprentissage, séjour linguistique, 
temps de réflexion ou de non réflexion. Ces « errances » n’excluent pas les revirements ultérieurs, d’autant plus que 
les choix professionnels ne sont pas irréversibles et que les retours à la formation scolaire sont de plus en plus fré-
quents. Les jeunes préfèrent se donner le temps afin d’explorer le champ des possibles sans se focaliser sur un mé-
tier, d’autant plus que les employeurs recherchent la maturité et la qualification. Entre 2001 et 2006, l’âge moyen 
d’entrée dans l’apprentissage est passé de 16,8 à 17,8 ans (Padiglia, 2007, p. 16-17). Par ailleurs, les jeunes sont de 
plus en plus nombreux à fréquenter plusieurs filières de même niveau, sans chercher à les hiérarchiser, ce qui tend 
à prolonger la durée de formation : entre trois et quatre ans en une seule génération (Donati, 1999, 2005). Ce par-
cours est aussi une manière d’échapper à la logique verticale du système éducatif. 
Les voies de transition mises en place dans le système scolaire ne répondent qu’en partie aux demandes des jeunes 
qui s’orientent vers le secondaire II ou l’enseignement professionnel. Plus de la moitié des élèves des 3ème et 4ème 
années du secondaire II n’ont pas suivi de parcours linéaire. Ainsi, après la scolarisation obligatoire, la majorité des 
élèves poursuivent leurs études sans avoir un réel projet d’avenir, d’autant plus lorsqu’ils occupent une position 
scolaire favorable. Les ajustements se réalisent plus tard, d’autant plus que les élèves qui s’inscrivent au se-
condaire II sont plus nombreux que ceux qui terminent le secondaire I. En effet, l’apprentissage en alternance 
compte de moins en moins d’élèves provenant directement du secondaire I. À la sortie du 9ème degré, l’orientation 
prioritaire demeure la formation gymnasiale et la poursuite d’une formation en école, mais les jeunes sont de plus 
en plus nombreux à se trouver dans une situation où ils n’ont pas accès à ces écoles et répugnent à s’engager dans 
un marché de l’apprentissage concurrentiel. Les structures d’insertion qui les accueillent alors sont devenues nom-
breuses, ce qui explique une intégration scolaire importante au-delà du secondaire I (Rastoldo, 2005, 2006). 
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Il apparaît que les élèves conformistes et ceux qui ne se posent pas de question sur un projet professionnel 
s’insèrent le mieux dans un environnement professionnel incertain (Bachmann, 2007b). Dans une situation 
d’avenir difficile à percevoir et selon leurs performances scolaires, les élèves en transition adoptent généralement 
une attitude adaptive sans chercher à prendre des décisions relevant de l’orientation (Kaiser, 2007). Deux situa-
tions d’orientation se présentent : l’orientation maîtrisée, peu articulée à un projet précis, qui concerne les élèves 
n’ayant pas de difficultés scolaires majeures ; l’orientation non-maîtrisée, définie par des contraintes extérieures à 
l’élève dont les aspirations et le choix ne sont pas pris en considération, qui touche des élèves faibles scolairement. 
Les « bons » élèves poursuivent leur formation sans contrainte puisque toutes les possibilités d’orientation seront 
possibles ultérieurement (notamment dans la filière gymnasiale), tandis que les autres sont soumis aux adapta-
tions circonstancielles et aux notes qui limitent leur possibilité à concevoir leur projet professionnel et à pouvoir le 
mener à bien. Une articulation trop mécanique entre projet et orientation n’est donc pas la mieux à même de dé-
crire la réalité de la transition (Rastoldo, 2006). 
En Espagne, la transition de l’école à la vie active est retardée par un allongement de la scolarité et des itinéraires 
de formation post-obligatoires, mais aussi par une flexibilité et une dérégulation du marché du travail qui tendent 
à la rendre plus complexe. Ainsi, avant même d’achever leurs études, les jeunes sont de plus en plus nombreux à 
utiliser des « sous-systèmes » de formation ou des dispositifs de formation professionnelle spécifiques en effectuant 
des stages ou des formes spontanées d’initiation professionnelle dans les entreprises. Ce phénomène concourt à 
favoriser d’autant plus les processus de transition et donc à fixer de manière inégale des limites ou des ouvertures. 
Entre 85 % et 90 % des élèves qui ont quitté le système éducatif sans diplôme ou avec un diplôme de faible valeur 
occupent des emplois peu qualifiés. Si les diplômés du supérieur peuvent prétendre à des emplois plus variés, sta-
bles et surtout plus qualifiés, la plupart d’entre eux sont surqualifiés ou sous-employés dans les emplois qu’ils oc-
cupent. Les trajectoires de mobilité permettant d’acquérir une meilleure qualification dans le poste de travail sem-
blent cependant difficiles à mettre en œuvre (Garcia & Merino, 2007, p. 29). 
Depuis les années 1990, l’Espagne se caractérise par un faible taux de chômage alors qu’il était très élevé (40 à 
50 %) durant les années 1980. Ainsi, le chômage chronique ou de longue durée demeure minoritaire. Alors que les 
pouvoirs publics ont mis des moyens pour favoriser l’accès des jeunes au marché du travail à partir des années 
1980, il continue cependant à se développer par le biais des réseaux informels (familles, amis, voisins) en dehors 
des circuits réglementés. Près d’un jeune sur deux a décroché un emploi grâce aux réseaux sociaux de proximité 
(Casal & al., 2006). Ces derniers sont systématiquement utilisés par ceux qui sont faiblement qualifiés, mais éga-
lement par les diplômés du supérieur. Il concerne principalement l’embauche dans les PME/PMI, où les formes de 
sélection sont fortement personnalisées et les recommandations d’un tiers considérées nécessaires. Les services 
privés d’emploi utilisés par les grandes entreprises permettent seulement de recruter moins de 10 % de leurs sala-
riés, tandis que les services publics d’emploi sont massivement ignorés. Néanmoins, les centres de formation jouent 
un rôle de plus en plus important dans les processus de transition des élèves vers le marché du travail (Garcia & 
Merino, 2007, p. 26). 
Le premier emploi est le plus souvent précaire et peu qualifié. 70 % des emplois ne nécessitent pas de qualification 
élevée ou moyenne. 80 % des jeunes qui arrivent sur le marché du travail après leur sortie du système scolaire 
n’ont accès qu’à un contrat temporaire, alors que cela concerne seulement 30 % de l’ensemble des salariés. Les jeu-
nes sortants sont caractérisés par une employabilité importante et des périodes de chômage courtes, mais aussi par 
une instabilité professionnelle (Rose, 2005). Ils sont soumis à la précarité avec de longues périodes d’essai avant 
d’obtenir un CDI. Afin de limiter ce processus, le gouvernement a récemment réformé le marché du travail en aug-
mentant sensiblement le coût du licenciement. Cette mesure a contribué à favoriser la stabilité dans l’emploi. Ce-
pendant, un quart des jeunes sortis du système scolaire au terme de la scolarité obligatoire demeurent dans des 
trajectoires professionnelles précaires. Les enfants de milieux sociaux défavorisés sont principalement concernés, 
mais ils ne sont pas les seuls. Du fait que les filles accèdent davantage que les garçons à l’enseignement supérieur, 
elles demeurent moins nombreuses qu’eux dans les trajectoires de précarité. Généralement, les diplômes du supé-
rieur s’avèrent être une protection contre la précarité. Le niveau de formation initiale est fortement discriminant, 
mais moins au niveau de l’employabilité (puisque la période économique est favorable) qu’à ceux de la stabilité, des 
conditions de travail et des perspectives de carrière. Il apparaît cependant que les jeunes diplômés du secondaire 
bénéficient de l’insertion la plus stable, notamment grâce à l’importance des diplômes de formation professionnelle 
à ce niveau (Mérino, 2002). 
Le Luxembourg présente un faible taux de chômage (4 % en 2006) et une création nette d’emplois positive depuis 
plusieurs années (+ 2,3 % en 2004). Cependant, alors que 18 % des jeunes (moins de 26 ans) sont concernés dans les 
années 2001-2005, les périodes de chômage tendent à augmenter (20 % sont chômeurs au-delà d’une année) et près 
de la moitié d’entre eux n’ont pas été scolarisés jusqu’à la fin de l’enseignement obligatoire (neuf années). Cette 
contradiction apparente entre l’augmentation de la durée du chômage principalement chez les jeunes non ou peu 
qualifiés et la situation de plein emploi, s’explique par la présence d’une main-d’œuvre non résidente (notamment 
les frontaliers français, belges et allemands) qui représente 38 % de l’emploi intérieur et les deux tiers des nou-
veaux emplois créés. La période de transition entre l’école et la vie active s’avère difficile, précaire et instable pour 
les 20 % des élèves qui sortent du système scolaire (le plus souvent de la scolarité obligatoire) sans aucune qualifi-
cation professionnelle. Elle les conduit généralement au chômage. Pour ces jeunes mal préparés à la vie active, une 
deuxième chance leur est proposée en matière de qualification, mais comme les critères demeurent très proches de 
ceux du système scolaire où ils ont échoué, seuls ceux qui ont eu le moins de difficultés durant leur scolarité en 
profitent. Certaines mesures en matière de socialisation sont proposées aux plus démunis devant l’emploi, mais 
elles ne leur permettent généralement pas de les qualifier et donc de les insérer. Certains auteurs (Houssemand, 
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2007, p. 40-41) suggèrent la création de dispositifs plus ouverts où l’interaction entre socialisation et scolarisation 
permettrait d’amener la majorité des jeunes à des qualifications sans faire référence aux expériences antérieures, à 
commencer par leur scolarité. 
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7. Variations des processus d’orientation selon les pays 

Dans la plupart des pays industrialisés, l’enjeu de l’orientation revient à choisir une formation selon différents 
critères : les résultats scolaires, l’architecture du système scolaire, les procédures de répartition des élèves, les at-
tentes personnelles et professionnelles (Guichard & Huteau, 2005). Selon les pays, les questions d’orientation sco-
laire ne sont pas toujours les mêmes du fait des différences relatives à l’architecture des dispositifs scolaires et des 
procédures mises en œuvre pour répartir les élèves dans les différentes voies : examens d’entrée ou de dossier, 
épreuves normalisées portant sur les connaissances, notes et/ou appréciations des enseignants. 

7.1 Les principaux modèles d’organisation de l’enseignement en Europe 
Avant de décrire le fonctionnement des différents systèmes d’orientation (dispositifs, acteurs, pratiques), nous al-
lons présenter succinctement les quatre grands types d’organisation de l’enseignement que l’on retrouve en Europe 
en nous appuyant sur quelques pays représentatifs (cette partie s’appuie en grande partie sur les données de nos 
précédents dossiers de synthèse (Meunier, 2004, 2005, 2007)). 
En France, en Grande-Bretagne et en Italie, on observe une coupure nette dans l’organisation de l’enseignement 
obligatoire entre le primaire et le premier cycle de l’enseignement secondaire : nous examinerons le cas de la 
Grande-Bretagne. 
En Suisse, en Belgique et aux Pays-Bas il y a seulement une filière générale et une (Belgique et Pays-Bas) ou deux 
(Suisse) filières professionnelles : nous examinerons le cas de la Suisse. 
Dans certains pays comme l’Allemagne ou l’Autriche, il existe plusieurs filières correspondant à des niveaux scolai-
res différents : nous examinerons le cas de l’Allemagne. 
Dans d’autres États, comme les pays scandinaves ou le Portugal, il n’y a pas de coupure entre le primaire et le se-
condaire puisque tous les élèves d’une classe d’âge suivent une même scolarité dans un même établissement, le plus 
souvent durant neuf années. Dans ces pays, le redoublement n’existe quasiment pas (il est souvent interdit) et les 
élèves en difficulté bénéficient d’un suivi individualisé. Nous examinerons les cas de la Finlande et du Danemark. 
En Grande-Bretagne, le système scolaire se veut homogène durant la scolarité obligatoire (absence de filières), la 
spécialisation étant réservée au supérieur dont l’accès se caractérise par la préparation durant les deux dernières 
années du secondaire à des examens (Advanced levels) où les élèves présentent trois matières de leur choix. 
L’orientation vers telle ou telle matière s’effectue durant la scolarité obligatoire sous la responsabilité des ensei-
gnants, le professeur référant (tutor) présentant un rôle de conseiller personnel. À la fin de la scolarité obligatoire 
(16 ans), les élèves passent le General Certificate of Secondary Education (GCSE) comportant des matières obliga-
toires et optionnelles, sans compensation en matière de notation des épreuves. Cette première sélection vers 
l’enseignement supérieur demeure élevée : près de 45 % des élèves n’obtiennent pas la note minimum en mathéma-
tiques et près de 40 % en anglais. Ces élèves sont alors orientés vers les formations professionnelles ou technologi-
ques des colleges of further educa ion, l’apprentissage ou la vie active. Ceux qui ont réussi le GCSE préparent en 
deux années les A levels en étant évalués sur au moins trois matières (aucune n’étant obligatoire). Si l’admission 
dans le supérieur requiert la réussite à ces examens, elle se base également sur le dossier de l’élève et, pour les 
universités les plus exigeantes, sur d’autres épreuves et des entretiens. Le choix des matières à présenter pour le 
GCSE apparaît donc crucial pour obtenir les meilleures notes possibles et sélectionner celles qui permettront à 
l’élève d’entrer à l’université. 
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Cependant, avec ce système scolaire, près de la moitié des élèves disposent de qualifications insuffisantes à la fin de 
leur scolarité obligatoire (un sur vingt se présente sans réelle qualification), tandis que l’enseignement profession-
nel est peu valorisé. Afin de répondre à ces difficultés, la division entre la fin de la scolarité obligatoire (11-16 ans) 
et la préparation des A leve s (16-18 ans) a été remise en question en 2003 avec l’avènement d’une période de for-
mation entre 14 et 19 ans visant à favoriser la professionnalisation. Les matières obligatoires se limitent à 
l’anglais, aux mathématiques et aux sciences appliquées, les autres comme l’histoire, les langues, l’informatique ou 
les arts devenant optionnelles. Cette politique a pour effet pervers un désintérêt massif des élèves pour certaines 
disciplines (langues étrangères notamment) et un engouement pour d’autres (éducation religieuse ou arts) considé-
rées comme plus faciles. Par ailleurs, l’offre scolaire a été diversifiée avec deux réseaux d’établissements (en dehors 
du système public) gratuits et financés en partie par des fonds privés. Celui des Specialist schools concerne 80 % de 
ces établissements secondaires privés d’enseignement général et propose des dominantes : mathématiques, scien-
ces, langues, technologie, sport, commerce, art, musique, ingénierie. Celui des Academies offre également un ensei-
gnement avec spécialisation et vise (depuis 2000) à remplacer les établissements publics (souvent vétustes, déla-
brés et disposant de moyens insuffisants) des centres urbains défavorisés. 
En Suisse, près de vingt-six systèmes d’enseignement et de formation coexistent. Ils reposent essentiellement sur la 
filière académique, allant du gymnase à l’université, et sur la filière professionnelle avec l’apprentissage, la maturi-
té professionnelle et la haute école professionnelle. Ces deux filières du secondaire II, qui se positionnent après 
l’enseignement obligatoire, obéissent à deux logiques bien différentes. Des normes de passages (notes obtenues, 
positionnement en fin de scolarité obligatoire) régissent la filière académique. La proportion des élèves pouvant y 
accéder varie selon les cantons (trois sur dix dans la Suisse romande et urbanisée, un sur dix dans la Suisse alle-
manique et rurale). Il s’agit de la filière d’excellence ouvrant le plus souvent à la culture générale et parfois à cer-
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taines écoles professionnelles à plein temps. Les jeunes qui ne souhaitent pas s’engager dans la filière académique 
et tous ceux qui en sont exclus du fait qu’ils ne sont pas dans les « normes » s’orientent vers la filière profession-
nelle. Le plus souvent, ils effectuent un apprentissage dans une entreprise sur la base d’un contrat privé entre le 
maître d’apprentissage et l’apprenti. Le marché de l’apprentissage fluctue en fonction de l’offre et de la demande, ce 
qui ne permet pas toujours aux jeunes de trouver un apprentissage correspondant à la profession qu’ils espèrent 
exercer (Amos, 2007, p. 43). 
Avec ce système de formation, si les trois quarts des jeunes accèdent directement à une formation certifiante (se-
condaire II), un quart d’entre eux (en augmentation dans toute la Suisse) se retrouvent dans un processus de tran-
sition (orientation, rattrapage, rétention) ou n’effectuent aucune formation. Selon les cantons, un à deux élèves sur 
six ne sont pas en mesure d’accéder directement au secondaire II après leur scolarité obligatoire. Le passage de la 
scolarité obligatoire (primaire et secondaire I) à une formation de niveau secondaire II représente une transition 
d’un niveau d’enseignement à l’autre, mais aussi la première étape de la transition entre l’école et le monde du 
travail. Il s’agit d’un moment d’orientation et de sélection qui valide le parcours scolaire initial et conditionne en 
partie celui qui va suivre, même si théoriquement la réversibilité demeure possible. Ce processus d’orientation-
sélection s’inscrit dans une durée : il est initié dès que l’école est organisée en filières, options ou niveaux différents, 
généralement au secondaire I, puis il continue jusqu’à ce que l’orientation soit stabilisée dans une filière du se-
condaire II ou jusqu’à la fin de toute formation. Cette transition relève à la fois de la fonctionnalité du système de 
formation et de l’intentionnalité des acteurs sociaux dans la construction de leur parcours de formation (Rastoldo, 
2007, p. 55). 
La massification du secondaire II favorise une augmentation des diplômés : à Genève, le nombre de jeunes titulai-
res d’un diplôme du secondaire II est passé de sept à plus de neuf sur dix entre 1980 et 2005 (DRED, 2006). Cepen-
dant, les élèves avec un bon niveau scolaire et un projet de formation bien défini ne sont plus les seuls à se présen-
ter dans les filières post-obligatoires. Celles-ci reçoivent les jeunes qui disposent des compétences scolaires atten-
dues pour ce genre de formation, mais aussi ceux qui ont un niveau scolaire limité, pas de projet scolaire ou profes-
sionnel, sans réelles motivations, si ce n’est l’idée que cette formation scolaire du secondaire II est nécessaire à leur 
insertion professionnelle et sociale (Rastoldo, 2007, p. 56-57). Cette massification, autrement dit le passage de for-
mations ciblées à un ordre scolaire généralisé, favorise la poursuite du processus d’orientation-sélection durant les 
premières années du secondaire II. Cela se traduit par des filières de formation différenciées et inégalement abor-
dables de la part de l’institution et par des stratégies scolaires chez les étudiants visant à chercher la formation la 
plus exigeante qui leur est accessible et qui peut leur offrir un maximum de réorientations. 
Alors que la France a choisi de mettre en place le collège unique et un enseignement professionnel et technologique 
en filières d’un système scolaire unifié (l’apprentissage ne concernant qu’un nombre limité de jeunes), l’Allemagne a 
maintenu trois types d’écoles secondaires (Haups hule, Reals hule et Gymnasium) et a fait dépendre 
l’enseignement professionnel et technologique de l’apprentissage en entreprise. Cette organisation différente amène 
en France à des interrogations d’orientation relatives au choix des filières, des options et des établissements (selon 
leur réputation), tandis qu’en Allemagne, la question porte avant tout sur le type d’établissement puisqu’en dehors 
du Gymasium qui favorise la poursuite d’études longues, le Haupschule et le Reals hule relèvent de 
l’apprentissage.  
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Si la valeur de la formation professionnelle duale n’est pas fondamentalement remise en question, certains Länders 
commencent à réformer un système inégalitaire et de moins en moins performant afin de mieux préparer les élèves 
(suppression ou renforcement des contenus généraux et théoriques dans les formations professionnelles) et de les 
orienter de manière moins précoce (recul de l’âge de l’orientation dans les trois voies). Nous pouvons constater un 
décalage entre les dispositifs d’orientation des deux filières professionnelles et leur quasi-absence dans la filière 
générale et vers les études supérieures. 
La Finlande disposait d’un système sélectif, divisé dès la fin de l’école primaire en trois filières (classique, technolo-
gique et pré-professionnelle) jusqu’aux années 1970. Elles ont ensuite été unifiées dans un tronc commun 
d’éducation fondamentale obligatoire pour tous les élèves de 7 à 16 ans avec un « socle commun » primaire-collège à 
l’intention de tous les élèves. Si les programmes sont toujours de la responsabilité de l’État, la décentralisation a 
permis de déléguer aux municipalités la plupart de ses prérogatives en matière d’éducation. En 1985, les groupes 
de niveau sont supprimés et la possibilité d’une continuation scolaire après l’éducation fondamentale est garantie à 
tous les élèves. Les municipalités se voient accorder le droit de définir des orientations locales afin de compléter le 
programme national et peuvent distribuer les subventions de l’État (57 %) comme elles l’entendent, ce qui est offi-
cialisé en 1998 dans le Basic educa ion act. Cette loi impose à chaque établissement de procéder à des évaluations 
régulières (fonctionnement et résultats) et de les rendre publiques. 
Au Danemark, l'enseignement obligatoire relève de la folkeskole. Il s'agit de l'école municipale de base qui dispense 
les neuf années de l'enseignement obligatoire correspondant au primaire et au premier cycle du secondaire général, 
avec une classe pré-primaire et une dixième année facultatives. 
En Europe, les systèmes scolaires et d’orientation des pays scandinaves semblent plus performants et plus justes 
que les autres. Le niveau scolaire moyen des élèves de 15 ans en Finlande et en Suède est supérieur à celui des 
collégiens français et l’écart entre les élèves les meilleurs et les moins bons y est moins important. Les écarts so-
ciaux sont davantage marqués en Allemagne et en Autriche (où il existe des filières précoces) qu’en Suède (où le 
premier cycle secondaire est indifférencié). Avec une dépense globale d’éducation comparable à celle de la France 
(7 % du PIB), les taux d’encadrement des enseignants et des conseillers d’orientation sont plus importants en Fin-
lande (absence de « vie scolaire » et des corps d’inspection, limitation de l’administration centrale, décentralisation 
plus poussée), ce qui laisse supposer que les moyens sont distribués de manière plus efficiente. Les performances 
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des élèves sont également bien meilleures, comme le révèlent les comparaisons internationales. Ainsi, dans 
l’enquête PISA 2000, les élèves Finlandais sont classés 1er sur 43 pays dans le domaine de la lecture, 3ème en scien-
ces et 4ème en mathématiques, puis 1er dans ces trois matières en 2003 (2ème concernant la résolution de problèmes). 
Les différences entre les genres et l’impact des disparités sociales sur les performances des élèves (après l’Islande) 
sont moins fortes en Finlande que dans les autres pays : le quart des élèves les plus défavorisés se trouve en ma-
thématiques au-dessus de la moyenne des pays de l’OCDE, tandis que la proportion des élèves les plus faibles dans 
cette matière est de 6 % contre 21 % en moyenne dans les pays de l’OCDE. Les différences entre les établissements 
sont également les moins marquées (après l’Islande). Les élèves affichent une forte confiance en eux, dans leur 
potentiel d’apprentissage et dans leurs compétences et sont moins anxieux en mathématiques que les autres élèves 
des pays de l’OCDE. Par ailleurs, les écarts relatifs à l’orientation sont plus faibles en Angleterre qu’en France (du 
fait de l’importance accordée aux résultats scolaires). 

7.2 Les dispositifs d’orientation en Europe et en Amérique du Nord 
Il existe de nombreux dispositifs d’orientation en Europe. Cependant, depuis quelques années, les structures spé-
cialisées agissant sans relation avec les établissements (surtout présentes dans les anciens pays d’Europe de l’Est 
(Bulgarie, Slovaquie) ainsi que les modèles d’orientation où les enseignants organisaient directement les pratiques 
d’information et d’orientation (souvent dans les pays d’Europe du Nord comme le Danemark) cèdent la place à des 
partenariats entre professionnels de l’orientation et établissements/enseignants. Ces derniers concernent la plupart 
des pays d’Europe de l’Ouest (Grande-Bretagne, France, Belgique, Italie, Allemagne, Portugal, etc.). Nous examine-
rons plus particulièrement ceux de la Grande-Bretagne, de l’Allemagne, de l’Italie, de l’Espagne, du Danemark, de 
la Suède et de la Finlande. 
Nous présenterons par ailleurs deux dispositifs extra-européens : celui des Etats-Unis, avec un système qui vise à 
limiter le décrochage et à favoriser une meilleure réussite des élèves pour les amener à accéder aux universités et si 
possibles les meilleures (mais de nombreux élèves sont laissés au bord de la route), et celui de l’approche orientante 
du Canada (Québec), qui relève de l’éducation à l’orientation. 
Nous expliciterons plus en détail ce dernier modèle d’orientation du fait de son influence depuis quelques années 
auprès des instances européennes. Issu du concept américain de « caree  educa ion » (Hoyt, 1975, 1984) et instauré 
officiellement dans le système éducatif québécois en 2000, il commence à être expérimenté dans plusieurs pays de 
l’Union européenne (Italie, Espagne, France). Il considère que l’ensemble de la scolarité, dès le primaire et à 
l’intérieur de chaque discipline doit concourir à l'orientation et que la réussite scolaire des élèves est liée à leur 
motivation en rapport avec l’insertion professionnelle. Il a été diffusé en France depuis 2003 dans l’académie de 
Montpellier (Ferré, 2005) qui a accueilli en 2007 un projet européen Léonardo monté par la région de Taranto en 
Italie en relation avec la Catalogne en Espagne. 
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En Grande-Bretagne, des cours d’éducation à l’orientation (career education and guidan e) sont obligatoires pour 
les établissements recevant des fonds publics à partir de 1997 pour les lycées et 2004 pour les collèges. Bien que la 
Loi sur l’éducation de 1997 stipule que tous les établissements publics du secondaire doivent proposer une aide au 
choix d’un métier pour les élèves de 11 à 19 ans et leur faciliter l’accès aux services d’information sur les carrières 
(une documentation actualisée sur l’orientation scolaire et les choix professionnels à partir de 16 ans doit être pré-
sente dans les bibliothèques de chaque établissement), elle ne précise, ni les contenus des programmes des cours 
d’éducation à l’orientation, ni le temps qui doit leur être consacré. 
Jusqu’en 2000, l’orientation relevait également de soixante-six Careers Services, agences spécialisées (privatisées 
entre 1991 et 1995, à l’exception de celles de l’Irlande du Nord) placées sous la responsabilité des autorités éducati-
ves locales. Les dispositifs d’orientation concernaient principalement la dernière année de la scolarité obligatoire et 
les deux années préparant aux examens d’entrée dans le supérieur. Les missions de ces agences vont se diversifier 
à partir de 1998 suite à la demande du gouvernement de répondre aux besoins des jeunes en difficulté durant la 
période de transition entre l’école et le monde du travail. 
Si ce système s’est imposé en Angleterre, ce n’est pas le cas en Irlande du Nord qui a maintenu celui des Caree  
Service ou du Pays de Galles qui a conservé l’appellation « Careers Wales », afin d’éviter la distinction entre jeunes 
et adultes et en préférant concentrer leur action sur l’information relative aux carrières. En Angleterre, malgré les 
dispositifs d’information et de soutien et l’éventuelle complémentarité entre les enseignants et les professionnels 
des Connexions Services, il apparaît que le « choix » et donc la responsabilité de l’orientation repose principalement 
sur l’élève. 
En Allemagne, les décisions relatives à l’orientation sont le plus souvent émises par la Conférence permanente des 
ministres de l’éducation des Länders (KMK). L’orientation dans le cadre du système d’apprentissage dual (l’école et 
l’entreprise étant associée) est du ressort des établissements scolaires (des professeurs d’orientation ayant reçu une 
formation sont rémunérés à cette fin dans les « écoles intégrées », ce qui n’est pas le cas dans les autres établisse-
ments du secondaire où ils jouent alors un rôle d’intermédiaires) ; de l’Agence fédérale pour l’emploi (Bundesa gen-
ur für Arbeit qui dispose de 181 centres d’information sur la vie professionnelle avec des conseillers d’orientation 

formés sur trois ans) et de différents acteurs locaux (entreprises qui préparent les jeunes au passage vers la vie 
professionnelle). Les entreprises et plus généralement les organisations contribuent régulièrement aux pratiques 
d’orientation en partenariat avec les établissements et les enseignants. 
L’orientation est initiée dès la fin des quatre années de primaire (10-11 ans) puis lors des différentes transitions des 
trois principales formes d’enseignement secondaire : hauptschule (formation professionnelle courte concernant près 
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de 22 % des élèves) ; reals hule (formation professionnelle longue vers les métiers du tertiaire (24 % des élèves)) ; 
gyma ium : (secondaire général menant au bac (34 % des élèves)). Dans certains Länders les plus récents, les trois 
filières sont concurrencées par la Gesam schule (école intégrée) qui permet de retarder l’orientation vers l’une des 
trois voies pendant deux années et reçoit autour de 18 % des élèves. L’Agence fédérale pour l’emploi propose une 
année préparatoire d’orientation pour les jeunes qui ont des difficultés à trouver une place de formation dans une 
entreprise. Les parents et leurs enfants disposent d’une certaine « liberté » de choix plus importante dans les Län-
ders du nord que ceux du sud où l’avis de l’établissement demeure prépondérant. Cependant, l’origine sociale et 
culturelle (ethnique) est déterminante dans les « choix » qui relèvent avant tout d’une reproduction sociale. Les 
changements de filières sont possibles, mais généralement d’un établissement de niveau plus élevé à un autre de 
niveau moindre. L’orientation après le baccalauréat n’est généralement pas la priorité des établissements secondai-
res : l’Agence fédérale pour l’emploi et les universités fournissent néanmoins une information et aident les futurs 
étudiants à s’orienter dans les études supérieures (Rott & Wickel, 1996). 
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En Italie, la décentralisation a favorisé une disparité en matière d’orientation scolaire et professionnelle selon les 
régions et les provinces. Celles-ci disposent en effet d’une autonomie accrue dans les secteurs de l’éducation et de la 
formation, considérant l’orientation comme une mesure transversale. Selon la directive nationale 487/97, 
l’orientation fait partie intégrante du processus d’éducation et de formation depuis l’enseignement préscolaire. Les 
écoles doivent organiser avec des partenaires externes des actions spécifiques lors du passage entre les cycles suc-
cessifs et vers le supérieur. Les « Nouvelles obligations scolaires et de formation professionnelle » de 1999 visent à 
intégrer les systèmes d’éducation et de formation professionnelle. Les objectifs de l’information et de l’orientation 
consistent à aider les jeunes dans leurs parcours, à choisir leur formation dans l’école secondaire supérieure, dans 
la formation professionnelle ou l’apprentissage. À l’instar des universités, les établissements scolaires peuvent 
mettre en place des conventions avec d’autres acteurs dans le cadre de l’autonomie, de nouvelles activités 
d’orientation, acquérir des « laboratoires » d’orientation dans le cadre de « réseaux d’écoles ». 
Les ministères concernés (Éducation et Emploi) se limitent à la définition de lignes directrices (programmes natio-
naux), de normes nationales (concernant les prestations de services et les compétences du personnel), et éventuel-
lement d’un soutien au développement (par des projets cadres et des actions d’assistance technique). Les régions se 
présentent comme des instances de programmation, de financement et de contrôle, sans véritablement assurer de 
gestion directe. C’est donc de manière hétérogène que des activités d’orientation sont développées selon les régions, 
pouvant entraîner des conflits de compétences entre les différents acteurs concernés. Les organisations patronales 
(Confindustria, Unioncamere, CNA) jouent un rôle de plus en plus important pour favoriser les relations entre les 
écoles et les entreprises, tandis que les syndicats organisent des missions d’information et de conseil avec des inter-
ventions dans les établissements scolaires. 
En Espagne, la régionalisation et la décentralisation favorisent une diversification des politiques scolaires relatives 
à l’orientation, chacune des 17 communautés autonomes finançant et organisant ses propres dispositifs. Néan-
moins, la Loi organique d’orientation générale du système éducatif (LOGSE) de 1990 considère que l’orientation est 
un droit pour chaque élève et qu’elle implique de mettre en place des services spécialisés dans les établissements 
scolaires. Il existe donc des services d’aide à l’orientation dans l’ensemble du système éducatif général et profes-
sionnel (ainsi que des équipes spécialisées dans l’orientation des élèves handicapés). Des centres d’orientation ont 
été instaurés dans les universités (suite à un accord avec l’Institut national de l’emploi) pour d’une part, aider les 
étudiants à trouver un stage ou un emploi, et d’autre part permettre aux entreprises de présélectionner leurs futurs 
employés. 
Au Danemark, les conseillers d’orientation assurent non seulement un service aux élèves, mais également auprès 
des enseignants en tant que consultants. Le dispositif d’orientation est financé par l’État et les collectivités territo-
riales, mais l’échelon régional et local reste privilégié. Un Conseil national pour l’orientation éducative et profes-
sionnelle réunissant 23 délégués des ministères de l’éducation et de l’emploi, en partenariat avec 14 comités régio-
naux, est chargé d’émettre des recommandations et de produire et diffuser de l’information sur l’orientation. Cha-
que établissement scolaire a l’obligation d’établir un plan d’orientation collectif et individualisé. Les municipalités 
ont l’obligation de contacter au moins deux fois par an les jeunes de moins de 20 ans qui ont abandonné l’école sans 
qualification pour établir avec eux une nouvelle orientation scolaire et/ou professionnelle. Pour les encourager, ces 
jeunes bénéficient d’un revenu minimum garanti (entre 16 et 19 ans) dans la mesure où ils acceptent de construire 
un projet professionnel avec le service d’orientation. 
En Suède, la Direction nationale des établissements scolaires (Skolverket) et l’Administration nationale du travail 
(AMV) offrent des activités d’information et d’orientation, mais du fait de la forte décentralisation des administra-
tions, les services d’information et d’orientation dépendent et sont organisés par les collectivités locales et plus 
particulièrement par l’administration de l’éducation locale qui est responsable devant le gouvernement. Les collec-
tivités locales ont en charge l’éducation scolaire obligatoire, post-obligatoire (second cycle du secondaire) et celle des 
adultes, et doivent pallier aux besoins des établissements en matière de conseillers d’orientation et leur octroyer les 
moyens nécessaires pour atteindre les objectifs nationaux. Les syndicats et la fédération des employeurs qui sont 
réunis dans un groupe consultatif pour le marché de l’emploi ont une influence manifeste sur l’orientation et 
l’enseignement professionnels dans leur conception et leurs améliorations, ainsi que dans la production d’une do-
cumentation relative à l’orientation à destination des enseignants et des élèves. Les collectivités ont l’obligation de 
proposer une activité ou un enseignement professionnel aux jeunes qui n’ont pas de qualification complète, ont 
abandonné ou n’ont pas accédé au second cycle du secondaire, et cela jusqu’à leur 20 ans. 
En Finlande, l’orientation scolaire et professionnelle dépend des ministères de l’éducation et du travail. Le premier 
informe et conseille les élèves et les étudiants en matière d’orientation scolaire, le second ceux qui veulent 
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s’orienter vers la vie active ou effectuer des formations professionnalisantes. L’orientation scolaire préoccupe peu 
les organisations représentatives des employeurs et les syndicats qui sont plus intéressées par l’orientation profes-
sionnelle. Le Centre pour la mobilité internationale (CIMO) créé en 1991 dépend du ministère de l’Éducation et a 
pour mission d’informer et d’orienter les étudiants qui veulent effectuer une partie de leur formation à l’étranger. Si 
depuis 2002 l’administration centrale travaille sur la mise en cohérence nationale des bases politiques de 
l’orientation (Loi de 1998, mise en application en 1999), la gestion du système éducatif (notamment en matière 
d’orientation) demeure décentralisée et son financement dépend des revenus des collectivités. Celles du Nord et des 
régions agricoles sont assez souvent défavorisées, qu’il s’agisse de l’orientation scolaire ou professionnelle. Les dis-
parités selon les municipalités se retrouvent dans le nombre d’élèves par conseiller : entre 200 et 700. 
Aux Etats-Unis, le développement des pratiques d’aide à l’orientation, relevant des domaines de l’animation, de la 
formation et du conseil, vise à limiter le décrochage et à favoriser une meilleure réussite des élèves (Guichard & 
Huteau, 2001, p. 116). Les activités de conseils scolaires ou universitaires consistent notamment à fournir des ren-
seignements sur les caractéristiques des différents établissements d’enseignement supérieur et à s’assurer que les 
étudiants ont choisi les bonnes options ou ont suffisamment d’unités pour obtenir leur diplôme. Elles se focalisent 
principalement sur les progrès de l’élève dans le secondaire en vue de l’accès à l’université, visent l’amélioration de 
l’idée qu’il se fait de lui-même s’il présente des problèmes cognitifs, de capacité ou de comportement (Trusty, 1996). 
Cependant, elles demeurent peu efficaces, chaque conseiller ayant pour charge 500 à 1 000 élèves selon les établis-
sements. 
L’évaluation des élèves par le Scholastic Aptitude Test (SAT), le National As essment of Educa ional Progress 
(NAEP), mais aussi d’autres tests commerciaux basés sur les standards, détermine les orientations de 
l’enseignement secondaire et donc les moyens d’accès au supérieur. Le SAT et le NAEP ont été les deux principaux 
outils d’évaluation/orientation des élèves, mais le sens donné à leur utilisation a varié au cours de l’histoire. Le SAT 
(Goastellec, 2003) est un test national passé par les lycéens visant à classer les étudiants potentiels par université. 
Son histoire est liée à celle des universités américaines et tout particulièrement à l’attribution des bourses des 
universités de l’Ivy League. Le NAEP (Mullis & Jenkins, 1990), connu actuellement sous le nom de Nation’s Report 
Card, vise à évaluer les compétences de base des élèves dans les principales disciplines : anglais, mathématiques, 
sciences, histoire-géographie. Il concerne tous les États, permet de comparer les compétences et de donner des in-
formations sur la façon dont elles s’améliorent au cours du temps. Ces tests commerciaux favorisent l’orientation 
des élèves dans des parcours différenciés, notamment en leur permettant de changer de classe ou d’école. Ils peu-
vent varier selon les États et les Districts qui conservent une relative autonomie en matière de politique éducative. 
Les enseignants préparent assidûment leurs élèves à réussir ces tests qui servent également à classer les écoles 
selon les taux de réussite (Meunier, 2008). 
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Dans la plupart des universités américaines, les étudiants bénéficient de deux types de service dont les activités 
sont coordonnées. Dans les Counseling Centers, la demande s’exprime sous la forme d’une difficulté personnelle ou 
familiale, tandis que les Success Centers répondent à une demande d’aide pour faire face à des difficultés 
d’apprentissage ou à des choix d’orientation. Les étudiants des universités d’élite (Ivy leagues) – pouvant être com-
parées aux Grandes écoles en France et aux universités impériales au Japon (Murdoch, 2002) – bénéficient des 
meilleurs services d’orientation : guides comparant et classifiant les universités, conseillers d’orientation privés, 
expérience de leurs parents, développement de l’étudiant visant l’aider à faire face la vie en internat, séminaires, 
activités internes et externes au programme, vie associative, etc. (Ratcliff, 1995). Cette approche en termes de déve-
loppement de différentes options est le plus souvent inexistante dans les autres universités. Les élèves du se-
condaire qui ne s’orientent pas vers l’université, notamment ceux qui vont expérimenter les établissements 
d’enseignement professionnel pour adultes, n’en bénéficient pas non plus et ne sont généralement pas formés à 
l’orientation active. Avec l’intégration du conseil professionnel dans les établissements d’enseignement, l’objectif 
initial d’information des élèves sur les options professionnelles est le plus souvent remplacé par des activités de 
conseil scolaire et souvent psychologique. Le lien entre scolarité et avenir professionnel n’est alors pas maintenu, ce 
qui implique des « ambitions mal dirigées » (Schneider & Stevenson, 1999) chez les jeunes, c’est-à-dire des objectifs 
scolaires et professionnels ambitieux dépourvus du projet éducatif nécessaire à sa réalisation. 
Dans la province du Québec au Canada, la réforme éducative de 2000 considère l’orientation comme l’un des cinq 
domaines généraux de l’éducation (MEQ, 2002). Elle officialise l’approche orientante qui remplace l’éducation au 
choix de carrière. Elle a été développée à partir des années 1990 par l’Ordre des conseillers et conseillères 
d’orientation et des psychoéducateurs et pyschoéducatrices du Québec puis par l’Association québécoise 
d’information scolaire et professionnelle. 

« Une approche orientante est en fait une démarche concertée entre une équipe-école et ses partenaires,
dans le cadre de laquelle on fixe des objectifs et met en place des services (individuels et collectifs), des outils 
et des activités pédagogique  visan  à acc mpagn  l’élève dans le développement de son identité et dans son 
cheminement vocationnel. Il s’agit donc d’activités et de services intég és au plan de réussite et au projet 
éduca if d’un établissement et non d’un simple cumul d’actions isolées engageant peu l’équipe-école » (MEQ, 
2002, p. 18). 

L’approche orientante considère que les bases requises à la préparation d’un projet de vie doivent être acquises dès 
le primaire, ce qui implique d’attribuer à l’école une vocation d’orientation pour permettre aux jeunes d’apprendre à 
planifier leur vie personnelle et professionnelle durant leur scolarité. Contrairement à l’éducation au choix de car-
rière, l’approche orientante se veut multidimensionnelle (développements professionnel, social et citoyen), partici-
pative (concertation des acteurs scolaires, professionnels et familiaux) et réflexive (mobilisation de l’élève autour 
d’un projet, intégration des perspectives professionnelles dans les disciplines, activités parascolaires). Elle vise le 
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développement de l’élève « dans toutes les dimensions de sa personne en l’invitant à s’engager a tivement dans sa 
démarche d’apprentissage et d’orientation et ce, grâce aux multiples expériences vécues lors de l’application du
principe d’infusion (intégration de no ions rela ves à la carrière et au développement de carrière dans toutes les 
activités scola res et pa ascolaires) et du principe de collaboration (engagement concerté de tous les pa enaire
éducatifs dans la formation et l’orientation des élèves) » (Gingras, 2007). 
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Suite à la réforme éducative de 2000, les services d’orientation scolaire et professionnelle du Québec ont pour objec-
tif d’amener tous les acteurs scolaires à accompagner les élèves à se découvrir et à les aider à construire un projet 
de vie afin de faciliter leur future insertion socioprofessionnelle. 
Ces services sont intégrés aux écoles et agissent dans quatre domaines : la vie scolaire (développement de 
l’autonomie, des relations sociales, du sens des responsabilités et de la dimension morale de l’élève) ; le soutien 
scolaire (assurer à l’élève les meilleures conditions d’apprentissage) ; la promotion et la prévention (offrir à l’élève 
un environnement favorable à des habitudes de vie et à des compétences qui vont l’influencer positivement) ; 
l’orientation scolaire et professionnelle. 
Dans cette perspective, l’école doit permettre à chaque élève de développer et de valoriser ses compétences tout en 
comprenant les relations entre ses apprentissages scolaires et le monde du travail. Il s’agit à la fois d’intégrer les 
perspectives professionnelles dans les matières enseignées, de promouvoir la concertation des acteurs de l’école, du 
monde du travail et des familles, de motiver chaque élève afin qu’il puisse se mobiliser dans le cadre d’un projet 
vocationnel. « L’approche or entante consiste essentiellement à faire se rencontrer compéten es transversales e
compétences v ca onnelles » (Pelletier, 2004, p. 81). 
Un projet personnel d’orientation a été mis en place dans les curricula à partir de 2003 pour les collégiens et 2007 
pour les lycéens : chaque élève est amené à réaliser une démarche exploratoire d’orientation axée sur 
l’expérimentation concrète et à se situer par rapport à elle. Il peut utiliser le Répertoire PPO conçu à cet effet (ré-
sultant d’un partenariat entre le ministère de l’Éducation, du loisir et du sport et l’université de Laval). Durant 
l’année scolaire, près de 100 heures sont consacrées au PPO et, à cette fin, les élèves disposent d’un local spécifi-
quement aménagé. 

7.3 Les professionnels de l’orientation 
Dans une partie des pays européens (Angleterre, Belgique néerlandophone, Grèce, Italie, Luxembourg, Portugal), 
l’exercice d’activités de conseiller en orientation peut s’effectuer sans réelle qualification professionnelle (quelques 
heures de formation sur le tas), alors qu’il est subordonné à l’obtention de titres et/ou d’un permis d’exercice délivré 
par une autorité, comme le National Board for Certified Counselors aux États-Unis (Sultana, 2004, p. 61). Devant 
cette absence de formation, les praticiens de l’orientation se reposent souvent sur des produits d’aide à l’orientation 
(logiciels, tests, méthodologie) dont l’efficacité est peu ou pas attestée. 
En France, le développement d’un secteur privé d’aide à l’orientation dans le champ de l’information, du coaching 
des jeunes et dans les services proposés sur Internet est encouragé par l’État. Les institutions comme l’Agence 
nationale pour l’emploi ou les Programmes départementaux d’insertion vont alors proposer des actions d’aide à 
l’orientation et à l’insertion en définissant un cahier des charges et en lançant un appel d’offre, puis ce sont des 
organismes privés de formation qui y répondent, la meilleure offre au meilleur coût étant recherchée. Cependant, 
les personnels formateurs polyvalents qui y sont employés se présentent souvent sans formation spécifique en 
orientation et s’avèrent peu exigeants quant à leur rémunération. 
Cette évolution des services d’orientation, visant à l’efficacité tout en diminuant les coûts, est déjà bien présente 
dans certains pays, comme l’Angleterre et la Belgique néerlandophone (Guichard & Huteau, 2005). En effet, si la 
tendance au développement continu de l’information (Internet, centres à guichet unique ou autres centres 
d’information) vise à préparer les élèves à prendre eux-mêmes les décisions d’orientation les concernant, elle sem-
ble cependant insuffisante à les former pour effectuer des choix complexes à partir d’options toujours plus nom-
breuses dans un marché de l’emploi évolutif et incertain. 
En Angleterre, depuis 1997, une formation initiale a été mise en place pour les coordinateurs (careers coordinators) 
afin de remplacer la formation continue à destination des enseignants volontaires (careers educa ion tea hers), 
mais il apparaît que les pratiques enseignantes, déjà fortement diversifiées, au-delà de l’activité purement pédago-
gique, n’aient pas sensiblement été modifiées (Andrews & al., 2004 ; Bowes & al, 2005). Des partenariats entre des 
agences extérieures spécialisées dans l’information et l’orientation et les établissements scolaires ont été organisés 
pour soutenir le travail des enseignants en matière d’orientation. Il favorise une certaine indépendance entre le 
conseil à l’orientation et l’institution éducative, évitant de centrer le premier uniquement sur l’éducation et en 
l’ouvrant sur le marché du travail. 
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En Espagne, l’orientation fait partie des formations initiale et contenue des enseignants et a été intégrée dans les 
concours de recrutement. Les conseillers en orientation qui accompagnent les élèves dans chaque établissement ont 
une formation de niveau bac+5 en psychologie et/ou en sciences de l’éducation. 
Au Danemark, si chaque enseignant doit être en mesure de conseiller les élèves et leurs parents dans l’orientation 
scolaire et professionnelle, chaque établissement dispose d’un spécialiste de ce domaine (formation effectuée par un 
enseignant) qui dispose d’une décharge sur son temps de service et peut alors répondre aux questions des élèves et 
des parents, conseiller ses collègues et avoir des relations suivies avec les institutions de formation et le monde 
professionnel. 
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En Suède, il y a près de 5 000 conseillers d’orientation (2 000 dans le système éducatif, 3 000 dans les agences pour 
l’emploi) dont une partie a effectué une formation universitaire diplômante (sociologie, psychologie, stages prati-
ques) pendant trois années. Les autres (généralement des enseignants) ont été formés sur le tas avec des forma-
tions accélérées, et ont parfois suivi des cours de perfectionnement à l’Institut de formation des orienteurs. 
En Finlande, contrairement aux conseillers d’orientation du ministère du Travail, ceux de l’Éducation ne sont géné-
ralement pas psychologues, mais ils suivent une formation continue obligatoire prise en charge par les communes 
(la maîtrise des STIC est requise) (Kivinen & Nurmi, 2007). 
Au Canada (Québec), afin de former les enseignants, des recherches-actions ont été mises en place – notamment à 
l’initiative de l’université de Sherbrooke – en formations initiale et continue afin de favoriser les collaborations 
entre les différents acteurs : scolaires, universitaires, familiaux et communautaires. 

7.4 Les pratiques de l’orientation 
Selon les pays et plus largement les régions (régionalisation et/ou décentralisation), les pratiques relevant de 
l’orientation sont multiples et diffèrent selon qu’il s’agisse de conseils et donc une approche psychologique (en ré-
cession ou généralement complétée par un apprentissage), d’éducation à l’orientation (approche pédagogique) ou 
d’expérimentation (approche réflexive). Il demeure difficile de caractériser chaque pays par des approches spécifi-
ques du fait de leur diversité : nous allons simplement en présenter les principales à partir de quelques pratiques 
observées dans différents pays (concernant la partie européenne, les données ont été principalement tirées des 
publications du CEDEFOP (2004, 2006a, 2006b). 
Certaines approches que l’on retrouve au Danemark, en Allemagne en Autriche ou au Canada (Québec) consistent 
plus spécifiquement à amener les élèves à constituer des dossiers dans lesquels ils vont consigner leurs connaissan-
ces et leurs expériences tout au long de leur scolarité afin de mieux gérer leur apprentissage en matière 
d’orientation et être en mesure de le mobiliser par rapport à leur projet professionnel. Les cas du Danemark et du 
Québec seront examinés. 
D’autres approches sont davantage ciblées sur des cours à l’orientation avec une participation conjointe des ensei-
gnants et des conseillers d’orientation (Suède, Finlande). Certaines relèvent de la décision des enseignants et de 
leur capacité à faire intervenir des partenaires extérieurs (Italie, Espagne). D’autres consistent à répartir – avec 
plus ou moins de succès – les rôles entre des prestataires extérieurs de l’orientation et les enseignants (Angleterre). 
Certaines se basent sur les relations entre l’école et le monde du travail (Allemagne). D’autres, enfin, se focalisent 
plus directement sur les processus de transition (Suisse). 
Des expérimentations relatives à l’orientation sont par ailleurs régulièrement développées dans différents pays sur 
des groupes spécifiques, tout en adaptant et/ou en repensant les attributions des conseillers d’orientation. Pour 
illustrer ces propos, nous présenterons cinq projets qui ont été effectués aux Etats-Unis. 
Au Danemark, tous les élèves de l’enseignement professionnel sont amenés à construire un projet pédagogique 
personnalisé dans lequel ils vont effectuer des choix relatifs aux filières, mais aussi aux méthodes et aux possibili-
tés d’apprentissage. Ils vont consigner leurs acquis et préciser leurs objectifs dans un « livret éducatif » constitué 
avec l’aide d’un conseiller et visé par leurs parents. Des conférences obligatoires sur l’orientation ont lieu en 6ème et 
7ème année (une fois par an) et en 8ème et 9ème années (deux fois par an). Des visites et des stages sont organisés 
dans des établissements de formation et des entreprises en 9ème et 10ème année (une à deux semaines). Des modules 
spécialisés sont également mis en place. L’une des matières obligatoires (à partir de la 7ème année) est la sensibili-
sation aux parcours d’études, aux métiers et aux marchés de l’emploi (localement, nationalement et internationa-
lement) dans sa relation avec la définition progressive d’un projet personnel et professionnel. 
À partir de la 6e année, un carnet de bord éducatif, établi et régulièrement actualisé par l’élève, avec la coopération 
de ses parents et du conseiller d’éducation, lui permet de montrer quels sont ses intérêts et ses objectifs afin de 
faire émerger un projet de formation. Cela lui permet de choisir sa seconde langue (6e année), ses options (7e et 8e 
années) et de préparer l’étape d’orientation après la folkeskole. En 9e année, chaque élève doit élaborer son plan 
d’éducation afin de préciser ses objectifs de formation à venir et comment les atteindre. Il est actualisé en 10e an-
née. 
Les lycéens doivent suivre 20 cours sur l’orientation scolaire et professionnelle, l’entretien et les méthodes de tra-
vail, les perspectives d’emploi, et peuvent également bénéficier d’entretiens personnalisés. Par ailleurs, jusqu’à 
19 ans, les communes danoises ont l’obligation de proposer aux jeunes sortis de la scolarisation et sans emploi une 
nouvelle orientation scolaire et/ou professionnelle deux fois par an. 
Au Canada (Québec), durant l’enseignement primaire, des spécialistes de l’orientation professionnelle commencent 
à intervenir avec l’objectif de faire comprendre aux élèves l’utilité de ce qu’ils apprennent et la raison pour laquelle 
ils doivent effectuer leur scolarité (approche orientante). La participation active des parents et des communautés 
est encouragée, ainsi que la collaboration entre enseignants et personnels de l’orientation. Il s’agit de favoriser le 
développement identitaire de l’élève en l’amenant à mieux se connaître, à percevoir clairement ses champs d’intérêt 
et ses aptitudes pour stimuler sa confiance en soi. À cette fin, dès la fin du primaire, le plan individualisé de forma-
tion – qui reste confidentiel – permet à chaque élève d’obtenir des informations sur l’école, le monde du travail et 
d’établir des projections dans ce dernier. Ce « portfolio » dispose d’une version électronique qui accompagne l’élève 
durant toute sa scolarité. Dans le secondaire, l’élève est soutenu dans son parcours scolaire et son orientation pro-
fessionnelle par des mises en situation et des stages en milieu professionnel. Il est suivi individuellement par un 
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conseiller en information et orientation scolaires et professionnelles (Dupont, 2002). Les enseignants établissent 
quant à eux des relations entre les apprentissages disciplinaires et le monde du travail en invitant des profession-
nels ou en organisant des visites dans les entreprises ou les établissements de formation. Les enseignants sont 
amenés à accompagner les élèves en structurant leur démarche, à animer cette construction au niveau de la classe 
et à servir de médiateurs avec les partenaires scolaires et communautaires. Ils doivent pour cela privilégier les 
situations d’apprentissage personnelles, expérientielles et intégratives (Dupont & al., 2007). 
Il semblerait que l’approche orientante soit bénéfique aux élèves, notamment en termes de connaissance de soi, 
d’estime personnelle, de motivation, de connaissance du monde du travail et du système scolaire et d’évolution des 
perspectives de carrière. Elle limiterait également les abandons scolaires, favoriserait l’acquisition de compétences 
disciplinaires et transversales, la maturation des représentations de leur avenir professionnel et leur sensibilité 
aux valeurs entrepreneuriales et aux responsabilités requises (GPSAO & al., 2004). Cependant, si cette approche 
favorise le développement de compétences chez les élèves et les partenaires éducatifs, les collaborations scolaires 
semblent encore difficiles à mettre en œuvre car les moments de concertation demeurent insuffisants, les élèves ne 
sont pas assez impliqués dans l’organisation du programme, les praticiens souffrent d’un manque d’informations et 
les outils d’évaluation ne sont pas assez diversifiés. Si nous considérons plus spécifiquement le projet personnel 
d’orientation (un premier bilan a été effectué auprès des élèves de 3ème secondaire (4ème en France)), selon les inter-
venants, il amènerait les élèves à s’intéresser à leur avenir socioprofessionnel et à prendre conscience qu’il dépend 
d’eux, à rendre les disciplines scolaires plus signifiantes tout en leur permettant de s’investir dans une démarche 
d’orientation en respectant leur propre rythme. Selon les élèves, il leur a permis de mieux se connaître, d’être plus 
autonomes et persévérants, de découvrir de nouveaux métiers, de choisir leur voie et d’approfondir leurs connais-
sances en informatique (Gingras, 2007). 
En Suède, les conseillers d’orientation interviennent dans l’enseignement obligatoire et post-obligatoire en dispen-
sant des cours à des moments charnières de la scolarisation : ils portent notamment sur le passage dans la classe 
supérieure ou sur le changement d’école, et éventuellement sur les transformations dans le monde du travail, la 
capacité à la prise de décision. Ces cours sont relayés par les enseignants, notamment en sciences sociales, qui vont 
dispenser des enseignements sur le système éducatif, le marché de l’emploi, les changements dans les métiers. Les 
conseillers proposent aux élèves de 9ème année un entretien personnel qui peut être renouvelé et aux élèves plus 
jeunes des séances de discussion, mais également des stages de travail. 
Dans l’enseignement obligatoire, les conseillers doivent informer et guider les élèves sur les prochaines étapes de 
leur parcours éducatif ou de formation professionnelle tout en apportant leur soutien aux personnels scolaires dans 
leurs activités d’orientation scolaire et professionnelle. Ils participent donc à un travail collectif pour donner les 
moyens aux élèves de décider eux-mêmes de leur avenir (comprendre la société qui les entoure, connaître les possi-
bilités d’éducation permanente). Cela implique d’établir dans le cadre de la scolarisation des contacts avec le monde 
du travail (établissements, organisations ou entreprises), celui de la vie culturelle et associative, tout en luttant 
contre la discrimination sexuelle et/ou culturelle dans le choix éducatif ou professionnel. 
Dans l’enseignement post-obligatoire, il s’agit de rendre les élèves autonomes afin qu’ils puissent se connaître, pla-
nifier leur formation, s’orienter, analyser les options et déterminer leurs conséquences, s’informer sur les conditions 
de travail dans leur spécialité et sur les possibilités de formation/stage en Suède et à l’étranger, appréhender le 
changement et comprendre le besoin de se former tout au long de leur vie active. Ainsi, les conseillers interviennent 
auprès des jeunes principalement au moment où ces derniers doivent faire des choix (15-16 ans), tandis que leur 
présence dans les établissements tend à limiter leur indépendance par leur participation aux processus de sélec-
tion. Leur rôle consiste à transmettre des informations en prenant en considération la perception des élèves afin de 
filtrer les premières. 
En Finlande, des cours d’orientation (38 heures annuelles) sont organisés durant les trois dernières années de 
l’éducation fondamentale et la dernière année du lycée. Chaque établissement du secondaire dispose – en principe – 
d’un conseiller d’orientation et chaque élève a l’obligation de le rencontrer deux fois par an. Le conseiller à pour 
tâche de l’aider à développer un sens de la responsabilité par rapport à la construction de son cursus, les élèves 
bénéficient d’une certaine autonomie dans l’organisation de leur cursus. S’il y a peu d’entretiens personnels durant 
la scolarité, Internet est couramment utilisé dans l’information à l’orientation (des services d’orientation publics et 
privés y sont présents avec des tests d’auto-évaluation) et servent également à mettre en place et maintenir des 
contacts entre élèves et conseillers. Durant les trois dernières années de l’éducation fondamentale, les élèves sont 
mis en contact avec le monde du travail (une à deux semaines par an durant les deux dernières années). Les ly-
céens généraux ne bénéficient plus de cette obligation alors qu’elle a été sensiblement augmentée pour les lycéens 
techniques (au moins 20 semaines par an). 
En Italie, certains enseignants exercent dans leurs écoles des « fonctions objectif » particulières en relation avec des 
activités, comme des modules d’orientation, des actions de remotivation pour les études, de soutien au choix lors de 
la transition d’un cycle scolaire au suivant, des experts externes pouvant intervenir. Ces enseignants sont désignés 
chaque année selon les projets spécifiques qui nécessitent une formation spécifique souvent organisée par les uni-
versités. L’autonomie dont dispose les écoles leur permet de mettre en place des actions spécifiques sur le passage 
entre les cycles, les choix des filières, l’enseignement supérieur avec la coopération d’acteurs externes (services 
publics, sociétés de conseil, centres de formation professionnelle). Elles peuvent organiser des formations sur les 
différents métiers, des parcours d’orientation, des visites ou des stages dans les entreprises. 
En Espagne, dans le primaire, l’orientation incombe totalement aux enseignants. Dans le secondaire, des départe-
ments d’orientation ont été généralisés afin d’aider les enseignants et de conseiller les élèves. Durant toute la pé-
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riode du second degré, les élèves bénéficient d’une trentaine d’heures obligatoires relatives à l’information sur les 
métiers. 
En Grande-Bretagne, selon les établissements, l’orientation peut être intégrée ou non dans les programmes, oc-
cuper une place plus ou moins importante, être accompagnée ou non de stages de découverte dans les entreprises 
ou les administrations (Work experience). Ainsi, si neuf établissements sur dix proposent des cours d’éducation à 
l’orientation, ces derniers demeurent peu intégrés dans les curricula. Un réseau national d’agences pour la jeunesse 
(Connexions service nationa  unit), remplaçant les Careers Service, a été organisé en 2001. L’OFSTED est chargé 
de son évaluation, tandis que l’administration publique contrôle son financement. Il s’adresse à tous les jeunes de 
13 à 19 ans et vise à répondre à leurs besoins, principalement par le biais des nouvelles technologies et de l’auto-
information. Il présente la particularité de proposer un entretien individuel avec les jeunes en situation de risque et 
de mettre à disposition un conseiller personnel (career personal advis r) pour chaque jeune en difficulté afin de 
l’aider dans ses choix au-delà même de l’école : famille, logement, santé, addictions, emploi, aides financières, ... 
Cette relation privilégiée a pour ambition d’aborder les problèmes des jeunes (d’autres services spécifiques existent 
pour les adultes) de manière pragmatique et d’effectuer des rapprochements avec les établissements, les ensei-
gnants continuant à assurer un travail d’information dans les écoles. 
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Depuis que les Careers Service ont été remplacés par le Connexions service nationa  unit en 2001, il a été constaté 
une baisse de 10 à 14 % des jeunes sortis du système sans activité (Hugues, 2005). Cependant, l’intégration de 
l’orientation scolaire et professionnelle dans ces prestations généralistes tend à diluer les compétences profession-
nelles des acteurs de l’orientation du fait de l’élargissement de leurs attributions (Hoggart & al., 2004). Les répon-
ses fournies par les services de renseignements à distance demeurent superficielles et impersonnelles (Starling, 
2005), tandis que les rôles entre le career personal adviser de Connexions et le caree  coo dina or de l’école ne sont 
pas clairement définis (DfES, 2005 ; McGowan, 2006 ; Smith & al., 2005). Les cours d’éducation à l’orientation – 
comme discipline ou approche transversale – pourraient être davantage intégrés au curriculum (Moon & al., 2004 ; 
Smith & al., 2005) avec l’organisation d’un programme commun (Personal learning and thinking skills) incluant les 
compétences relatives à la prise de décision. 
En Allemagne, durant les deux dernières années du secondaire, deux heures d’enseignement sur l’orientation sont 
dispensées de manière transversale, les enseignants s’appuyant sur la documentation mise à disposition par 
l’Agence fédérale pour l’emploi et ses antennes locales. Ces dernières organisent dans les classes des écoles des 
réunions d’information et d’orientation, tandis que les élèves peuvent également solliciter auprès d’elles un entre-
tien. Leurs conseils et services sont gratuits, font l’objet d’un contrôle interne et sont directement financés par les 
employeurs et les employés. Des stages pratiques d’orientation d’une à deux semaines peuvent être organisés par 
les entreprises locales et dépendent avant tout de la qualité des relations qu’elles entretiennent avec les établisse-
ments scolaires. Ainsi, les « visites d’exploration des entreprises » durant deux à trois semaines permettent aux 
élèves de bénéficier d’une connaissance concrète du monde professionnel. Les prestations des entreprises sont sou-
mises à un code de bonne conduite mais ne sont pas contrôlées (Rott, 1998). 
En Suisse, l’accès au secondaire II relève davantage de la sélection à partir de normes que de l’orientation relevant 
d’un choix personnel. C’est notamment le cas dans la filière professionnelle, mais aussi dans l’enseignement aca-
démique où les normes d’accès limitent le choix des élèves les moins bien classés. Trouver sa place dans une forma-
tion certifiante après l’école obligatoire se présente comme la première épreuve, d’autant plus que les élèves sont 
jeunes, d’origine étrangère, de sexe féminin, issus de milieux sociaux défavorisés, disposant de compétences scolai-
res moindres et n’ayant pas obtenu un certificat de fin de scolarité (Meyer, 2004 ; Perriard, 2004). 
Le processus de transition intervient sur une longue période, de l’orientation au début du secondaire I jusqu’à la 
stabilisation de l’insertion dans le monde du travail. Les solutions transitoires permettent aux élèves d’améliorer 
leurs connaissances scolaires, de s’initier au monde professionnel ou d’acquérir un surplus de capital scolaire pour 
mieux se positionner. 
La transition (également appelée « 10ème degré ») entre le secondaire I (scolarité obligatoire) et le secondaire II (cer-
tification) peut durer une à deux années, parfois plus. Elle relève à la fois d’un prolongement de la scolarité obliga-
toire et d’une préparation à la vie professionnelle, puisqu’elle permet à 95 % des élèves d’accéder à une formation 
certifiante, principalement professionnelle (Amos, 2007, p. 51-52). Qu’il soit question de préapprentissage, de stage 
ou de solutions « transitoires », elle permet à un jeune sur cinq d’accéder à une formation de manière indirecte. 
Les solutions « transitoires » sont accompagnées de mesures pédagogiques visant à la fois à amener les jeunes à 
combler leurs lacunes scolaires, à leur donner un espace sécurisé où les erreurs ne portent pas à conséquence et où 
ils peuvent s’orienter professionnellement à leur rythme (Galley & Meyer, 1999). 
La logique de l’institution scolaire serait d’amener la quasi-totalité des jeunes à une certification du secondaire II 
en évitant un décrochage préjudiciable à la fois pour les individus et le système. Cela impliquerait de repenser 
l’orientation en filières à l’entrée du secondaire I et la question du redoublement, les offres de transition lors du 
passage au secondaire II et le coa hing individuel des jeunes à risque (Behrens, 2007). 
Aux Etats-Unis, quelques initiatives, récemment développées – en dehors de l’idée de « l’université pour tous » 
(Rosembaum, 2001) – visent à repenser les attributions des conseillers d’orientation (le plus souvent pensées en 
termes de conseils psychologiques). Elles sont souvent intégrées et/ou disséminées dans le programme 
d’enseignement, reposent sur la participation et la motivation des élèves en se basant sur des groupes 
d’apprentissages réduits en nombre, offrent plusieurs options et modalités/possibilités de réussite et permettent 
une réflexion en matière de cursus scolaire et professionnel sur la base d’une expérience concrète. 
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Une initiative nationale pour la formation des conseillers scolaires a été mise en place pour les amener à rompre 
avec les pratiques psychologiques et le conseil individuel afin qu’ils s’impliquent davantage dans les performances 
de leur établissement. Ainsi, si un groupe d’élève (notamment ceux de milieux sociaux ou culturels défavorisés) 
présente des résultats insuffisants, le conseiller devra identifier le problème et trouver des solutions en travaillant 
conjointement avec les enseignants (Grubb, 2002, p. 21). 
Dans certains établissements d’enseignement professionnel, des « communautés d’apprentissage » sont organisées : 
ce sont différents cours suivis de manière simultanée par les élèves, les activités de conseil étant intégrées dans le 
programme d’enseignement : d’un côté, cours de présentation du marché du travail et des options professionnelles 
dispensé par le conseiller scolaire et de l’autre, cours classique d’introduction à une profession organisé par les 
enseignants. Ces « communautés d’apprentissage » peuvent cibler des publics spécifiques (Goldschmidt & Ousey, 
2006), comme les étudiants latinos (programme Puente), les jeunes mères défavorisées en recherche d’emploi ou les 
adultes âgés qui reprennent des études (programme PACE). 
Le programme Puente vise à soutenir les élèves latinos à terminer le cycle du secondaire et à accéder aux universi-
tés publiques de Californie (Gandara & al., 1998 ; Grubb & al., 2002). Les élèves participent à des cours spéciaux 
d’anglais (en 9ème et 10ème années du secondaire) qui portent sur des textes leurs permettant de mieux connaître 
l’histoire et la culture hispanique, avec une attention particulière relative à l’écriture. Le travail des conseillers 
consiste alors à diagnostiquer les problèmes scolaires et à trouver avec les enseignants les moyens de les surmon-
ter, conseiller les élèves sur la préparation aux tests de compétences, les conditions d’accès à l’université, les aides 
financières, les amener à développer une capacité de planification, organiser des visites dans les universités pour 
les élèves et leurs parents (afin de limiter les contraintes des seconds à l’égard des premiers et notamment les fil-
les). 
Les « programmes de l’école à l’emploi » (ou « nouvel enseignement professionnel », « enseignement par les profes-
sions ») des établissements secondaires intègrent des contenus professionnels (au sens large) dans les programmes 
d’enseignement sous forme de filières. Les élèves doivent alors choisir une dominante à orientation professionnelle 
(career clus er), ce qui nécessite de leur proposer une information sur les options puisque le choix d’une filière ou 
d’une dominante se présente déjà comme une décision d’orientation professionnelle. Ces programmes permettent 
aux élèves d’apprendre de manière différente et complémentaire selon les acteurs impliqués dans l’enseignement, 
ce qui élargit leurs possibilités d’apprentissage en termes de contenu et d’information sur les options professionnel-
les auxquelles ils peuvent prétendre (Ryken, 2001). 

t

Le projet « First things first » a pour objectif de soutenir les familles des élèves du secondaire : les enseignants, les 
administrateurs et un personnel spécialisé travaillent avec les parents et les tuteurs (family advocate) d’une quin-
zaine d’élèves durant toute leur scolarité. Les family advocate reçoivent une formation initiale directement par le 
personnel du projet et par des participants expérimentés d’autres districts scolaires et peuvent bénéficier d’une 
formation continue assurée par des employés locaux (conseillers d’orientation, travailleurs sociaux, médiateurs 
familiaux). Les family advocate rencontrent hebdomadairement chaque élève, mensuellement ses parents et bi 
annuellement parents et enfants afin d’examiner sa progression scolaire, prendre des décisions le concernant, 
comme le faire suivre par des services spécialisés de soutien. Elles remplacent donc de fait les conseillers 
d’orientation tout en assumant des activités plus diverses et nombreuses (Grubb, 2002, p. 20-21). 
Ainsi, au lieu de suivre systématiquement la voie de « l’université pour tous », ces projets et programmes initiés 
dans différents États étasuniens proposent d’autres alternatives aux élèves en matière de conseil et d’orientation 
en les mettant directement en contact avec le monde du travail, en leur donnant la possibilité d’envisager différen-
tes options scolaires et professionnelles et en les aidant à planifier leur avenir. Cependant, ces projets ne sont pas 
encore bien acceptés par les établissements secondaires qui continuent, pour la plupart, à privilégier l’orientation 
vers l’université. 
De ces différences d’organisation des procédures et des services d’orientation nous pouvons constater que si le 
conseil en orientation perdure encore dans quelques pays, l’éducation à l’orientation est en train de se généraliser 
dans la majorité d’entre eux. Le modèle québécois d’approche orientante a été décliné dans différents pays euro-
péens et vient renforcer cette homogénéisation en matière d’objectifs, mais avec des finalités différentes selon les 
contextes historiques, socioculturels et économique de chaque pays. 
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8. Conclusion : vers de nouvelles modalités d’orientation ? 

En France, la démocratisation du primaire puis du secondaire a contribué au passage d’un système d’enseignement 
séparé en deux cursus responsable des inégalités sociales (Baudelot & Establet, 1971) à un système unique dont la 
sélection serait plus « méritocratique » qu’économique (Merle, 2002). La démocratisation de l’accès au baccalauréat 
et au supérieur a conduit à une élévation du niveau général de formation, mais la diversité des filières, séries et 
options a favorisé des inégalités sociales d’accès aux différents cursus, notamment avec la filière technologique 
(BTS, IUT) et les CPGE donnant accès aux « écoles ». 
La distinction entre les grandes écoles et l’université est une originalité française. Dans de nombreux pays, il existe 
des formations professionnelles courtes dans le supérieur en dehors des universités, tandis que les formations les 
plus prestigieuses sont dispensées par les universités alors qu’elles le sont par les grandes écoles en France, ces 
dernières recevant les meilleurs élèves et les moyens les plus importants. Le libre accès à l’université est également 
une singularité française puisque dans la plupart des autres pays, la sélection dans la plus grande partie des filiè-
res s’effectue au niveau de l’établissement selon sa capacité d’accueil et parfois en fonction de critères nationaux. 
En France, en distinguant l’enfant de l’élève, il semblerait que les instituteurs arrivent mieux que les enseignants 
du secondaire à préserver l’égalité des enfants face aux inégalités des élèves. Cette voie est privilégiée dans cer-
tains pays, notamment scandinaves. Il existe toujours un domaine d’activité dans lequel un élève peut se réaliser, 
ce qui lui permet d’être valorisé et de ne pas se sentir exclu. Cette dimension éthique, au-delà de l’instruction et de 
la compétition, permettrait de reconnaître chaque élève dans sa singularité et de le traiter de manière égalitaire, 
quelles que soient ses performances scolaires, ce qui impliquerait de remplacer le principe d’égalité méritocratique 
des chances par celui de l’égalité individuelle des chances (Dubet, 2004). 
Cependant, les inégalités sociales à niveau scolaire donné perdurent par le « jeu » des orientations différentes. Une 
distinction basée sur des choix inégaux contribue alors à légitimer en partie les inégalités sociales. Ainsi, si les 
élèves de milieux sociaux défavorisés – à résultats scolaires équivalents – ont des aspirations scolaires ou profes-
sionnelles moindres que les autres, c’est parce qu’ils sont scolarisés dans des établissements typés socialement. Aux 
inégalités de réussite viennent s’ajouter des inégalités de « choix », conduisant – à résultats scolaires équivalents – 
les élèves d’origine sociale défavorisée à « choisir » (ou plus exactement à « être orientés » vers) les filières, les séries 
et les options les moins rentables. 
Dans certains cursus, comme la médecine, le processus de sélection se base avant tout sur les mathématiques et les 
sciences dures, alors que la logique de formation professionnelle nécessiterait plus de diversité, basée sur l’apport 
des sciences humaines et de la psychologie. Cette ouverture à des qualités autres qu’académiques (travail en 
équipe, montage de projet, prise d’initiative, confiance en soi, …) impliquerait des dispositifs pédagogiques nou-
veaux qui relèveraient de l’interdisciplinarité et de contacts réguliers avec le monde du travail. Dans d’autres filiè-
res, nous constatons que les apprentis considèrent positivement cette dernière relation : ils se sentent davantage 
responsables, prêts à affronter la vie réelle, souvent plus matures que les autres élèves du même âge qui restent 
dans l’enceinte de l’école (Moreau, 2005). 
Le système scolaire français a développé par ailleurs l’originalité d’une formation professionnelle dispensée essen-
tiellement dans les établissements scolaires (cela concerne quatre jeunes sur cinq). Dans les autres pays, cette for-
mation professionnelle est effectuée dans les entreprises, mais varie selon l’âge. Aux États-Unis et au Japon, elle 
commence vers 18 ans après une formation initiale longue. En Allemagne, elle a lieu à la sortie du primaire pour 
une partie des élèves ou après le premier cycle du secondaire pour les autres, tout en étant organisée et prise en 
charge conjointement par les entreprises et le système scolaire. 
En France, les lycéens et les étudiants sont de plus en plus nombreux à rechercher des « petits boulots » pour se 
construire une expérience professionnelle et pas uniquement pour des raisons financières. Ils y cherchent des élé-
ments qu’ils ne trouvent pas dans leur vie scolaire ordinaire afin de se confronter à des opportunités leur donnant 
la possibilité de se construire une place dans le monde réel, de bénéficier ainsi d’expériences formatives (création 
d’un groupe de musique, volontariat international, activités artistiques, …) qui les préparent à leur vie profession-
nelle à venir (Baillon, 1994). Faut-il encourager le développement de ces formations informelles sur la vie réelle à 
côté de la forme scolaire ou faudrait-il ouvrir cette dernière à des savoirs professionnels, sociaux et culturels ? De-
vant l’élargissement des connaissances et des compétences sociales, les curricula et le découpage disciplinaire des 
savoirs doivent-ils encore exister dans l’enseignement obligatoire ? Les systèmes scolaires qui ont répondu par la 
négative présentent des résultats supérieurs à ceux de la France tout en ayant réduit les inégalités (Dubet, 2004, 
p. 62-63). 
Actuellement, toute sortie du système scolaire français est quasi-définitive et les parcours atypiques ne sont guère 
tolérés. Pourtant, nous avons vu dans d’autres pays comme la Suisse, le Canada ou les pays scandinaves que les 
réorientations sont possibles, les élèves socialement éloignés de la culture scolaire peuvent partir et revenir à l’école 
après avoir « goûté » à quelques expériences professionnelles, tandis que les étudiants âgés et ceux qui ont déjà 
travaillé y sont bien plus nombreux. Cependant, si les pays scandinaves ont réduit les inégalités sociales à l’école, 
c’est d’une part parce qu’ils disposent d’un système scolaire moins différencié que dans les autres pays, et d’autre 
part parce qu’il y a eu une volonté de réduire les inégalités dans leur société de manière plus générale (Erikson & 
Jonsson, 2000). En donnant plus de souplesse aux parcours scolaires, qu’ils soient rapides ou lents, il semble néan-
moins que cet assouplissement contribuerait à réduire les inégalités. 
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Comment éviter que les modalités d’orientation soient moins tributaires des critères académiques, moins irréversi-
bles et moins dramatiques ? Comment amener un nombre de jeunes de plus en plus important à ne plus considérer 
l’obtention d’une bonne orientation comme l’objectif essentiel de la scolarisation ? Comment passer d’une logique de 
classement actuelle (où des jeunes inégaux socialement accèdent à des emplois inégaux économiquement) à une 
logique de choix entre des emplois diversifiés ? Comment éviter que la hiérarchisation des emplois ne soit plus 
uniquement tributaire de critères scolaires ? Est-il possible de concevoir une orientation qui intègre les qualités et 
les préférences individuelles ? 
William Julius Wilson préconise la mise en place d’une politique d’affirmative oppor unity où il s’agit de prendre en 
considération les différences entre les élèves à partir de leur histoire singulière et de leur projet personnel. Au lieu 
d’effectuer une discrimination positive sur l’ensemble d’un établissement, d’une classe ou de groupes ethniques, elle 
pourrait concerner chaque individu porteur de handicaps et d’inégalités socioculturelles (Wilson, 1999). C’est donc 
au niveau individuel qu’un projet de formation et de vie pourrait être défini selon le désir, la volonté et les capacités 
de chacun. À partir du choix de l’élève exprimé, non plus dans le cadre du conseil en orientation, mais d’une éduca-
tion en orientation (de type « approche orientante »), le système éducatif serait alors davantage en mesure de ré-
pondre spécifiquement à ses besoins en lui offrant les soutiens pédagogiques et économiques visant à compenser les 
inégalités dont il est l’objet (Sen, 2000). 

t

Dans la plupart des pays, la compétence au choix et à l’orientation figure maintenant dans le socle commun à maî-
triser durant la scolarité obligatoire. Cette éducation à l’orientation a pour objectif de permettre à chaque élève 
d’effectuer des choix et de pouvoir s’orienter dans les « marchés » scolaires et professionnels tout au long de sa vie. 
Elle vise à accompagner le changement de carrière, la mobilité géographique et le retour à la formation à partir de 
compétences qui permettent à l’individu d’analyser une situation, de mobiliser des ressources et de prendre des 
décisions. 
Cependant, les dispositifs de formation concernant l’éducation à l’orientation ainsi que les ressources qui sont effec-
tivement mobilisées à cette fin varient selon les pays et parfois les régions. Nous avons montré que les finalités des 
pratiques éducatives en orientation devaient faire face et répondre autant que possible aux problèmes soulevés par 
les crises contemporaines et de l’école et du monde du travail. Au niveau de l’école, nous avons dégagé et analysé 
trois apories fondamentales : le renforcement des inégalités sociales, les « effets de contexte » et les perceptions des 
acteurs. Au niveau du monde du travail, nous avons focalisé notre attention principalement sur l’insertion postsco-
laire en examinant les décalages entre niveau de formation et insertion professionnelle. En partant du contexte 
français, nous avons élargi notre vision nationale en présentant différents dispositifs d’orientation tout en souli-
gnant leur variation selon les contextes de différents pays. 
L’examen de ces systèmes d’orientation nous conduit à penser qu’accepter des cursus de formation qui ne soient pas 
linéaires, le droit à la rupture et au changement dans un système éducatif lisible pour tous visant à intégrer et non 
pas à exclure, permettrait de réduire les inégalités tout en rendant plus performant le système éducatif. Cette 
orientation semble maintenant admise en France : « … il importe que l’orientation ne soit pas trop précoce ni trop 
définitive, par exemple en facilitant les changements de parcours pendant la scolarité ; il faut aussi que le diplôme 
initial ne pèse pas trop lourdement sur l’avenir. La formation tout au long de la vie peut y contribuer, à condition 
que les moins qualifiés accèdent davantage aux dispositifs de formation continue : elle ne doit pas bénéficier seule-
ment à ceux qui ont le mieux réussi dans la formation intiale » (HCE, 2008) 
Cependant, il semblerait que le modèle individualiste de l’orientation puisse conduire à certains effets pervers de-
vant la plénitude de sa réalisation. En effet, en aidant un jeune à déterminer ce qu’il veut être et à le devenir, le 
« bien commun » ou plus simplement l’« humanité » de chacun pourrait être écarté. La question centrale de 
l’éducation à l’orientation pourrait alors être : comment permettre à chaque individu de se réaliser pleinement dans 
le cadre d’une perspective humaniste ? Le cas échéant, l’enfermement identitaire de l’individu pourrait le conduire 
à rejeter ou à détruire ce qu’il perçoit comme un obstacle à sa pleine réalisation. 
Il serait donc profitable et pour l’individu et pour la société d’intégrer dans l’éducation à l’orientation une dimen-
sion morale de nature humaniste sans exclure pour autant les formes identitaires particulières (Guichard & Hu-
teau, 2001). 
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